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ARRETE N° 2020-159 

PORTANT DESIGNATION DU COMITE D’EXPERTS PREVU PAR L’ARTICLE  

L. 2123-2 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

 

VU Le code de la santé publique et notamment ses articles L.2123-2 et R2123-1 et suivants ; 
 

VU La loi n° 2011-558 du 4 juillet 2001 relative à l’interruption volontaire de grossesse et à la 
contraception ; 
 

VU Le décret n° 2002-779 du 3 mai 2002 pris pour l’application de l’article L.2123-2 du code de la 
santé publique ; 
 

VU Le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 (article 63) modifiant l’article L2123-2 du code de la 
santé publique ; 
 

VU Le décret en date du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU en 
qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

ARRETE 

ARTICLE 1er : 

Sont désignés comme membres titulaires du comité d’experts mise en place par l’article L.2123-2 du 
Code de la santé publique, les personnes dont les noms suivent : 

- au titre de médecins spécialistes qualifiés en gynécologie-obstétrique  

 Madame le Docteur Ghada HATEM-GANTZER  

 Monsieur le Docteur Gilles DAUPTAIN 
 

- au titre de médecin psychiatre  

 Monsieur Bertrand GARNIER 
 

- au titre de représentants d’associations mentionnées à l’article L.2123-2 du Code de la santé 

publique  

 Madame Françoise BARANNE (URAPEI) 

 Madame Michèle MILLARD (UNAFAM)  

 

ARTICLE 2 :   

Sont désignés comme membres suppléants du comité d’experts mise en place par l’article L.2123-
2 du Code de la santé publique, les personnes dont les noms suivent : 

- au titre de médecins spécialistes qualifiés en gynécologie-obstétrique  

 Madame le Docteur Jessica SAAL 

 Monsieur le Docteur Thierry HARVEY 
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- au titre de médecin psychiatre  

 Madame le Docteur Laurence BIGOT-PLANTADE  

 

- au titre de représentants d’associations mentionnées à l’article L.2123-2 du Code de la 

santé publique  

 Madame Danièle DEPAUX (URAPEI) 

 Madame Michèle DRIOUX (UNAFAM)  

 

ARTICLE 3 : 

Les membres susmentionnés, titulaires et suppléants, sont désignés pour une durée de trois ans 
à compter de la date de signature du présent arrêté. 

 

ARTICLE 4 : 

Le présent arrêté annule et remplace le précédent arrêté du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France n° 2016-113 en date du 29 avril 2016. 

 

ARTICLE 5 : 

Le Directeur de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-
France. 

 
 
 

Fait à Paris, le 28 octobre 2020 
 
Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

 
Aurélien ROUSSEAU 
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Arrêté n° 20-32 

Arrêté portant renouvellement d’agrément régional des associations  

et unions d’associations représentant les usagers dans les instances hospitalières  

ou de santé publique 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
 ILE-DE-FRANCE 

 
 
VU  le code de la santé publique et notamment les articles L.1114-1 et R.1114-15 ; 
 

VU  l’avis de la Commission Nationale d’Agrément réunie le 27 octobre 2020 ; 
 

 
ARRETE 

 
 
Article 1er : L’association « Marie-Madeleine » dont le siège est situé 24 ter, rue du Maréchal 
Joffre - 78000 Versailles, est agréée à représenter les usagers dans les instances hospitalières 
ou de santé publique, pour une durée de cinq ans. 
 
Article 2 : La Directrice de la Démocratie sanitaire est chargée de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 
 
 
 
 

Fait à Paris, le 3 décembre 2020 
 
Le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

 

 
 
 
Aurélien ROUSSEAU 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Frateraiti 

;ir (Z • ) 
lie-de-France 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N°DIRNOVI0612020 

portant approbation de la convention constitutive du 
Groupement d'intérêt public SESAN 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L'AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

Le chapitre II de la loi n02011-525 du 17 mai 20!! de simplification et d'amélioration 
de la qualité du droit; 

Le décret n°2012-91 du 26 janvier 2012 relatif aux groupements d'intérêt public; 

L'arrêté du 23 mars 2012 pris en application de l'article 3 du décret n° 2012-91 du 26 
janvier 2012 relatif aux groupements d'intérêt public; 

Le décret n°2013-292 du 5 avril 2013 relatif au régime de droit applicable aux 
personnels des groupements d'intérêt public; 

L'Instruction n° SG/DSSIS/2017/8 du 10 janvier 2017 relative à l'organisation à 
déployer pour la mise en oeuvre de la stratégie d'e-santé en région 

Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de 
santé; 

Le décret du 25 juillet 2018 portant nomination du directeur général de l'Agence 
régionale de santé Ile-de-France, M. Aurélien ROUSSEAU; 

La convention constitutive du groupement du GCS SESAN; 

Le procès-verbal de l'Assemblée générale du 5 novembre 2020 actant la transformation 
du GCS SESAN en 011'; 

L'avis favorable, du directeur régional des finances publiques d'Ile-de-France et de 
Paris, en date du 24 novembre 2020; 

CONSIDÉRANT 	que le projet de convention constitutive présenté est conforme aux dispositions 
légales et règlementaires précitées; 
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ARRÊTE 

ARTICLE 1er: 	La convention constitutive du groupement d'intérêt public dénommé 
«SESAN», signée le 5 novembre 2020 et figurant en annexe du présent arrêté, 
est approuvée. 

ARTICLE 2: 	Le siège social du groupement d'intérêt public « SESAN » est situé 
6-8 Rue Firmin Gillot, 75015 Paris. 

ARTICLE 3: 

ARTICLE 4: 

Le présent arrêté et la convention constitutive du groupement peuvent 
être consultés par toute personne intéressée au siège du groupement ou de 
l'Agence régionale de santé Ile-de-France. 

Ils Sont également mis à. disposition du public sous forme électronique sur les 
sites internet de l'Agence régionale de santé Ile-de-France et du groupement 
d'intérêt public « SESAN >. 

Les co-directeurs de l'innovation, de la recherche et de la transformation 
numérique de l'Agence régionale de santé Ile-de-France sont chargés de 
l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de région Ile-de-France. 

Fait à Paris, le 01 décembre 2020 

Le Directeur général 
de l'Agence régionale de santé 
Île-de-France 

lb 4 
641 

or 
Aurélien ROUSSEAU 
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ANNEXE 1— LISTE DES MEMBRES DU GIP SESAN 

ADHEREt't5JRAJSoN SOCIALE .F' orméjurdiquè Adressé' Code Pàstal Collège 'GIP 

SERVICE DE SANIE DES 
ARMEES 

Etablissement de 
santé public 

FORT NEUF DE VINCENNES 
COURS DES MARECHAUX 

75614 Collège B 

AFG AUTISME Association 3E ETAGE 11 RUE DE LA 
VISTULE 

75013 Collège J 

AGIR ET VIVRE L'AUTISME Association 45 BOULEVARD VINCENT 
ALJRIOL 

75013 Collège J 

AGVMRS Association 55 AVENUE DE PARIS 95230 Collège H 

AIME 77 Association PLACE DE LA MAIRIE 77600 Collège J 

ANSIAD Association 2 RUE DE L'EGLISE 92200 Collège H 

APED L'ESPOIR Association 1 IMPASSE DU PETIT MOULIN 95340 Collège J 

APF IEM LES CHEMINS DE 
TRAVERSE 

Association 23 RUE DE L'UNIVERSITE 93160 Collège J 

ASSOC ESTREUA-ŒNTRE 
HORIZONS 

Association 10 RUE PERDONNET 75010 Collège J 

ASSOCIATION 7.15.15 Association 24 BOULEVARD DE GRENELLE 75015 Collège H 

ASSOCIATION 77 NORD Association 8 RUE HENRI DUNANT 77400 Collège H 

ASSOCIATION AEDE Association 5 ROUTE DE PEZARCHES 77515 Collège J 

ASSOCIATION AGE 91 Association PARC DE LA JULIENNE BAT.F 
26 RUE DES CHAMPS 

91830 Collège H 

ASSOCIATION AMBROISE 
CROIZAT 

Association 1ER ETAGE 60 RUE DE LA 
REPUBLI1JE 

93100 Collège J 

ASSOCIATION APPOUNE 
HANDICAP 

Association S RUE GARANCIERE 75006 Collège J 

ASSOCIATION AVENIR - APEI 
HANDICAP 

Association 27 RUE DU GENERAL LECLERC 78420 Collège J 

ASSOCIATION CEREP - 
PHYMENTIN 

Association 31 RUE DU FAUBOURG 
POISSONNIERE 

75009 Collège H 

ASSOCIATION CLIC PARIS 
EMERAUDE SUD MAIA PARIS 
SUD 

Association 20 RUE DE LA GLACIERE 75013 Collège H 

ASSOCIATION DES SYSTEMES 
D'INFORMATION - CHEMIN 
DESPERANCE 

Association 57 RUE VIOLET 75015 Collège J 

ASSOCIATION DU RESEAU DE 
LA PRISE EN CHARGE DE LA 
SCLEROSE LATERAI.E 
AMYITROPHIQUE (SLA) EN 
ILE-DE-FRANCE 

Association 47 BOULEVARD DE LHOPITAL 
- Hôpital de la Salpêtrière 
Bâtiment Paul Castaigne 

75013 Collège H 

ASSOCIATION 
(5ERONTOLOGIE DU ileme 

Association 9 RUE GERBIER 75011 Collège J 

ASSOCIATION GOMBAULT 
DARNAUD 

Association 24 RUE BAYEN 75017 Collège C 

ASSOCIATION ISATIS Association 18 RUE PASTEUR 94270 Collège J 

ASSOCIATION LE MOUUN 
VERT 

Association 104 RUE JOUFFROY DABBANS 75017 Collège J 
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ANNEXE 1— LISTE DES MEMBRES DU GIP SESAN 

ASSOCIATION LES TOUT 
PETITS  

Association 5 RUE DE CERNAY 91470 Collège J 

ASSOCIATION M.VINCENT 
MAIA78STGCRMAIN ET 
MEANDRE DE LA SEINE  

Association 77 RUE DE REUILLY 75012 Collège H 

ASSOCIATION NEPAII - MAJA 
NORD EST ESSONNE  

Association 2 ROUTE DE LONGPONT 91700 Collège H 

ASSOCIATION OCEANE Association 50 BOULEVARD PAUL 
VAILLANT COUTURIER 

93100 Collège H 

ASSOCIATION OLGASPITZER Association 9 COUR DES PETITES EC'JRIES 75010 Collège J 

ASSOCIATION U.R.A Association 16 RUE DU GENERAL BRUNET 75019 Collège J 

ASSOCIATION VIVRE ET 
DEVENIR VILLEPINTE ST 
MICHEL- 

Association 2 ALLÉE JOSEPH RECAMIER 75015 Collège J 

AURA PARIS Association 12 RUE FRANQUET 75015 Collège C 

AUTISME EN ILE DE France Association 43 BIS RUE DE CRONSTAOT 75015 Collège J 

AUTONOMIE PARIS SAiNT- 
JACQUES  

Association n RUE DE L'ECOLE DE 
MEDECINE 

75006 Collège J 

AGENCE REGIONALE DE 
SANTE D'ILE DE France 

	  déconcentrée 

Autoçlté 
administrative 

MIILENAIRE 2.35 RUE 0E LA 
GARE 

75019 Collège L 

BTP RESIDENCE5 MEDJ-SOC 
LE PARC  

Association 7 RUE DU REGARD 75006 Collège C 

CENTRE DE SANTE LOUIS 
PASTEUR  

Association 17 RUE PAUL DAUTIER 78140 Collège I 

CENTRE MEDICO DENTAIRE 
DE FRANCE  

Association 80-82 BOULEVARD MAGENTA 75010 Collège C 

CESAP Association 62 RUE DE LA GLACIERE 75013 Collège J 

COSEM Association 9 RUE BOUDREAU 75009 Collège I 

E.TA.I. Association 16 RUE ANATOLE FRANCE 94270 Collège J 

EHPAD LA MAISON DU 
JARDIN DES ROSES - 
VILLECRESNES  

Association 54 RUE D'YERRES 94440 Collège J 

EHPAD LE PATIO - ROISSY EN 
BRIE  

Association 8-108 AVENUE J BODIN DE 
BOISMORTIER 

77680 Collège J 

EHPAD NOTRE DAME 
D'ESPERANCE- MILLY LA 
FORET  

Association i BOULEVARD Du MARECHAL 
JOFFRE 

91490 Collège J 

EHPAD RES1DENCE LA 
MAISON DU GRAND CHENE - 
COMBS LA VILLE  

Association 20 RUE DE LABREU VOIR 77380 Collège J 

EHPAD RESIDENCE LA 
MAISON DU SAULE CENDRE - 
ORLY  

Association 77 AVENUE ADRIEN RAYNAL 94310 Collège J 

EHPAD RESIDENŒ LES 
TISSERINS - EVRY 

Association 203 RUE PIERRE ET MARIE 
CURIE 

91000 Collège J 
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ANNEXE 1— LISTE DES MEMBRES DU GIP SESAN 

EHPAD SAINT JOSEPH - 
ASSOCIATION ESSAIM 
GA11NAIS  

Association  - 41-4341 AVENUE DE 
FONTAINEBLEAU 

77760 Collège J 

EHPAD SAINT LOUIS Association 24 RUE DU MARECHAL JOFFRE 78000 Collège J 

EHPAD SAINTE-AGNES - 
BOULOGNE  

Association 7 AVENUE JEAN BAPTISTE 
CLEMENT 

92 ieo Collège J 

ENTRAIDE UNIVERSITAIRE Association 31 RUE D'ALESIA 75014 Collège J 

ENVOLIJDIA Association 261 RUE DE PARIS 93100 Collège J 

ESMS CLAIREFONTAINE Association 158 RUE DE LA FONTAINE 77630 Collège J 

FONDATION 
OPHTALMOLOGIQUE 
ROTHSCHIW  

Fondation 29 RUE DE MANIN 75019 Collège C 

FONDATION VAJJ.EE  FondatIon 7 RUE BENSERADE 94250 Collège B 

GCS MS PARIS EST MAIA 
M2AHuman Est  

Association 58 RUE SANTERRE 75012 Collège H 

HOPITAI. FOCH Association 40 RUE WORTH BP 36 92151 Collège C 

HOPITAL LA PORTE VERTE Association 6 AVENUE FRANCHET D 
ESPEREY BP 455 

78004 Collège C 

HOPITAL PRIVE LES 
MAGNOLIAS 

Association CENTRE GERIATRIE LES 
MAGNOLIAS 77 RUE DU 
PERRAY 

91160 Collège C 

HOPITAL SAINT CAMILLE Associatjcn 2 RUE DES PERES CAMILIENS 94360 Collège C 

INSTITUT GUSTAVE ROUSSY Association 39 BIS RUE CAMILLE 
DESMOULIN 

94800 Collège C) 

INSTITUT ROBERT MERLE 
D'AUBIGNE  

Association 2 RUE DU PARC 94460 Collège C 

LA CROIX ROUGE FRANCAISE Association 98 RUE DIDOT 75014 Collège J 

POLYCLINIQUE 
AUBERV1WERS  

Association 55 RUE HENRI BARBUSSE 93300 Collège C 

SEMAPIIORE 92 Association 3 ALLÉE DES BARBANNIER5 92230 Collège H 

SESSAD SACS DAMMARIE LES 
LYS  

Association 154 A AVENUE HENRI 
BARBUSSE 

77190 Collège J 

URPS MEDECIN lOF Association 12 RUE CABANIS 75014 Collège F 

HEVEA Association 31 RUE DE MAURECOURT 95280 Collège J 

IME LE VAL FLEURY Association 3 RUE PASTEUR 95650 Collège J 

MAIA 78 GRAND SUD - 
ASSOCIATION INSTANCE DE 
COORDINATION DES 
YVELINES SUD [113Y)  

Association 13 RUE PASTEUR 78120 Collège H 

MAIA 78 VERSAILLES - 
COGITEV 

Association 6 AVENUE DU MAL FRANCHET 
D ESPEREY 

78000 Collège H 
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ANNEXE 1— LISTE DES MEMBRES DU GIP SESAN 

MAIA 91 CENTRE EST - 
ASSOCIATION 
GERONTOLOGIE DE 
L'ESSONNE 

Association PARC DE LA JULIENNE - 26 
RUE DES CHAMPS - Bât F 

9183C Collège h 

MAIA 93 NORD - ARC EN CIEL 
ASSOCIATION 

Association 268 ROUTE DE ROISSY 93290 Collège h 

MAIA 94 CENTRE -RESEAU 
PARTAGE 94 

Association 40 AVENUE DE VERDUN 94000 Collège H 

MAIA 94 OUEST- 
ASSOCIATION AGES & VIE 

AssocIation 7AVENUE MAXIMILIEN 
ROBE5PIERRE 

94400 Collège H 

MAIA Yvelines NORD OUEST 
SEINE AVAL - FEDERATION 
ALDS 

Association 25 AVENUE DES AULNES 78250 Collège H 

MEDECINS SANS FRONTIERE Association 34 AVENUE JEAN JAURES 75019 Collège L 

OEUVRE DE SECOURS Aux 
ENFANTS 

Association 117 RUE DU FBG DU TEMPLE 75010 Collège J 

ONCORIF Association 47 BOULEVARD DE L'HOPITAL 75013 Collège H 

RESEAU ASDES Association 14 AVENUE DU GEN CHARLES 
DE GAULLE 

92150 Collège H 

RESEAU DE SANTE ONCO 94 
OUEST 

Association 24 RUE ALBERT TIIURET 94550 Collège H 

RESEAU DE SANTE PERINATAL 
PARISIEN 

Association 3 A 5 SR RUE DE METZ 75010 Collège I-1 

RESEAU DE SANTE REVESDIAB Association 4 RUE OCTAVE DU MESNIL 94000 Collège H 

RESEAU MATERNITE EN 
WEUNES ET PERINATALITE 
ACtIVE (MYPA) 

Association PAVILLON COURTOIS 2EÎv1E 
ETAGE 

78100 Collège H 

RESEAU OSMOSE Association 4 RUE DES CARNETS 92140 Collège H 

RESEAU PEDIATRIQUE DU 
SUD ET OUEST FRANCIUEN 
(RPSOF) 

Association 36 BOULEVARD DU GENERAL 
LECLERC 

92200 Collège H 

RESEAU PERINAT IF SUD Association BATIMENT F26 RUE DES 
CHAMPS 

91830 Collège H 

RESEAU PERINATAL DU VAL 
DE MARNE 

Association 1 VOIE FEUX EBOUC 94000 Collège l-I 

RESEAU PERINATAL DU VAL 
D'OISE 

Association CTRE MEDICAL 

PLURIDISCIPLINAIRE DANTON 
2 RUE DANTON 

95240 Collège H 

RESEAU PERINATAL NEF - 
NAITRE DANS LEST 
FRANCILIEN 

Association 32 BOULEVARD PAUL 

VAILLANT COUTURIER 
93100 Coilège H 

SACS UNI-TEOS Association 154 A AVENUE HENRI 
BAR B USS E 

77190 Collège J 

TRAIT D'UNION CSAPA ACT 
OPPEUA 

Association 60 RUE DU RENDEZ VOUS 75012 Collège J 

URIOPSS Union régionale 16 RUE DES TERRES AU CURE 75013 Collège J 

tJRPS CHIRURGIENS- 
DENTISTES 

Union régionale 4 RUE DETRAKTIR 75116 Collège H 

IJRPS PHARMACIENS Union régionale 2 RUE RECAMER 75007 Collège H 
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ANNEXE 1—LISTE DES MEMBRES DU G1P SESAN 

URPS SAGES-FEMMES D'uE 
DE France 

Union régionale 2 RUE RECAMIER 75007 Collège H 

GCS REPY Groupement de 
Coopération 
sanitaire de droit 
privé 

13 RUE PASTEUR 78120 Collège L 

CENTRE MUNICIPAL DE 
SANTE - PIERREFI1TE 

Commune PLACE DE LA LIBERATION 93380 Collège I 

CMS FANNY DEWERPEn 
IVRY SUR SEINE 

Commune 64 AVENUE GEORGES GOSNAT 94200 Collège I 

VILLE DE GENTILLY (CMS) Commune 6 RUE DU DOCTEUR TENINE 94250 Collège I 

INSTITUT MUTUAUSTE 
MONTSOURIS 

SAS 42 BOULEVARD JOURDAN 75014 Collège C 

CENTRE MUNICIPAL DE 
SANTE -TREMBLAY EN 
FRANCE 

Commune 7 COURS DE LA REPUBLIQUE 93290 Collège I 

CMS - UVRY GARGAN Commune 36 RUE SAINT CLAUDE 93190 Collège I 

CMS DAIJBERVILLIERS Commune 5 RUE DU DOCTEUR PESIUE 93300 Collège I 

CMS FERNAND-LAMftZE - DU 
BLANC MESNIL 

Commune 119 AVENUE PAUL VAILLANT 
COUTURIER 

93150 Collège I 

CMS HENRI BARBUSSE - 
SAINT OUEN 

Commune 62 AVENUE GABRIEL PERI 93400 Collège I 

CMS MEDIcO-SOCIALTENINE 
MALAKOFF 

Commune 74 AVENUE PIERRE LAROUSSE 92240 Collège 

CMS PIERRE ROUQUES - 
GOUSS,AJNVILLE 

Commune 2 RUE DE LATTRE DE 
TASSIGNY 

95190 Collège I 

CMS SALVADOR ALLENDE - LA 
COURNELÎVE 

Commune 20 AVENUE DU GENERAL 
LECLERC 

93120 Collège I 

CMS TENINE - O4AMPIGNY 
SUR MARNE (VILLE DE 
CI-IAMPIGNY 

Commune 14 RUE LOUIS TALAMONI 94500 Collège I 

CMS VILLE DE BONS (cMs 
BOURSTYN) 

Commune 2 RUE DU DOCTEUR ROUQUES 95870 Collège t 

VILLE DE GENNEVILUERS Commune 177 AVENUE GABRIEL PERI 92230 Collège I 

VILLE DE PANTIN POUR LES 
COS 

Commune 88 AVENUE DU GENERAL 
LECLERC 

93500 Collège I 

CMS PIERRE ROUQIJES- 
MAIRIE DEVITRY 

Commune 18 AVENUE HENRI BAR8USSE 94407 Collège I 

CONSEIL DEPARTEMENTAI. 
DE L'ESSONNE 

Département BOULEVARD DE FRANCE 91000 Collège I 

MAtA 95-CONSEIL 
DEPARTEMENTAL DU VAL 
D'OISE 

Département 2 AVENUE DU PARC 95000 Collège l-1 

HOPITAL PRIVE DETHIAJS SARL 112 AVENUE DU GENERAL DE 
GAULLE 

94320 Collège E 

HOPITALGOUIN Etabllssement de 
santé privé à but 
non lucratif 

2 RUE GASTON PAYMAL 92110 Collège C 

GH DIACONESSES CROIX 
SAINT SIMON 

Etablissement de 
santé privé 
d'Intérêt collectif 

12-18 RUE DU SERGENT 
BAUCHAT 

75012 Collège C 
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APHP Etablissement 
public de santé 

3 AVENUE VICTORIA 75004 Collège A 

C.H.I DE VILLENEUVE-ST- 
GEORGES 

Etablissement 
public de santé 

40 ALLEE DE LA SOURCE 94195 Collège B 

CASH DE NANTERRE Etablissement 
public de santé 

403 AVENUE DE LA 
REPUBLIQUE 

92014 Collège B 

CENTRE HOSPITALIER DE 
GONESSE 

Etablissement 
public de santé 

2 BOULEVARD DU 19 MARS 
1962 

95500 Collège B 

CH CENTRE DE 
GERONTOLOGIE LES 
ABONDANCES 

Etablissement 
public de santé 

49 Rue SAINT DENIS 92100 Collège B 

CH DARPAJON Etablissement 
public de santé 

18 AVENUE DE VERDUN 91294 Collège B 

CH DE COULOMMIERS Etablissement 
public de santé 

4 RUE GABRIEL PERI 77120 Collège B 

CM DE HOUDAN Etablissement 
public de santé 

42 RUE DE PARIS 78550 Collège B 

CM DE MEAUX Etablissement 
public de santé 

G Rue SAINT FIACRE 77100 Collège B 

CH DE PROVINS LEON BINEr Etablissement 
public de santé 

RTE DE CHALAUTRE 77488 Collège B 

CM DE RAMBOUILLET Etablissement 
public de santé 

5 RUE PIERRE ET MARIE CURIE 78120 Collège B 

CH DE VERSAILLES Etablissement 
public de santé 

177 RUE DE VERSAILLES 78157 Collège B 

CM DEPARTEMENTAI DE 
STELL 

Etablissement 
public de santé 

I RUE CHARLES DROT 92501 Collège B 

CH DES QUATRE VILLES Etablissement 
public de santé 

3 PLACE DE S!LLY 92211 Collège B 

CH FONTAINEBLEAU Etablissement 
public de santé 

55 BOULEVARD DU 
MABECHAL JOFFRE 

77300 Collège B 

CM FRANCQIS QIJESNAY 
MANTES 

Etablissement 
public de santé 

2 BOULEVARD 13E SULLV 78200 Collège B 

CH MARNE LAVAU.E Etablissement 
public de santé 

2-4 COURS DE LA GONDOIRE 77600 Collège B 

CH MONTEREAU Etablissement 
public de santé 

1 BIS RUE V!CTOR HUGO 77875 Collège B 

CM NEMOURS Etablissement 
public de santé 

15 RUE DES CHAUDRINS 77796 Collège B 

CH PAUL GUI RAUD Etabllssement 
public de santé 

54 AVENUE DE LA 
REPUBLIQUE 

94800 Collège B 

Cl-1 PLAISIR Etablissement 
public de santé 

220 RUE MANSART 78375 Collège B 

CH RENE DUBOS Etablissement 
public de santé 

6 AVENUE DE L'ILE DE FRANCE 95300 Collège B 

CM RIVES DE SEINE Etablissement 
public de santé 

36 BD DU GENERAL LECLERC 92200 Collège B 

CM DELAFONTAINE Etablissement 
public de santé 

2 RUE DU DOCTEUR DE LA 
FOONTAINE 

93205 Collège B 

CHSIMONEVEIL Etablissement 
public de santé 

1 RUE JEAN MOULIN 95160 Collège B 

CM SUD ESSONNE DOURDAN 
ErAMPES 

Etablissement 
public de santé 

26 AVENUE CHARLES DE 
GAULLE 

91150 Collège B 

CM SUD FRANCILIEN Etablissement 
public de santé 

40 AVENUE SERGE DASSAULT 91100 Collège B 
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CH VICTOR DUPOUY 
ARGENTEUIL 

Etablissement 
public de santé 

69 RUE DU LIEUTENANT CD 
PRUDI-ION 

95100 Collège B 

CHI ANDRE GREGOIRE- 
MONTREUIL 

Etablissement 
public de santé 

56 BOULEVARD DE LA 
BOISSIERE 

93100 Collège B 

OEIl DE MEULAN LES 
MUREAUX 

Etablissement 
public de santé 

1 RUE DU FORT 78250 Collège B 

CHI POISSY ST GERMAIN Etablissement 
public de santé 

20 RUE ARMAGIS 78100 Collège B 

CHI ROBERTBALLANGER Etablissement 
public ne santé 

BOULEVARD ROBERT 
BALLANGER 

93602 Collège B 

CNAMTS Etablissement 
public 
administratif 

50 AVENUE DU PROFESSEUR 
ANDRE LEMIERRE 

75020 Collège M 

EPS ETAMPES Etablissement 
public de santé 

AVENUE DU 8 MAI 1945 91151 Collège B 

ETABUSSEMENT PUBUC DE 
SANTE ROGER PREVOT 

Etablissement 
public de santé 

403 AVENUE DE LA 
REPUBLIQUE 

92014 Collège B 

HOPITAL LE PARC -TAVERf9Y Etablissement 
public de santé 

CHEMIN DES AUMUSES 95150 Collège B 

HÔPITAL LE VESINET Etablissement 

public de santé 
72 AVENUE DE LA PRINCESSE 78110 Collège B 

Hôpitaux Confluences Val de 
Marne - Essonne 

Etablissement 

public de santé 
40 AVENUE DE VERDUN 94000 Collège B 

HOPITALJX DE SAINT 
MAURICE 

Etablissement 

public de santé 
12 A 14 RUE DU VAL D'OSNE 94410 Collège B 

GROUPE HOSPITALIER SUD 
lOF 

Etablissement 

public de santé 
270 AVENUE MARC JACQUET 77000 Collège B 

COMMISSARIAT 	L'ENERGIE 
ATOMIQUE ET AUX ENERGIES 
ALTERNATIVES 

Etabiissement 
public à 
caractère 
industriel et 
commercial 

25 RUE LEBLANC BAT LE 
PONANT 

75015 Collège L 

SERVICE PUBLIC ESSONNIEN 
DU GRAND AGE 

Etablissement 
public 
administratif 
local 

174 VOIE DU CHEMINET 91420 Collège J 

EPS DE VILLE EVRARD Etablissement 

public de santé 
202 AVENUE JEAN lAURES 93330 Collège B 

EPS ERASME Etablissement 

public de santé 
143, AVENUE ARMAND 
GUILLEBAUD 

92160 Collège B 

FONDATION ROGUET Etablissement 

public de santé 
58 RUE GEORGES BOISSEAU 92110 Collège B 

GH CARNELLE PORTES DE 
COISE 

Etablissement 

public de santé 
25 RUE EDMOND TURCQ 95260 Collège B 

GHI LE RAINCY 
MONÎFERMEIL 

Etablissement 
public de santé 

10 RUE DU GENERAL LECLERC 93370 Collège B 
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GIIU PARIS PSYCHIATRIE ET 
NEUROSCIENCES (CH ST 
ANNE et EPS PEREY 
VAUCLUSE) 

Etablissement 
public de santé 

1 RUE CABANIS 75674 Collège B 

I1OPITAL GERONTOLOGIQiJE 
DE CHEVREUSE 

Etablissement 
public de santé 

1 RUE JEAN MERMOZ 78472 Collège B 

INSTITUT DU VAL MANDE Etablissement 
public local 
social et médico-
social 

7 RUE MONGENOT 94160 Collège J 

RESIDENCES SERVICES ABCD Etablissement 
public local 
social et médico-
social 

3 IMPASSE DE LAB8AYE 94100 Collège J 

AGENCE DE LA BIOMEDECINE Etablissement 
public national à 
caractère 
administratif 

1 AVENUE DU STADE 0E 
FRANCE 

93210 Collège L 

CHNO DES QUINZE VINGTS Etablissement 
public national à 
caractère 
administratif 

28 RUE DE CHARENTON 75571 Collège B 

EFS ile-De-France Etablissement 
public national à 
caractère 
administratif 

20 AVENUE DU STADE DE 
FRANCE 

93210 Collège L 

EPS FRESNES Etablissement 
public national à 
caractère 
administratif 

1 ALLEE DES THUYAS 94260 Collège B 

EHPAD FILE ETOUPE Etablissement 
Social et Médico-
Social Communal 

1 SQUARE THIBAULT 91312 Collège J 

EHPAD LE DOMAINE DE 
CHARAINTRU 

Etablissement 
Social et Méalco- 
Social Communal 

3 AVENUE DE L'ARMEE 
LECLERC 

91600 Collège J 

CLCC INSTITUT CURIE Fondation 26 RUE DE 1'U1M 75005 Collège D 

EHPAD LES ACACIAS Fondation 14 AVENUE PABLO PICASSO 77290 Collège J 

FONDA11ON cOGNACQ-JAY Fondation 17 RUE NOTRE DAME DES 
CHAMPS 

75006 Collège C 

FONDATION DES AMIS DE 
LATEUER (HANDICAP) 

Fondation 17 RUE DE LEGALlTE 92290 Collège J 

FONDATION ELLEN POIDAIZ Fondation 1 ROUTE DE LA GLANDEE 77930 Collège J 

FONDATION LEOPOID 
BELLAN 

Fondation 1 PLACE LEOPOLD BELLAN 78200 Collège C 

GROUPE HOSPITAUER PARIS 
SAINTJOSEPH 

Fondation 185 RUE RAYMOND 
LOSSERAND 

75014 Collège C 

HAD - FONDATION SANTE 
SERVICE 

Fondation 15 QUAI DE DION BOUTON 92800 Collège C 

GCS 1M5P77 (GROUPEMENT 
SANITAIRE D'IMAGERIE 
MEDICALE SANTE POLE 77) 

Groupement de 
coopération 
sanitaire 

270 AVENUE MARC JACQUET 77000 Collège L 
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GŒ PSYCOM Groupement de 
coopération 
sanitaire 

11 RUE CABANIS 75014 Collège L 

GŒ SARA Groupement de 
coopération 
sanitaire 

24 ALLÉE EVARISTE GAIOIS 63170 Collège L 

GCS UNICANCER Groupement de 
coopération 
sanitaire 

101 RUE DE TOlB lAC 75013 Collège D 

SCSMS EHPAD VAL DE 
MARNE 

Groupement de 
coopération 
sanitaire 

73 RUE DESTIENNE D ORVES 94120 Collège J 

CENTRE D'IMAGERIE 
MEDICALE DE LA PLAINE DE 
FRANCE 

Groupement 
d'Intérêt 
économique 

38 RUE Du DOCTEUR 
GEORGES ASSANT 

93290 Collège C 

CENTRE MEDICAL 
INTERNATIONAL 

Groupement 
d'Intérêt 
économique 

38 QUAI DE JEMMAPES 75010 Collège C 

IPSO GIE Groupement 
d'intérêt 
économique 

35 RUE DU VAL DE MARNE 75013 Collège F 

GIP « MAISON 
DEPARTEMENTALE DES 
PERSONNES HANOICAPEES » 
93 

Groupement 
d'intérêt public 

7 RUE ERIK SATIE 93000 Collège L 

GIPCDC93 Groupement 
d'intérêt public 

41 AVENUE DE VERDUN 93140 Collège L 

GIP MDPH (MAISON 
DEPARTEMENTALE DES 
PERSONNES HANDICAPEES 
77) 

Groupement 
d'intérêt public 

16 RUE DE L'ALUMINIUM 77543 Collège L 

GIP MDPH 78 Groupement 
d'intérêt public 

2 PLACE ANDRE MIGNOT 78000 Collège L 

GIP SAMU SOCIAL DE PARIS Groupement 
d'intérêt public 

35 AVENUE COURTELINE 75012 Collège J 

MDPH 92 Groupement 
d'intérêt public 

2 RUE RIGAULT 92000 Collège L 

CENTRE DE LA GABRIELLE 
MFPASS 

Mutuelle 3 SQUARE MAX HYMANS 75015 Collège J 

CENTRE DE SANTE BROCA + 
JACKSENEr 

Société 
mutualiste 

12 RUE ARMAND MOISANT 75015 Collège I 

CENTRE PARIS EST (VYVCARE 
ldF Société Mutualiste) 

Mutuelle 7 RUE JEAN MOULIN 93130 Collège C 

EHPAD DONATION BRIERE - 
FONTENAY EN PARISIS 

Mutuelle 14 RUE DU SEVY BP 7 95190 Collège J 

HÔPITAL SAINTE-MARIE 
PARIS VWCARE ldF Société 
Mutualiste 

Mutuelle 167 RUE RAYMOND 
LOSSERAND 

75014 Collège C 

L'UNION DES MUTUELLES 
VILE DE France 

Mutuelle 10 RUE LEROUX 75116 Collège I 

CMS - CPAM DE LA SEINE 
SAINT DENIS 

Etablisse ment 
public 
administratif 

195 AVENUE PAUL VAILLANT 
COUTURIER 

93000 Collège I 

CLINIQUE MEDIcO- 
CHIRURGICALE SAINT FARON 

SA RUE CHARLES DE GAULLE LES 
MONTAUBANS 

77100 Collège E 
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HOPITAL PRIVE JACQUES 
CAR11ER 

SA 6 AVENUE DU NOYER 
LAMBERT 

91300 Collège E 

HOPITAL PRIVE NORD 
PARISIEN 

SA 3 BOULEVARD MARECHAL DE 
LAURE DE TASSIGNY 

95200 Collège E 

IRHE - CENTRE DE 
RADIOTHERAPIE DE BOBIGNY 

SA RUE LAUTREAMONT 93000 Collège F 

ORPEA SA SA 12 RUE JEAN JAURES 92800 Collège K 

POLE SANIE DU PLATEAU SA 3-5 AVENUE DE 
VILLACOUBLAY 

92360 Collège E 

CLINIQUE MEDICO CIII RURG 
LES FONTAINES 

SA 54 BOULEVARD ARISTIDE 
BRIAND 

77000 Collège E 

EHPAD LES TILLEULS -511CV 
EN BRIE 

SARL 15 RUE MONTALEAU 94370 Collège K 

EHPAD RESIDENCE SOFIA- 
VERRES 

SARL 26 RUE DE CONCY 91330 Collège K 

EHPAD SOLEMNES - 
COURBEVOIE 

SARL 39 RUE MARŒAU 92400 Collège K 

HOPITAL PRIVE DE LA SEINE 
SAINT DENIS 

SARL 7 AVENUE HENRI BARBUSSE 93150 Collège E 

HOPITAL PRIVE DE MARNE 
CHANTEREINE 

SARL RUE CURIE 77177 Collège E 

ISMA SARL SARL 211 RUE SAINT MAUR 75010 Collège K 

KORIAN CHÂTEAU DE 
LORMOY 

SARL ZONE INDUSTRIELLE 25870 Collège K 

RTS77 SARL 5E AVENUE DE LA 
RÉPUBLIQUE 

77380 Collège H 

SEIABGT (Cabinet de 
Radiologie "IMAGERIE PARIS 
13" 

SEL TOUR ANTOINE ET CLOPÂTRE 
17 AVENUE D'ITALIE 

75013 Collège F 

CENTRE MEDICO 
CHIRURGICAL FLOREAL 

SAS 40 RUE FLOREAL 93170 Collège E 

CH PRIVE DE L'EUROPE SAS 9 BIS ROUTE DE SAINT 
GERMAIN 

78560 Collège E 

CH PRIVE MONTGARDE SAS RUE DE MONTGARDE 78410 Collège E 

CLINIQUE CLAUDE BERNARD SAS 9 RUE LOUIS ARMAND 95120 Collège E 

CLINIQUE DE L'ESTREE SAS 35 RUE D'AMIENS 93240 Collège E 

CLINIQUE LES TROIS SOLEILS SAS 19 RUE DU CHATEALJ 77310 Collège E 

CMcO D EVRY SAS 2 AVENUE DE MOUSSEAU 
COURCOURONNES 

91000 Collège E 

EHPAD LA GENTILHOMMIERE 
BO&JSSY SAINT ANTOINE 

SAS 11 RUE DU GORD 91800 Collège K 

EHPAD LE CENTENAIRE - 
PUSSAY 

SAS 11 RUE DU PARC 91740 Collège K 

EHPAD LE JARDIN DE 
NEPTURE - SAINT MAUR LES 
FOSSES 

SAS 29 AVENUE DE LALMA LA 
VARENNE 

94214 Collège K 

EHPAD LES LIERRES - LE 
PERREUX SUR MARNE 

SAS 19 RUE DU BAC 94170 Collège K 
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EHPAD MELAVIE- 
MONTGERON 

SAS 83 AVENUE DELA 
REPUBLIQUE 

91230 Collège  

EHPAD RESIDENCE DE VORGE 
-SAINT GERMAIN LES 
ARPAJONS 

SAS 10 RUE LOUISE ROGER 91180 Collège K 

EHPAD RESIDENCE SEVIGNE - 
SAINT MAUR LES FOSSES 

SAS 83 RUE DU PONT DE CRETEIL 94100 Collège K 

EHPAD SOLEMNES - 
TREMBLAY EN FRANCE 

SAS 9 ALLEE DES TILLEULS 93290 Collège K 

EHPAD VILLA SAINT HILAIRE- 
SAINT MAUR LES FOSSES 

SAS 40 AVENUE CAFFIN 94100 Collège K 

GROUPE SlNOI.JE SAS 12 RUE JEAN JAIJRES 92800 Collège E 

HOPITAL PAUL D'EGINE SAS 4 AVENUE MARX DORMOY 94500 Collège E 

HOPIrAL PRIVE ARMAND 
BRILLARD 

SAS 3-5 RUE WATTEAU 94130 Collège E 

HOPITAL PRIVE CLAUDE 
GAUEN 

SAS 20 ROUTE IDE BOUSSY-SAINT- 
ANTOINE 

91480 Collège E 

HOPITAL PRIVE DtANTONY SAS 1 RUE VELPEAU 92160 Collège E 

HOPITAL PRIVE DE L'OUEST 
PARISIEN 

SAS AVENUE CASTIGLIONE DEL 
LAGO 

78190 Collège E 

HOPITAL PRIVE DE PARLY II SAS 21 RUE MOXOURIS LE 
CHESNAY 

78150 Collège E 

KORIAN LES COTEAUX DE 
L'WEÎTE 

SAS 1 A-Bi RUE DE LA 
GUYONNERIE CHEMIN DE LA 
FONTAINE 

91440 Collège K 

LNA RETRAITE RESIDENŒ 
ASPHODIA 

SAS 70 RUE PAUL DOUMER 91330 Collège K 

SARL LE DOMAINE DE 
JALŒMAJN 

SARL 28 ROUTE DEIALLEMAIN 77570 Collège K 

SAS LA MAISON DE RETRAITE 
DE COUBERT 

SAS 3 RUE ETIENNE TTROT 77170 Collège K 

SAS RESIDENCE DE LA TOUR SAS 44-46 AVENUE DU MARÉCHAL 
FOCH 

78700 Collège K 

SASSIMP SAS 78 AVENUE FEUX FAURE 75015 Collège F 

CLINIQUE SAINTE-MARIE SAS I RUE CHRISTIAN BARNARO 95520 Collège E 

HOPITAL EUROPEEN DE PARIS 
- GMV CARE -LA ROSERAIE 

SAS 120 AVENUE DE LA 
REPUBLIO.UE 

93300 Collège C 

HOPITAI, PRIVE DE L'EST 
PARISIEN 

SAS 11 AVENUE DE LA 
RÉPUBLIQUE 

93600 Collège E 

HOPITAL PRIVE DU VAL 
D'YERRES 

SAS 31 AVENUE DE L'ABBAYE 91330 Collège E 

HOPITAL PRIVE DU VERT 
GALANT 

SAS 38 RUE DU DOCTEUR GEORGE 
ASSANT 

93290 Collège E 

HOPITAL PRIVE 
FRANCISCAINES - VERSAILLES 

SAS 7 BIS RUE PORTE DE BUC 78000 Collège E 

ACP BIEVRES $0 7 AVENUE DU HOGGAR 91940 Collège F 

CUNIQLJE DETOIJRNAN SA 2 RUE JULES LEFEBVRE 77220 Collège E 
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CENTRE IMAGERIE GM3 RX SCM 48 RUE ALSACE 94100 Collège F 

ESPACE SCANNER GARE DE 
LYON 

SCM 11 RUE HECTOR MALOT 75012 Collège F 

POLE SANTE - MEt)! CENTRE 
VAL D'ESSONNE 

5CM 19 RUE DE LA LIBÉRATION 
MEDICENTRE 

91750 Collège 

SCMANDREWILI.EMIN 
(fusion avec Imagerie 114) 
0145554576 

SCM 21 RUE BARBET DE JOUY 75007 Collège F 

SCM IMAGERIE MEDICAŒ 
CASANOVA 

SCM 15 BIS AVENUE DANIELLE 
CASANOVA 

95210 Collège F 

SCM RADIOLOGIE DE 
MONTFORT 

SCM 1 AVENUE DE LA REINE ANNE 78490 Collège F 

CUCHY MEDICAL-Ceritre 
d'imagerie Médical Clichy 

SELARL 9 RUE VILLENEUVE 92110 Collège F 

CTRE IMAGERIE GAULEE 
MONTEVRAIN 

SELARL 2 RUE PIERRE MENDES 
FRANCE 

77200 Collège F 

SELARL CENTRE D'IMAGERIE 
MEDICAL DES DOCTEURS 
MAODAD 

SELARL 56 AVENUE DU MARÉCHAL 
LECLERC 

93190 Collège F 

SELARL DErMUX ET 
ASSOCIES 

SELARL 18 BOULEVARD DE GRENELLE 75015 Collège F 

SDIS DES YVELINES Etab!ssement 
public 
administratif 

56 AVENUE DE SAINT CLOUD 

L 

78000 Collège L 

MEDI cAILCENTER SAS MOULIN GRENAT 91490 Collège F 

Pole De Sante Universitaire 
De Gennevlillers-Vllleneuve 
La Garenne - PSUGVLG 

SISA 33 RUE VICTOR HUGO 92230 Collège H 

CENTRE D'ACTION SOCIALE 
DE LA VILLE DE PARIS CASVP 

Etabiissement 
public de santé 

5 BOULEVARD DIDEROT 75012 Collège L 

FHP Fédération 106 RUE D'AMSTERDAM 75009 Collège E 

FNS Fédération 3-5 RUE DE VINCENNES 93100 Collège I 

ALIIF Association 2 RUE RECAMIER 75007 Collège H 

AGENCE REGIONALE DE 
SANTE 011ES DE FRANCE 

Autorité 
déconcentrée de 
lEtat Personne 
morale de droit 
public 

MILLENAIRE 2 
35 RUE DE LA GARE, 

75019 Collège L 

CHRU NANCY/ 
ETABUSSEMENT DE SANTE 

Etablissernent 
public de santé 

29 AVENUE DU MARECHAL 0E 
LATTRE DE TASSIGN? 

54035 Collège B 

EHPAD LE FIL D'ARGENT Etablissement 
public médico-
social 

217 RUE DU DR SCHWEITZER 77480 Collège J 

EHPAD LES JARDINS DE LA 
VOULZIE 

Etablissement 
public médico-
social 

6 GRANDE RUE DE COUTURE 77134 Collège J 

FONDATION cHANTEPIE 
MANdER 

ESPIC 9 RUE CHANTEPIE MANCIER 95290 Collège C 

CUNIQUE GASTON METIVET SA 48 RUE ALSACE LORRAINE 94100 Collège E 
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ANNEXE 1—LISTE DES MEMBRES DU GIP SESAN 

CENTRE HOSPITALIER FH 
MANHES 

ESPIC 8 RUE ROGER CLAVIER 91700 Collège C 

INSTITUT GODINOT OENTRE 
DE RESSOURCES 
BIOLOGIQUES (CRB) 

ESPIC (dcc) 1 RUE DU GENERAL KOENR5 51726 Collège C 

CeSOA/ MGEN ASS centre de santé 
article 51 

41 RUE BONNE NOUVELLE 37100 Collège 

CENTRE HOSPITAliER DE 
BLIGNY / ESPIC - PSPH 

ESPIC ROUTE DE BLIGNY 91640 Collège C 

EHPAD RESIDENCE LE GRAND 
CLOS /SAS 

SAS 3 RUE GABRIEL PERI 95130 Collège E 

HOPITAL EUROPEEN 
MARSEILLE 

Fondation 6 SUE DESIREE CLARY 13331 Collège C 

ASSOCIATION COORD1NOV Association 12 RUE CHAUSSEE JULES 
CESAR 

95520 Collège H 

OOPERATIVE DE SANTE 
RICHERAND 

SARL 4 AVENUE RICHERAND 75010 Collège E 

RESIDENCE LA MEUUERE DE 
LA MARNE 

SA LNA 20 BIS BLD DU B MAI 1945 77260 Collège K 

CENTRE HOSPITALIER 
UNIVERSITAIRE DE 
BESANCON 

Etablissement 
public de santé 

2 PLACE SAINT JACQUES 25030 Collège B 

EHPAD EMILE GERARD Etablissement 
public médico-
social 

30 ALLEE DE JOINVILLE 93130 Collège J 

GHC (GROUPE HOSPITALIER 
LES CHEMINOTS) 

Association 14 RUE ALFONCE DAUDET 91210 Collège C 

FONDATION I'ELAN 
RETROUVE 

Fondation 23 RUE DE LA 
ROCHEFOUCAULD 

75009 Collège C 

CENTRE DE READAPTATION 
PROFESSIONELLE UEROS 
FRANCILIENNE UGECAM 

Etablissement 
public de santé 

D 96-ROUTE DE LIVERDY 77170 Collège B 

INSTITUT REGIONALDU 
CANCER DE MONTPELLIER 

ESPIC 208 RUE DES APOTHICAIRES 34298 Collège C 

CHRU DE TOURS Etablissement 
public de santé 

4, RUE JULES MOURGAULT 37044 Collège B 

HOPITAL DE PEDIATRIE ET DE 
REEDUCA11ON 

Etablissement 
public de santé 

ROUTE DE LONGCHENE 78830 Collège B 

ONCOLOGIE 78 SARL 7 BIS B RUE DE LA PORTE DE 
BUC 

78000 VERSAILLES 

HOPITAL UNIVERSITAIRE DE 
STRASBOURG 

Etablissement 
public de santé 

1 PLACE DE LHOPITAL 67000 Collège B 

RESIF Association 18 RUE DES TERRES AU CURE 75013 Collège H 

ASSOCIATION INTER URPS 
FRANCILIENNE A1UF 

Association 2 RUE RECAMIER 75007 Collège L 

IEM LA CROIX FAI.JBIN Association 1 RUE DE LA CROIX FAUBIN 75011 Collège J 

PARTAGE 94- MAIA 94 
Centre 

Association 40 AVENUE DE VERDUN 94000 Collège H 

PERINAT 92 Association 60 RUE DU GENESAL LECLERC 92130 Collège H 

Centre Hospitalier de 
PERPIGNAN 

Etablissement 
public de santé 

20 AVENUE DU LANGUEDOC 
8P49954 

66046 Collège B 
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ANNEXE 1— LISTE DES MEMBRES DU GIP SESAN 

CNAM 

	  administratif 

Etablissement 
public 

292 RUE SAINT MARTIN 75003 Collège M 

SYNERPA Syndicat 164 BLD DU MONTPARNASSE 75014 Collège K 

URIOPSS biologistes Association 133 BD DU 

MONTPARNASSE 
75006 Collège G 

EHPAD LE CLOS FLEURI 

	  social 

Etablissement 
public médico- 

12 RUE DU PARC 77520 Collège J 

IMAGERIE MEDICALE RIVES 
DE SEINE  

SELAS 40 TER AV DU MARECHAL 
FOCI-I 

95100 Collège E 

FHF IDF Fédération SITE ANNE 1 RUE CABANIS 75014 Collège B 

URPS DES BIOLOGISTES D'IDF Union régionale 133 BD DU MONTPARNASSE 75006 Collège G 

CHU de Nîmes/centre 
Hospitalier Universitaire  

Etablissement 
public de santé 

4 RUE DU PROFESSEUR 
ROBERT DEERE 

30029 Collège B 

VIVALTO SANTE 
INVESTISSEMENTS  

SA 61 AVENUE VICTOR HUGO 75116 Collège E 

ETS DE VILLE-EVMRD Commune 202 AVENUE JEAN JALJRES 93332 Collège B 

CPTS DU CONFLUENT Association 269 AVENUE CARNOT 78700 Collège H 

CENTRE DE MEDECINE 
NUCLE.AIRE  

SELARL. 12 RUE SAINT FIACRE 77100 MEAUX 

CHU DE NANTES 

	 public de santé 
Etablissement 5 ALIEE DE L'ILE GLORIETTE 44093 Collège B 

CPTS DE LA BIEVRE Association 71 AVENUE PAUL VAILLANT 
COUTURIER 

94240 Collège H 

HOSPICES CIVILS DE LYON 61E 162 AVENUE IACASSAGNE 69003 Collège C 

RESIDENCE LE BOISQUILLON f 
ALPH'AGE GESTION  

SAS 30-32 RUE DE CHABROL 75010 Collège K 

GHU PARIS PSYCHIATRE ET 
NEUROSCIENCES 

	 SANTE 

ETABLISSEMNT 
PUBLIC DE 

1 RUE CABAN 15 75014 Collège B 

KORIAN LES COTEAUX DE 
LYVETFE  

SAS MEDICA 
FRANCE 

lB RUE DE LA GUYONNERIE 91440 Collège K 

FEI4AP ILE DE FRANCE Fédération 179 RUE DE LOURMEL 75015 Collège C 

CPTS Liens Santé 77 Association 8 RUE HENRI DUNANT 77100 Collège H 
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I Présentation de SESAN 

1.1 Historique 
En 2008, l'Agence régionale d'hospitalisation lançait l'élaboration d'un schéma directeur des Systèmes 

d'information de Santé d'Ue de France (le SISIF). Pour porter les projets identifiés dans ce schéma 

directeur, l'ARH créait le Groupement de Coopération Sanitaire pour le Développement des Systèmes 

d'information de Santé d'lie-de-France (GCS D-5151F). Dans un premier temps, ce GCS servait de 

véhicule pour porter des projets en préparation et des études de cadrage. li était également un lieu 

d'échange entre les acteurs de santé sur les problématiques de systèmes d'information partagés. Les 

travaux étaient conduits par des acteurs de la région qui utilisaient le GIS comme véhicule juridique 
pour les projets du 5151F. 

L'année 2010 a été une étape importante dans l'évolution du GCS 

• En janvier, I'ASIP Santé lançait le programme EMERGENCE visant à structurer les maîtrises 

d'ouvrages régionales pour le déploiement de systèmes d'information de santé; 
• En avril était créée l'Agences Régionales de Santé d'lle-de-France (ARSIF), avec une volonté 

annoncée de faire progresser les systèmes d'information de santé dans la région; 
• Entre les mois de janvier et mai, plusieurs projets du GŒ entraient en phase de réalisation, 

nécessitant la constitution d'équipes dédiées. 

A partir de juin 2010, le GCS D-5151F a structuré une activité propre, autour de deux axes principaux: 

• Le portage de projets inscrit dans le cadre de la politique régionale impulsée par I'ARSIF 
• Le portage de projets au service des membres du groupement 

Bien entendu, ces deux axes étaient le plus souvent confondus dans tes projets du GCS. 

Entre 2010 et 2019, l'activité du GCS (devenu GCS SESAN) a progressé rapidement, au fur et à mesure 

de la montée en charge des projets. En 2014, le schéma directeur régional était revu pour compléter 

et enrichir les missions de SESAN. Depuis 2017 et l'instruction SG/DSSIS/2017/8 du 10 janvier 2017, 
SESAN agit comme GRADeS pour la région Ile-de-France. 

Cependant le modèle choisi ne permettait pas de développer une activité commerciale propre de 

SESAN : soit le GCS réalisait des activités à partir de subventions données par l'ARSIF, soit il se limitait 
à la mise à disposition des marchés aux adhérents, sans prendre en compte sa charge propre. Cette 

limitation S'est avérée avec le temps pénalisante : alors que la demande de service par les acteurs de 

la région augmentait, SESAN n'était pas en mesure de leur proposer un modèle de commercialisation 

extensible. Réciproquement, il était difficile pour SESAN de réaliser des actions directement pour 
I'ARSIF, celle-ci ne pouvant être membre d'un GCS. 

Entre 2018 et 2019, rAR5IF lançait la construction du Schéma de Transformation Numérique qui 

revoyait les ambitions régionales pour le déploiement de solutions numériques, et qui mettait en 
évidence les limites du modèle actuellement en place. Il a été alors décidé la transformation du GCS 

en GIP SPIC, pour d'une part permettre l'adhésion de l'ARS au groupement, d'autre part faciliter la 
mise en place d'offres commerciale au service des acteurs de santé de la région. 
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2 Les activités de SESAN 
SESAN est le Groupement Régional d'appui au Déploiement de la e-Santé (GRADeS) de la région lie-

de-France, tel que défini dans l'instruction SG/DSS1S/2017/8 du 10 janvier 2017 relative à 

l'organisation à déployer pour la mise en oeuvre de la stratégie d'e-santé en région. 

En 2020, les effectifs de SESAN sont de 120 personnes pour un budget prévisionnel de 23 234 000 €, 

en dehors des dépenses exceptionnelles liées au COVID. 

1e portefeuille de projets est riche, et peut être résumé de la manière suivante pour les principaux 

projets. 

Des outils « socles », essentiels au fonctionnement des services métiers, qui supportent les 

infrastructures nécessaires, garantissent les niveaux de performance et de sécurité: 

• PORTAIL: permet de garantir un accès sécurisé pour les professionnels de santé aux 

différentes solutions de I'ENRS. 

• RHD (ROSES) : infrastructure réseau très haut débit facilitant l'accès aux services de SESAN 

• EXTERNALISATION: supporte les infrastructures serveurs et les services d'exploitation et de 

supervision 

• SUPPORT UTILiSATEUR: service d'assistance mail et téléphonique des professionnels de 

santé utilisateurs des applications de I'ENRS, fondamental dans l'accompagnement et le 

soutien des professionnels 

• EAI (Entreprise Application Integration) : solution middleware permettant aux différentes 

applications de communiquer entre elles 

• SMS : service d'envoi de SMS 

Des référentiels, utilisés par l'ensemble des services métiers pour garantir l'unicité de 

description 

• SRI (Serveur de Rapprochement d'identités) : permet le rapprochement indispensable des 

identités des patients générées dans les différentes structures impliquées dans la prise en 

charge coordonnée du patient. 

• ROR (Répertoire Opérationnel des Ressources): porte la donnée référente de l'offre de 

soins disponible dans la région Ile-de-France, alimentant les services métiers régionaux 

• REPSIF: constitue le référentiel des Structures (FINESS) et des Personnes (RPPS) en vue de 

leur mise à disposition aux services de la plateforme 

• SANTEGRAPHIE: permet de mettre à disposition des outils et services de cartographie aux 

solutions de I'ENRS, notamment Terr-eSanté et le ROR 

Des services métiers, mis è disposition des acteurs de santé de la région 

• Terr-eSanté: solution déployée dans le cadre du programme « Territoire de Soins 

Numérique » qui constitue le coeur du service d'échange et de partage régional. Elle offre un 

accès unifié, normalisé et intégré à des services et aux données nécessaires à la bonne prise 

en charge coordonnée des patients. 

• ORTIF V2: propose une solution de télémédecine pour les acteurs des territoires 

• ViaTrajectoire : est l'outil d'orientation des patients déployé depuis 2012 dans la région 

• Si MS: propose des solutions pour les structures sociales et médico-sociales dans la 

construction de leur SI interne. 
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MAILLAGE: portail Internet départemental du parcours gériatrique et gérontologique, à 

destination des professionnels 

• S-PRIM: permet un accès aux images et comptes-rendus produits dans la région, rendus 

disponibles dans la plateforme Terr-eSanté et également accessibles dans les outils diagnostics 

des professionnels de l'imagerie. 

• TUMOROTHEQUE: 

• RHD (ROSES) : infrastructure réseau très haut débit dont le but est de permettre aux acteurs 

de santé d'lle-de-France de faciliter leurs interactions, leurs collaborations et leur connectivité 
avec les plateformes mutualisées, les services de télémédecine et les autres projets de SESAN 

• EXTERNALISATION: offre d'externalisation et d'infogérance en mode service de tout ou 

partie de la production informatique des structures de santé franciliennes 

• 551: propose conseil et assistance aux acteurs des territoires dans la mise en place de systèmes 

complexes avec des enjeux de sécurité et de confidentialité fondamentaux. 

• ANTARES (Adaptation Nationale des Transmissions Aux Risques Et aux Secours) : réseau 

de radiocommunication numérique national destiné à l'interopérabilité des services de 
secours (Police, Gendarmerie, Pompiers, SAMU...) et rendu obligatoire par la loi du 13 août 

2004. 

• TELEDERMATO: solution de téléexpertise répondant aux besoins de la prise en charge en 
dermatologie des détenus au sein d'US (unité sanitaire). 

• ABM: réseau national d'imagerie permettant d'associer de l'imagerie médicale à un dossier 

de régulation de la greffe rendant possible la transmission et la visualisation d'imagerie 
médicale entre les sites donneurs et les sites greffeurs 

• MAÏA - GESTION DE CAS : Outil métier interne des équipes MAIA pour (e suivi des personnes 

âgées en situation complexe 

• HYGIE-SEV: solution web permettant la planification et le suivi du parcours de santé des 

enfants vulnérables en lie-de-France 

• HYGIE-TIU: outil de liaison entre les maternités ayant pour but d'améliorer la continuité des 
soins dans le cadre des transferts in utero 

Des services de traitement de l'information, à des fins de pilotage 

• PREDICTIF: socle technique qui supporte la suite logiciel Bi permettant de recevoir les flux de 

données, de les intégrer et de les traiter afin de les mettre à disposition des applications 

métiers 
• ECER VEAU: Système d'information Décisionnel permettant de produire l'information de 

veille sanitaire et de l'analyser afin d'organiser au mieux les ressources hospitalières de la 

région 
• EPDSA: outil permettant de suivre la PDSA (Permanence de soin Ambulatoire) qui vise à 

répondre par des moyens structurés, adaptés et médicalement régulés, aux demandes de 
soins non programmées survenant aux heures de fermetures habituelles des cabinets 

médicaux 

• REGISTRES : traitement, analyse et restitution des données issues du Système d'information 
périnatalité et des registres régionaux de cardiologie 

Des services régionaux liés à la stratégie nationale et régionale de déploiement 

• CIV (Cellule d'ldentitovi gilance) : Cellule contrôlant la qualité des identités émises par les 

acteurs de santé dans les outils numériques 
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• NUMERISATION ARS PARTENAIRES ensemble de projets de transformation des processus 

de l'ARS IF à destination de ses partenaires en intégrant des outils numériques 

• MSS/DMP : aide au déploiement de la messagerie sécurisée de santé et du DMP dans la région 

• Demat choix des internes : service dématérialisé de choix des stages d'internes en médecine 

• INNOVATION : accompagnement à l'innovation technique et organisationnelle 

Les équipes de SESAN pilotent l'ensemble de ses réalisations, en assurent toutes les étapes, de la 

conception originale au déploiement sur le terrain. Au cours des 10 ans, SESAN a développé une 

expertise reconnue dans le pilotage de projets complexes sur l'ensemble des problématiques 

inhérentes aux systèmes d'information: 

• Pour définir le besoin métier et faciliter le déploiement des usages 

• Pour accompagner les adhérents dans leur démarche d'amélioration de la sécurité des 

systèmes d'information 

s 	Pour concevoir, piloter le développement, proposer des services mutualisés 

• Pour garantir la conformité juridique des projets (RGPD, ...) et l'application de la commande 

publique 

u 	Pour développer et mettre en oeuvre des projets de traitements de données 

• Pour assurer un déploiement coordonné des solutions sur le territoire 

Ainsi, depuis son origine, SESAN déploie des services à destination des acteurs de santé de la région, 

dans le cadre d'une politique régionale et nationale. Historiquement, les coûts de construction des 

services et les coûts internes de SESAN étaient entièrement supportés par l'ARS IF. 

En 10 ans, SESAN est devenu un acteur majeur dans la mise en place de systèmes d'information 

partagés. Son expertise est reconnue, et les demandes d'accompagnement par les acteurs de la région 

sont en constante croissance. C'est également le cas pour l'ARS IF, qui souhaite pouvoir disposer des 

services de SESAN pour ses besoins propres. 

Malgré la demande des adhérents de SESAN de pouvoir financer tes services mis en place, la structure 

GCS n'est pas adaptée pour cette évolution. La transformation en GIP SPIC permettra à SESAN de 

porter son évolution vers des offres de service structurées, tout en s'inscrivant dans le cadre de la 

politique régionale en matière de e-Santé. 

3 Coûts des services 
Actuellement, la plus grande partie des coûts direct des services est supporté par la subvention 

apportée par l'ARS IF. Néanmoins, au cours des deux dernières années, des premiers projets ont 

basculé dans un modèle de service payé par les utilisateurs, en totalité ou en partie. 

Si certains services sont encore liés à une mission d'intérêt général porté par la subvention, l'amorçage 

de ces dernières années est en cours de généralisation. Les bascules de modèle se déroulent sans 

difficulté étant donné la reconnaissance du service rendu par SESAN. La généralisation de ce principe 

permettra d'atteindre plus de 30% du coût des services à échéance de 3 ans. 

Le tableau suivant détaille la situation du budget 2020 sur les principaux projets concernés par 

l'évolution du modèle, avec la part financée par les utilisateurs du service, ainsi qu'une projection à 

trois ans avec l'évolution du modèle, en fonction des évolutions budgétaires identifiées sur chacun des 

services. 
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I PROJET Dépenses 

7188757£ 

222949£ 

888 248 € 

423 183 € 

49267€ 

255059£ 

421363€ 

490 335 € 

267764€ 

Recettes 
Adhérents 

Dépenses 

9704822€ 

267538€ 

1243547€ 

444342€ 

54193€ 

382589£ 

884863€ J884 

392268€ 

321317€J 

374968€ 

Recettes 
Adhérents 

1455723€ 

200654€ 

932660€ 

222171€ 

382589€ 

863 E î 

78454€ J 

64263€ 

74994€ 

TSN (Terr eSanté) 

S-PRIM 
ORTIE V2 

Via Trajectoire 

HYGIE - 5EV - TIU 

Demat choix des internes 
Num ARS PARTENAIRES 
ECERVEAU 

CARTO SAMU SIG 

PREDICTIF 

53000£ 

120 000 € 

255059£ 

421363€ 

51529€ 

51529€ 535669£ 
PLATEFORME 911077€ -€ I 	1093293€ 163994€J 
RHD (ROSES) 825376€ 1155527€ 577764€ 
EXTERNAUSATION 	 561319€ 813912€ 162782€ 
MAILLAGE 	 268565€ 349135€ 104740€ 
SSI 	 541792€ J 	205000€ j 	1029406€ 617643€ 
ABM 17300£ 	17300€ 17300€ 17300€ 
MPI (SRI) 	 289012€ 317913€ 95374€, 
TUMOROTHEQUE 	 85840€ 	85840€ 111592£ J 111592€ 
CPTS 79904€ -C 95885€ I 
MAIA GESTION DE CAS 166408£ -e 83204€1 41602€f 
REGISTRES 362386€ 14300€ 543579€ 108716€ 
clv 132727€ 	 -€ 172546€ 51764€ 
TOTAL 14984301£ 1274921£ 19853739€ J 6349642€ 

En 2020, la part de service financée par les utilisateurs est de 8,5%. La cible pour 2023 est une prise en 
charge par les structures utilisatrices des solutions à hauteur de 32%. 

3.1 	Exemples de services 

Sur plus de 40 solutions proposées par SESAN, la majorité correspondent à des services en production 

directement rendus aux acteurs de la région, mais majoritairement financés par la subvention 

régionale. En 2019, le modèle économique de certains projets a commencé à évoluer, pour un 
paiement direct des prestations auprès des utilisateurs des solutions. La structure GCS, qui ne peut 

facturer ses services qu'à ses adhérents, a ralenti cette évolution, faisant apparaître davantage la 
nécessité de mise en place d'un GIP SPIC. 

A titre d'exemple, cinq services emblématiques de l'activité de SESAN sont détaillés dans la suite. 

3.1.1 Plateforme d'imagerie SPRIM 

Cette plateforme d'imagerie est déployée dans la région depuis 2010. Aujourd'hui, plus du tiers de la 
production d'images médicales est stockée sur ce service, et plus de 40 hôpitaux l'utilisent 
quotidiennement pour gérer l'ensemble de leur activité de radiologie. 

Les structures utilisatrices financent déjà la solution industrielle vIa des mises à disposition du marché 

régional. Un accompagnement supplémentaire est prévu pour les utilisateurs sur la gestion de leur 

marché, l'aide projet et l'expertise technique. La prise en charge de cet accompagnement est d'ores 
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et déjà prévu dans les conventions qui lient les utilisateurs à SESAN, et a été amorcé fin 2019. En 2020, 

pour 223K€ de coût total, 53K€ est pris en charge par les utilisateurs. A échéance de 3 ans, une prise 
en charge à hauteur de 75% des dépenses est prévue. 

3.1.2 Plateforme de télémédecine ORTIF 

Cette plateforme mise en service en 2014 est utilisée aujourd'hui dans toute la région, par plus de 250 
structures. Elle a permis en 2019 la prise en charge de 150 000 patients. 

Les structures utilisatrices financent déjà la solution industrielle via des mises à disposition du marché 

régional. Un accompagnement supplémentaire est prévu pour les utilisateurs sur la gestion de leur 
marché, l'aide projet et l'expertise technique. La prise en charge de cet accompagnement est d'ores 

et déjà prévu dans les conventions qui lient les utilisateurs à SESAN, et a été amorcé depuis 2019. En 
2020, pour 880K€ de coût total, 120K€ est pris en charge par les utilisateurs. A échéance de 3 ans, une 
prise en charge à hauteur de 75% des dépenses est prévue. 

3.1.3 Outil d'orientation Via Trajectoire 

Cet outil est déployé dans la région depuis 2011. Plus de 500 structures de santé l'utilisent 

quotidiennement, avec en 2019 plus d'un million d'orientations faites à travers l'outil. A titre 
d'exemple, plus de 80% des orientations entre les unités aiguës et les unités de soins de suite sont 
faites avec cet outil. 

SESAN, avec sa structure de GCS, n'était pas en capacité de contractualiser avec l'ensemble des acteurs 

sur ce service, beaucoup n'étant pas directement adhérent. La mise en place d'un GIP permettra de 
revoir le modèle de service, actuellement intégralement porté par la subvention. 

En 2020, les dépenses sont de 423K€. A échéance de 3 ans, il est prévu la prise en charge de 50% des 
coûts parles utilisateurs. 

3.1.4 Outils de prédiction 

SESAN propose des outils de prédiction depuis 2011. En 2018 a été créé un nouveau département de 
traitement de l'information dont l'activité est en très forte croissante. Ainsi un des premiers projets 
récupérés par SESAN a été sélectionné lors du premier appel à projets du Health Data Hub. 

Actuellement, les travaux réalisés par ce département sont pour le compte de la région. Cependant, 
les structures régionales sollicitent de plus en plus des accompagnements plus individualisés sur ce 

service. SESAN se prépare donc à proposer des services de traitement de l'information aux acteurs de 
la région. 

En 2019, 1,7MC étaient engagés pour les besoins de la région. A échéance de trois ans, une activité est 
prévue pour le département à hauteur de 2,5M€, dont 20% sous forme de services fournis aux acteurs 
de ta région. 

3.1.5 Réseau Haut-débit ROSeS 

En 2020, le budget est de 850K€. Plus de 250 liens réseaux sont déployés dans la région et d'ores et 

déjà financé directement par les structures utilisatrices via des mises à disposition du marché régional. 

Les coûts régionaux comprennent: 

• La mise à disposition, supervision et maintien du coeur de réseau; 
• La fourniture d'expertise et d'assistance aux utilisateur par les équipes SESAN. 

Fin 2019 a été démarré la prise en charge d'une partie des coûts d'assistance par les utilisateurs lors 
de la mise en place, ce qui n'a représenté que 13K€. Néanmoins, la démarche est acceptée par les sites 
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utilisateurs, et la prise en charge de cet accompagnement ainsi que la contribution pour moitié des 

coûts du coeur de réseau est d'ores et déjà prévu contractuellement. Une cible de 50% des coûts pris 
en charge par les utilisateurs est donc planifiée. 

4 Modèle Achat-Revente 
La stratégie et l'expertise marché mise en place par SESAN, sur des volumes important, permet de 
déployer des solutions économiquement optimisées, avec des prix attractifs pour des niveaux de 

services adaptés aux besoins. Les contractualisations sont des opérations longues et complexes, qui 

mobilisent fortement les équipes de SESAN (plus de deux ans sur certains marchés). A la différence de 
la plupart des centrales d'achats, SESAN ne facture pas aujourd'hui ces services, et met à disposition 

les marchés pour une contractualisation directe avec le fournisseur de la solution choisie, sans aucun 
frais pour le bénéficiaire. 

L'objectif de ces prochaines années dans le cadre de la transformation est: 

• De mettre en place un coût d'accès au marché proportionnel à l'effort de contractualisation 
fourni par SESAN 

• De faire évoluer les marchés de services vers un modèle achat-revente. Cela a pour effet 
d'introduire dans le chiffre d'affaire de SESAN les coûts industriels de ces solutions, permettant 

un financement de SESAN sur le coût de la solution, â hauteur de la solution. 

Le tableau suivant présente les principales solutions de SESAN concernées par ce modèle, avec une 
projection financière en 2023. 

Projets concernés par le modèle 

achat-revente 

S-PRIM 1200000€ 60000E 
ROSES 990500£ 49525E 
EXTERNALISATION 750000€ 37500€ 
ORTIF 983000C 49150£ 
SI MS 180000€ 9000€ 

ANTARES 40000€ 2000€ 

TOTAL 4143500€ 207175£ 

SESAN prévoit de faire évoluer son modèle pour intégrer progressivement ces montants entre 2020 et 
2023. D'ores et déjà, les nouvelles contractualisations sont prévues sur ce modèle achat-revente. Les 
marchés passés par SESAN permettent de transférer progressivement les contractualisations suivant 
ce nouveau principe. 

5 Cotisation des membres 
A l'origine, le GCS a été créé avec une cotisation unique des membres de 50€ par an. li est prévu de 

faire évoluer ce modèle dans le cadre de la transformation en 6W, afin de faire contribuer les membres 
aux coûts de la structure et des services transversaux. Ainsi, Il est prévu que les principes de cotisation 
soient réévalués par le Conseil d'Administration annuellement. 

En 2020, SESAN compte 275 adhérents, soit une recette de 13 750 C. L'ensemble des coûts de 
structures et transversaux représente 5 100 000€. 
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Budget 2020 

Budget 2021 

11881094€ Total part commercialisée 
Part subventionnée 
TOTAL 

Services commercialisés 
Introduction Modèle achat/revente 

6349 642 € 

4350675£ 

19365842€ 

31246936€ 

Budget 2023 

L'objectif est de faire participer 1e5 utilisateurs des solutions SESAN à hauteur de 20% des coûts 

transversaux à partir de 2023. 

6 Effectifs 
La courbe des effectifs, régulière depuis plusieurs années, suivra la croissance de l'activité de SESAN. 

Elle sera néanmoins plus forte en 2021 par la nécessité d'intégrer des ressources chargées de la 

gestion de l'activité commerciale et l'absorption de l'activité du Lab Santé prévue en 2021. Cette 

accélération sera amortie sur les années suivantes. 

Année 
	

2020 	 2021 	 2022 	 2023 
Effectifs 120 132 134 138 

7 Conclusion 
Le tableau suivant présente révolution du modèle économique de SESAN sur les trois prochaines 
années, basé sur une croissance réaliste d'activité de 5%. La part commercialisée est constituée: 

• De la part des coûts transversaux facturés, au travers des cotisations des membres 

• Du montant des services facturés aux utilisateurs 

• De l'évolution des contrats de service vers un modèle achat/revente 

Part  des coûts transversaux facturés 	 13 750 € 

Services commercialisés 	- - 	 1 274 921 € 
Introduction Modèle achat/revente 	 - 

Total part commercialisée 	 1288 671 € 

Part subventionnée 	 21945331€ 
TOTAL 	 23234002€ 
Part des coûts transversaux fact cirés 	 535500€ 	 
Services commercialisés 	2294857€ 
Introduction Modèle achat/revente 	1200000£  
Total part commercialisée  	 4030357€  
Part subventionnée 	 2156S345£ 

TOTAL 25595702€ 

Port des coûts transversaux facturés 
Services commercialisés  

843413€ 
4819200€ 
3400000€ 
9062612€  

19952875€ 

2901.5487 € 

Introduction Modèle achat/revente 
Budget 2022 

Total part commercialisée 

Part subventionnée 

TOTAL 

I Part des coûts transversaux facturés 1180778£ 

La part de l'activité commerciale de SESAN en 2023 sera de 38%. La nature de GRADeS de SESAN, 

associée à une activité commerciale importante, justifie donc pleinement la transformation en GIP 

SPIC qui apparait totalement correspondre à ses activités. 
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CONVENTION CONSTITUTIVE 

DU GROUPEMENT D'INTERET PUBLIC SESAN 

Version du 04 novembre 2020 

VISAS 

• Vu la loi n°2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d'amélioration de la qualité du droit 
modifiée; 

• Vu les articles L6133-1 et suivants, L6134-1 et R.6133-1 et suivants du Code de la santé 
publique; 

• Vu le décret n°2012-91 du 26 janvier 2012 relatif au groupement d'intérêt public; 
• Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 

l'action des services de l'Etat dans les régions et départements modifié, 
u Vu le Code du travail; 
• Vu l'arrêté du 23 mars 2012 pris en application de l'article 3 du décret n° 2012-91 du 26 janvier 

2012 relatif aux groupements d'intérêt public; 
• Vu l'instruction n° S6/DSSIS/2017/8 du 10 janvier 2017 relative à l'organisation à déployer pour 

la mise en oeuvre de la stratégie cre-Santé en région 
• Vu l'instruction n° SG/DSSIS/2016/147 du 11 mai 2016 relative au cadre commun des projets 

d'e-Santé; 
• Vu l'instruction n° 2012-11-1624 du 27 février 2013 relative à la création d'un statut commun 

des groupements d'intérêt public; 
• Vu les articles L2113-2 et suivants du Code de la commande publique. 

MEMBRES FONDATEURS 

Le Groupement d'intérêt public SESAN est régi par les textes en vigueur, la présente convention 
constitutive et le règlement intérieur, le cas échéant. Il est constitué entre les membres mentionnés à 
l'annexe 1 de la présente convention constitutive. 

IL EST CONVENU ENTRE LES PARTIES QUE: 
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PREAt4BULE 

Les institutions nationales et régionales comme l'ensemble des acteurs du secteur sanitaire, social et 

médico-social souhaitent promouvoir le développement rationnel et efficient des systèmes d'information 

de santé. 

C'est dans ce contexte que Le cadre commun de la promotion et du déploiement des usages de l'e-Santé 
a été initié autour du groupement de coopération sanitaire de moyens SESAN CS SESAN). Afin de 
répondre aux enjeux liés à L'accélération du déploiement des services numériques, l'ensemble de ces 

acteurs partage la volonté d'inscrire les orientations stratégiques de la e-Santé autour d'une structure 

juridique commune le groupement d'intérêt public SESAN. 

Les principes de fonctionnement du groupement s'appuient notamment sur: 

• La prise en compte des structures de coordination existantes, 

• L'autonomie de gestion et d'action pour l'ensemble de son activité, 
• Le volontariat des acteurs de santé quant à leur adhésion audit Groupement, 
• Leur entière liberté individuelle de participation à chacun de ses projets et réalisations, 

• La subsidiarité au regard des stratégies propres à chaque Membre, 
• La transparence de fonctionnement. 

Par ailleurs, et conformément à l'instruction ministérielle n° SG/DSSlS/2017/8 du 10 janvier 2017 relative 
à ('organisation à déployer pour la mise en oeuvre de la stratégie d'a-santé en région, le Groupement est 
l'opérateur préférentiel de l'Agence régionale de santé d'ue de France pour l'élaboration et la mise en 

oeuvre de la stratégie régionale d'e-santé, dans une logique d'engagements réciproques. li bénéficie, 
dans le cadre du contrat passé avec l'ARS, d'une autonomie de gestion et d'action pour l'ensemble de 
son activité. 

TITRE PREMIER : CONSTITUTION 

Article 1 - Objet 

Le 6lP SESAN est le Groupement Régional d'Appui au Développement de la e-Santé (GRADeS) pour la 
région lie-de-France. 

li est l'opérateur préférentiel de l'ARS pour l'élaboration et la mise en oeuvre de la stratégie régionale 
de-Santé, dans une logique d'engagements réciproques. Il mène son action sous la direction de son 
conseil d'administration dans le cadre d'une contractualisation avec ('ARS lie de France. Il bénéficie, 
dans le cadre du contrat passé avec l'ARS, d'une autonomie de gestion et d'action pour l'ensemble de 
son activité, 

Il permet à ses membres de mettre en place des projets collaboratffs d'e-santé afin d'améliorer le 
parcours de santé des patients franciliens, de favoriser la coopération sur les projets de système 
d'information communs à tout ou partie de ses membres et d'optimiser les ressources financières et 
humaines dans le domaine informatique. 
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Le GIP SESAN agit dans le cadre du Plan de Transformation Numérique Régional en Santé. A ce titre, 
suivant les principes fondamentaux de la stratégie du numérique en santé en 11e-de-France, il intervient 
sur les axes prioritaires du plan 

• La mise en place de services de coordination entre professionnels de santé et du secteur 
médico-social autour de la plate-forme Terr-eSanté, en partenariat avec les acteurs territoriaux; 

• Le déploiement au sein de la région des services numériques socles définis dans la feuille de 
route du numérique en santé Le traitement des données produites par différents acteurs de 
la région en continu, afin de proposer et mettre en oeuvre des solutions permettant d'éclairer 
les prises de décision des acteurs de la région. 

• L'amélioration de la Sécurité des Systèmes d'information de la région en mettant en place des 
actions d'acculturation, prévention, formation et gestion de crise. 

• La promotion et la conduite de démarches d'innovation en e-Santé, basées sur l'animation des 
acteurs de santé, l'implication des industriels et la réalisation de prototypes. 

La Groupement a notamment pour mission: 
• De mettre en oeuvre la stratégie régionale d'e-santé, 
• De conduire et assurer ou faciliter le portage financier des projets de cette stratégie, notamment 

ceux relevant du socle commun de services numériques en santé, 
• De veiller à l'urbanisation et l'interopérabilité des SI de santé à l'échelle régionale, 
e 	D'animer et fédérer les acteurs de la région autour de la stratégie régionale d'e-santé. 
• De promouvoir l'usage des services numériques en santé dans les territoires, 
• D'apporter son expertise aux acteurs régionaux. 
• D'animer, Fédérer et outiller les acteurs de la région sur la sécurité des Si de santé, 
• D'élaborer, participer ou mettre en oeuvre des projets dans le champ du traitement des données 

sanitaires, sociales ou médico-sociales, en cohérence avec la stratégie e-santé régionale 
D'élaborer, participer ou mettre en oeuvre des projets interrégionaux, nationaux ou européens dès lors 
que ces projets sont cohérents avec l'objet de la présente convention. 
Le Groupement peut prendre en charge des projets non directement issus de la stratégie régionale, à la 
demande des acteurs institutionnels nationaux (cNSA. CNAMT5, CCM5A ... ) ou régionaux (collectivités 
régionales), ou de communautés de professionnels de santé de la région dès lors que les projets sont 
cohérents avec la stratégie e-santé régionale. Dans ce domaine il aura la responsabilité: 

• D'assurer ta promotion et le déploiement des services proposés, notamment sur les axes 
prioritaires du plan de transformation numérique (traitement de ta donnée, sécurité, innovation, 
coordination) 

• Pour les solutions numériques proposées: 
o De veiller à la cohérence technique, juridique et fonctionnelle avec le schéma 

d'urbanisation régional et avec les services numériques socles nationaux 
o De respecter les normes et standards d'interopérabilité et de sécurité 

• De définir un modèle économique pérenne assurant la viabilité financière du service 
Il est expressément convenu que le Groupement opère dans le respect des missions et des offreurs de 
soins de la région, sans interférer sur la stratégie de chacun ni dans la gestion de leurs propres systèmes 
d'information de santé. A ce titre, l'implication d'un acteur de la région dans l'un quelconque des projets 
initiés par le Groupement ne peut se concevoir sans son accord. 
Le groupement appuie son action sur le savoir-faire et les compétences de chacun de ses membres, ainsi 
que sur ceux d'éventuels partenaires et prestataires. 

Pour la réalisation de son objet, le Groupement sera notamment amené à: 

• Conclure tout contrat nécessaire à la réalisation de son objet, dans le respect, du droit et plus 
particulièrement du droit de la commande publique. 

• Se constituer en centrale d'achat au sens du code de la commande publique pour 
o soit acquérir des fournitures et/ou des services destinés à ses adhérents - achat pour 

revente; 
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o soit gérer la passation et la mise à disposition de marchés ou accords-cadres - 
référencement. 

Participer à des structures de coopérations régionales, interrégionales et nationales. 

Article 2 - Dénomination et siège social 

Le groupement d'intérêt public est dénommé e SE5AN », Service Numérique de Santé. Il est ci-après 
désigné « GIP SESAN » ou « le groupement D. 

Son siège social est situé au 6-8 rue Firmin Gillot 75015 Paris. Il peut être transféré en tout autre lieu 
par décision du Conseil d'administration dans les conditions prévues à l'article 8.4 des présentes. 

Article 3 - Nature juridique 

Le groupement d'intérêt public SESAN assure, à titre principal, la gestion d'une activité de service public 
industriel et commercial. 

Le GIP SESAN se substitue au tICS SESAN dans l'ensemble des droits et obligations de ce dernier, en ce 
compris le budget, la comptabilité et la reprise des contrats de travail ainsi que l'ensemble des contrats 
conclus par le GCS SESAN et marchés publics. 

li jouit de la personnalité morale de droit public dotée de l'autonomie administrative et financière à 
compter de la date de la publication au recueil des actes administratifs de la Région lie-de-France de 
l'acte d'approbation de la présente convention constitutive par le Directeur général de l'Agence régionale 
de santé dile-de-France. 

Article 4 - Durée 

Le Groupement est constitué pour une durée indéterminée. 

Article 5 - Continuité de l'activité 

Le activités opérationnelles initialement assurées par le tICS SESAN continueront de l'être par le GIP 
SESAN. Aucune interruption ni rupture dans l'exercice de l'ensemble des activités et des services d'intérêt 
général à but non lucratif n'interviendra. 

Article 6 - Membres du groupement 

Ont la qualité de membres du groupement toutes les personnes morales de droit public ou de droit privé 
parties à la présente convention constitutive. Tout membre du GIP SESAN s'engage à adhérer à la 
convention constitutive. 

Article 6.1 Organisation des membres en collèges 

li existe 13 collèges de membres 

Les membres versent une cotisation d'adhésion, participent aux charges de fonctionnement du 
groupement. Ils ont droit de vote aux assemblées générales, désignent un représentant du collège 
disposant du droit de vote au conseil d'administration. 

Dans le but de faciliter l'administration du groupement et afin d'assurer que la majorité des voix soit 
en toutes circonstances détenues par des personnes morales de droit public, chacun des membres est 
affecté à l'un des 13 collèges suivants, en fonction de sa nature juridique: 
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COLLEGES NOM DES COLLEGES NOMBRE DE VOIX 

A Assistance Publique Hôpitaux de Paris 13 

B FHF et Etablissements Publics de Santé 11 

C FEHAP et Etab(issements de Santé Privés dlntérêt Collectif 4 

D UNICANCER et Centres de Lutte Contre le Cancer 2 

E FHP et Etablissernents à But Lucratif 8 

F URPS Médecins Libéraux et cabinets de médecine libérale 10 

G LiRPS Biologistes et laboratoires de biologie médicale 2 

H AUIF, Autres Unions Régionales de Professionnels de 
Santé et Structures d'appui à la coordination 

8 

I FNCS et Centres De Santé 4 

.1 URIOPSS et Etablissernents Sociaux et Médico-Sociaux 
Non Lucratifs 

7 

K SYPERPA et Etablissements Sociaux et Médico-Sociaux 
Lucratifs 

2 

I. Agence Régionale de Santé d'lle-de France et autres 
organismes à représentation nationale et régionale 

24 

M Assurance Maladie 5 

Nul ne peut être membre au titre de plusieurs collèges. 

Pour les collèges suivants, la moitié des droits de vote est détenue par: 

Pour le collège B : la FHF 
Pour le collège C : la FENAP; 
Pour le collège D : UNICANCER; 
Pour le collège E: la FlIP; 
Pour le collège F: IURPS médecins libéraux; 
Pour le collège 6: IURPS biologistes; 
Pour le collège H : l'AtJIF; 
Pour le collège I: la FNCS; 
Pour le collège J : l'URIOPSS: 
Pour le collège K: le SYNERPA: 
Pour le collège L: 'Agence Régionale de Santé d'lle-de-France: 
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Article 6.2 Invités ponctuels et permanents 

Les invités ponctuels sont des personnalités extérieures qualifiées, qui peuvent être conviées aux réunions 
de l'Assemblée générale et/ou Conseil d'administration. Les invités ponctuels interviennent à titre 
consultatif au sein des organes de gouvernance. 

Le Conseil d'administration peut désigner de nouveaux invités ponctuels dans les conditions de l'article 
8.4, en raison de Leur intérêt pour la réalisation de l'objet du groupement. 

Un invité permanent représentant des usagers sera convié aux réunions de l'Assemblée générale et/ou 
du Conseil d'administration, li intervient à titre consultatif au sein des organes de gouvernance. 

Le/la Directeur-ice est invité(e) permanent du Conseil d'administration 

Article 6.3 Admission d'un nouveau membre 

Le groupement peut, au cours de son existence, admettre de nouveaux membres. 

Les candidatures sont soumises au Conseil d'administration qui délibère sur l'admission du nouveau 
membre, à la majorité des 70% des droits de vote exprimés par les représentants des membres. 

Le nouveau membre agréé par le Conseil d'administration signe un avenant à la Convention constitutive 
et s'engage à respecter ses stipulations ainsi que, le cas échéant, le Règlement intérieur du groupement, 
leurs avenants respectifs et toutes les décisions déjà prises par les instances du groupement. 

Le nouveau membre acquiert des droits de vote dans les conditions de l'article 74 des présentes. 

Le nouveau membre est tenu des obligations antérieurement contractées par le groupement à proportion 
de la quotité de voix qu'il détient, à la date d'approbation de sa candidature par le Conseil 
d'administration. 

Le nouveau membre ne pourra exercer ses droits qu'à compter de la publication de l'arrêté du Directeur 
général de l'Agence régionale de santé, approuvant la modification de la convention constitutive 
subséquente à son adhésion, via un avenant précisant 

- L'identité et la qualité du nouveau membre 
- 	La date d'effet de l'adhésion 
- 	La nouvelle répartition des droits statutaires 
- 	Le cas échéant, les autres modifications de la convention constitutive liées à son adhésion. 

L'admission d'un nouveau membre en cours d'année ne lui confère les droits statutaires prévus à l'article 
7 de la présente convention qu'à la date de publication de l'arrêté d'approbation de la convention 
constitutive. Si l'arrêté d'approbation n'intervient pas dans le délai de 2 mois suivant la transmission 
par le GIP SESAN au Directeur général de l'Agence régional de santé d'lle de France, le silence vaut 
approbation tacite. 

Dès L'admission par le Conseil d'administration, un nouveau membre peut être autorisée à souscrire à 
un service proposé par SESAN. 

En cas de refus de modification de la convention constitutive par l'Assemblée générale, la personne 
morale qui sollicitait son adhésion est tenue des obligations financières vis-à-vis du groupement pour 
toute la durée au cours de laquelle elle a bénéficié des services. 
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L'annexe 1 de la présente convention constitutive est relative à la liste des membres. Elle est actualisée 
à chaque nouvelle adhésion, la date de publication de l'arrêté d'approbation (date d'adhésion) étant 
indiquée lors de l'Assemblée Générale suivante. 

Article 6.4 Retrait d'un membre 

Au cours de l'exécution de la convention tout membre peut se retirer du groupement. 

Ce retrait ne peut toutefois intervenir qu'à l'expiration d'un exercice budgétaire. Le membre désirant se 
retirer doit notifier son intention au/ à la Président(e) du groupement 6 mois au moins avant la clôture 
de l'exercice au terme duquel interviendra son retrait. 

Le/La Président(e) en avise aussitôt le Conseil d'Administration, chaque membre ainsi que le Directeur 
général de l'Agence régionale de santé d'ue de France. 

Lors de la prochaine Assemblée générale, celle-ci constate par délibération le retrait du membre, 
détermine les conditions dans lesquelles l'activité menée en commun peut être continuée, et dans 
lesquelles les équipements communs peuvent être utilisés par le ou les membres restants, arrête la date 
effective du retrait et procède à l'arrêté contradictoire des comptes. 

La quote-part de l'actif disponible (valeur nette comptable) des biens cofinancés par le retrayant et 
revenant éventuellement à ce dernier sera déduite de sa quote-part des dettes éventuelles du groupement 
à la date du retrait co-contractées au même titre, incluant les dettes échues, à échoir constatées en 
comptabilité ainsi que les annuités à échoir des emprunts ou locations en cours à la date du retrait. 

Dans le cas où l'arrêté des comptes ferait apparaître un solde positif en faveur du retrayant, le 
Groupement lui versera les sommes dans les 60 jours suivants l'Assemblée générale qui approuvera les 
comptes de l'exercice à la clôture duquel le retrait aura été prononcé. 

Dans le cas contraire ou il apparaîtrait un solde négatif, le retrayant procédera au remboursement des 
sommes dues dans le même délai. 

Le membre qui se retire reste engagé à l'égard du groupement pour les obligations nées antérieurement 
A son retrait. 

Pour le cas où le GlP ne compterait que deux membres à l'issue du retrait, la notification de retrait 
entraînera de plein droit la dissolution du Groupement qui devra être constatée par l'Assemblée générale. 
La délibération de l'Assemblée générale est transmise au Directeur général de l'Agence régionale de 
santé d'lle-de-France, pour approbation. 

Article 6.5 Exclusion d'un membre 

Le Conseil d'administration peut décider de l'exclusion d'un membre. 

L'exclusion d'un membre ne peut être prononcée qu'en cas de la dissolution de la personne morale du 
membre ou de sa liquidation judiciaire, de manquement aux obligations résultant de la présente 
convention, de celles prévues par la loi, le cas échéant, par le Règlement intérieur du groupement ou des 
délibérations de l'Assemblée générale ou du Conseil d'administration. 

Cette exclusion ne peut intervenir qu'à défaut de régularisation du manquement dans le mois suivant la 
mise en demeure adressée par courrier recommandé avec demande d'avis de réception par le/la 
Président(e) et demeurée sans effet. 
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Le membre défaillant du groupement pourra faire valoir tout moyen de défense lors de son audition 

devant le Conseil d'administration. 

A défaut de régularisation, L'exclusion est décidée par le Conseil d'administration à la majorité des 70% 
des droits de vote exprimés par les représentants des membres. 

Le membre concerné ne prend pas part au vote et ses voix ne sont pas décomptées pour Les règles du 
quorum et de majorité. 

Le Conseil d'administration décide de l'exclusion du membre, détermine les conditions dans lesquelles 
l'activité menée en commun peut être continuée, et dans lesquelles les équipements communs peuvent 
être utilisés par le ou les membres restants, arrête la date effective du retrait et procède à l'arrêté 
contradictoire des comptes. 

La décision d'exclusion prise par le Conseil d'administration fait l'objet d'un avenant à la convention 
constitutive et est transmises au Directeur général de Agence régionale de santé d'lle de France pour 
approbation. Cet avenant précise 

- 	L'identité et la qualité du membre exclu 
- 	La date d'effet de l'exclusion 
- 	La nouvelle répartition des droits statutaires 
- 	Le cas échéant. Ces autres modifications de la convention constitutive liées à son adhésion. 

Vis-à-vis des tiers, l'exclusion prend effet à la date de publication de l'arrêté du Directeur général de 
('Agence régionale de santé approuvant la modification de la convention constitutive subséquente à 
l'exclusion. 

Vis-à-vis du groupement et de ses membres, l'exclusions prend effet à la date du vote par te Conseil 
d'administration. 

Le membre exclu reste responsable, vis-à-vis des tiers, des engagements et dettes contractés par le GIP 
antérieurement à son retrait. 

TITRE DEUXIEME : GOUVERNANCE 

Article 7 - Assemblée générale 

Article 7.1 Composition de l'Assemblée générale 

L'Assemblée générale se compose de l'ensemble des membres du groupement à jour de leurs cotisations 
et répartis par collèges. 

Article 7.2 Représentation des membres ô l'Assemblée générale 

Chaque membre de l'Assemblée générale, à l'exception des personnalités qualifiées, désigne un titulaire. 
Ce titulaire pourra en cas d'empêchement désigner tout suppléant de son choix. Les membres de 
l'Assemblée générale peuvent, en cas d'indisponibilité du titulaire et de son suppléant, se faire 
représenter aux termes d'une procuration par un autre membre. Un membre peut représenter plus d'un 
autre membre. 

Le/la Président(e) est informé par le membre de l'indisponibilité et désigne la personne le substituant. 
Cette information intervient par courrier ou courriel avant le démarrage de ('Assemblée générale. 
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Article 7.3 ConvocnUon de rAssemblée générale 

LeIla Président(e) du groupement convoque l'Assemblée générale aussi souvent que l'intérêt du GIP 
l'exige, au moins une fois par an, sur un ordre du jour déterminé. L'Assemblée générale peut également 
être convoquée â la demande du tiers des membres à jour de leurs contributions et cotisations. 

A cet effet, le/la Président(e) informe les membres au moins 15 Jours francs avant la date de la réunion. 
Dans ce délai, il transmet aux membres l'ordre du jour et, le cas échéant, l'ensemble des éléments 
d'information nécessaires aux décisions soumises à l'ordre du jour arrêté. 

Le/la Président(e) peut décider de convoquer l'Assemblée générale par voie dématérialisée, dans les 
mêmes conditions que celles prévues au présent article. 

L'Assemblée générale peut, en cas d'urgence, être convoquée 48 heures avant la date de la réunion. 
Cette réunion d'urgence est dispensée de la communication préalable de l'ordre du jour. 

Lorsque le quorum visé à l'article 7.4 n'est pas atteint, l'Assemblée générale peut également être 
convoquée sans délai et sans nécessité de réunir le quorum. Cette réunion d'urgence est dispensée de la 
communication préalable d'un ordre du Jour. 

L'Assemblée générale est présidée par le/la Président(e) ou, en son absence, par le/Ia Directeur-trice du 
groupement. Le/la Président(e) est chargé(e) du bon déroulement de la séance. IVelle a la responsabilité 
de la conservation des procès-verbaux. 

Article 7.4 Droits de vote des membres et délibérations de l'Assemblée générale 

Pour les collèges suivants, la moitié des droits de vote est détenue par 

Pour le collège B: la FHF; 
Pour le collège C: la FEHAP; 
Pour le collège O : UNICANCER; 
Pour le coLlège E: la FHP; 
Pour le collège F. I'URPS médecins libéraux; 
Pour le collège G : i'IJRPS biologistes; 
Pour le collège H l'AUIF; 
Pour le collège I : la FNCS 
Pour le collège .1: IURIOPSS 
Pour le collège K: le SYNERPA: 
Pour le collège L: l'Agence Régionale de Santé d'lle-de-France; 

Pour le surplus, chacun des autres membres du collège dont il s'agit détient les droits de vote calculés 
à chaque séance selon la formule suivante: 

Pm = PC/NC 

Où: 

- 	Pm exprime les droits de vote détenus par le membre concerné 
- 	Nc est le nombre de membres auquel appartient le collège concerné 

- 	Pc est la quotité des droits de votes attribuée au collège auquel appartient le membre concerne, 
soustraction faite de la moitié des droits de vote dévolue â l'entité juridique (Fédération, Union..,) 
conformément aux dispositions prévues à l'article 6.1 in fine, et tel qu'indiqué dans le tableau 
ci-dessous 
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COLLEGES NOM DES COLLEGES NOMBRE DE VOIX 

A Assistance Publique Hôpitaux de Paris 13 

B FHF et Etablissements Publics de Santé 11 

C FEHAP et Etablissements de Santé Privés d'intérêt Collectif 4 

D UNICANCER et Centres de Lutte Contre le Cancer 2 

E FHP et Etablissements à But Lucratif 8 

F URPS Médecins Libéraux et cabinets de médecine libérale 10 

G URPS Biologistes et laboratoires de biologie médicale 2 

H AUIF, Autres Unions Régionales de Professionnels de 
Santé et Structures d'appui à la coordination 

8 

I FNCS et Centres De Santé 4 

J URIOPSS et Etablissements Sociaux et Médico-Sociaux 
Non Lucratifs 

7 

K SYPERPA et Etablissements Sociaux et Médico-Sociaux 
Lucratifs 

2 

L Agence Régionale de Santé cille-de France et autres 
organismes à représentation nationale et régionale 

24 

M Assurance Maladie 5 

L'Assemblée Générale ne peut valablement délibérer que si les membres présents ou représentés 
représentent au moins la moitié des droits de l'ensemble des membres du groupement. 

A cet effet, un membre peut donner mandat â un autre membre de son collège, conformément à l'article 
7.3 de la présente convention constitutive. 

Le vote par procuration est admis. 

Le vote électronique est admis. 

Le recours à cette modalité est décidé par le/la Président(e) du 61P lorsque l'Assemblée générale se tient 
à distance ou en présentiel. 

Les décisions prises par l'Assemblée générale, consignées dans un procès-verbal de réunion, obligent 
tous les membres du groupement. 

En l'absence de quorum réuni, l'Assemblée générale est convoquée en urgence selon les modalités 
prévues à l'article 7,3 et sans nécessité de réunir (e quorum. 

Les règles de fonctionnement de l'Assemblée générale sont précisées en tant que de besoin par le 
Règlement intérieur. 
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Article 7.5 Modalités de scrutin de l'Assemblée générale 

La présidence de l'Assemblée générale et la police des débats est assurée par le/la Président(e) du 
groupement. 

Les scrutins de l'Assemblée générale se tiennent à main levée, ou par tout autre moyen dématérialisé. 
En cas de vote à main levée, le tiers des électeurs peut demander un vote à bulletin secret. 

Les absentions et bulletins blancs ou raturés ne sont pas décomptés. 

Le vote par procuration est admis, le nombre de procurations n'est pas lirriité. II ne peut être donné 
procuration qu'à un membre du même collège. 

Les décisions, avis et délibérations prises par l'Assemblée générale sont consignées dans un procès-
verbal établi par le/Le Président(e) du groupement et tenus à la disposition des membres du groupement 
par le/la Directreur-trice du groupement. 

Article 7.6 Compétence de l'Assemblée générale 

L'Assemblée générale dispose d'une compétence d'attribution sur les matières exposées ci-dessous. 
Elle délibère selon Les règles de majorité suivantes 

Nature de la décision de l'Assemblée Générale Majorité requise 
Le 	rapport 	d'activités 	annuel 	ainsi 	que 	les 
comptes financiers transmis au Directeur général 
de l'agence régionale de santé, sur proposition du 
CA 	 - 

Majorité simple des membres présents, représentés 

s 	Le budget prévisionnel 
o L'approbation des comptes de chaque exercice et 

l'affectation des résultats, 
o Le bilan de l'action du Conseil d'administration, 

° 	Las 	conditions 	dans 	lesquelles 	elle 	délègue 
certaines 	de 	ses 	compétences 	au 	Conseil 
d'administration ou au/ à la Président(e) 
L'Approbation 	de 	la 	délégation 	de 	pouvoir 
consentie par le/la Président(e) au/ à la Directeur-
trice du groupement 

o L'approbation de la désignation des membres du 
Conseil 	d'administration 	par 	1e5 	différents 
collèges 

Toute modification de la convention constitutive 
Deux tiers des membres présents, représentés ou 
ayant exprimés un suffrage par correspondance ou 
vote électronique. 

o La transformation, la dissolution du groupement 
ainsi que toute mesure nécessaire à sa liquidation 

o Désignation 	des 	membres 	du 	Conseil 
d'administration 

Dans les conditions de l'article 8.1 des présentes. 

Sauf s'il en est précisé autrement dans la présente convention constitutive, pour toutes les autres 
matières sur lesquelles elle est consultée ou délibère, l'Assemblée générale statue à la majorité simple 
des droits de ses membres présents, représentés ou ayant exprimés un suffrage par correspondance ou 
vote électronique. 

11 

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-12-01-005 - ARRÊTÉ N°DIRNOV/06/2020
portant approbation de la convention constitutive du  Groupement d’intérêt public SESAN 43



Article S - Conseil d'administration 

Article 8.1 Désignation des membres du Conseil d'administration 

A l'exception des dix-huit mois suivants la transformation en GIP et compte tenu des dispositions prévues 
au Titre Cinquième des présentes, le Conseil d'administration est composé de représentants des membres 
à l'Assemblée générale, désignés pour 3 ans dans les conditions fixées au présent article, par chacun 
des collèges en leur sein selon la répartition Figurant au tableau ci-dessous: 

COLLEGES NOM DES COLLEGES NOMBRE DE VOIX 

A Assistance Publique Hôpitaux de Paris 13 

B FFIF et Etablissements Publics de Santé 11 

C FEHAP et Etablissements de Santé Privés d'intérêt Collectif 4 

D UNICANCER et Centres de Lutte Contre le Cancer 2 

E FHP et Etablissements à But LucratiF 8 

F URPS Médecins Libéraux et cabinets de médecine libérale 10 

G URPS Biologistes et laboratoires de biologie médicale 2 

H AU1F, Autres Unions Régionales de Professionnels de Santé 
et Structures d'appui à la coordination 

8 

FNCS et Centres De Santé 4 

J URIOPSS et Etablissements Sociaux et Médico-Sociaux Non 
Lucratifs 

7 

K SYPERPA et Etablissements Sociaux et Médico-Sociaux 
Lucratifs 

2 

L Agence 	Régionale de Santé d'ue-de 	France et autres 
organismes à représentation nationale et régionale 

24 

M Assurance Maladie 5 

Chaque collège désigne au moins un représentant titulaire et un suppléant siégeant au Conseil 
d'Administration. 

Les collèges disposant de 8 voix ou plus. désignent 2 représentants titulaires ainsi que 2 suppléants 
siégeant au Conseil d'Administration. 

Les représentants et suppléants des collèges B, C. D, E, sont désignés par les délégations régionales des 
fédérations d'appartenance. 

Les représentants du collège F sont désignés par l'URPS Médecins Libéraux. 

Le représentant du collège G est désigné par 1'URPS Biologistes. 

Les représentants du collège H sont désignés par l'AUIF. 
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Le représentant du collège 1 est désigné par la FNCS. 

Le représentant du collège J est désigné par I'URIOPSS. 

Le représentant du collège K est désigné par le SYNERPA. 

Les représentants du collège L sont désignés par l'ARS. 

Les collèges A et M sont des collèges à adhésion unique. 

Cette désignation est soumise au vote d'approbation de l'Assemblée générale conformément à l'article 
7.6 des présentes. 

En cas de refus d'approbation, l'Assemblée générale statue à la majorité simple des membres présents 
ou représentés, sur une nouvelle liste présentée par les collèges et ainsi de suite, jusqu'à approbation de 
la liste des membres du Conseil d'administration. 

La durée du mandat des membres du Conseil d'administration ainsi désignés cours à compter de la date 
de désignation du premier membre du Conseil d'administration. 

A titre exceptionnel et en cas de démission, d'incapacité durable, d'impossibilité de l'un des membres du 
Conseil d'administration d'exercer ses fonctions, il est procédé à la désignation d'un remplaçant par les 
membres du collège concerné. La durée du mandat du membre du Conseil d'administration ainsi désigné 
est égale à celle restant à courir du membre qu'il remplace. 

Les membres du Conseil d'administration sont élus pour 3 ans. Les fonctions d'un représentant du 
collège cessent par le décès, l'incapacité légale ou physique, l'interdiction de gérer, de diriger ou 
d'administrer toute entreprise ou société ou toute personne morale, la démission, la révocation. 

Article 8.2 Réunions du Conseil d'administration 

Lei la Président(e) du groupement, convoque, préside les réunions du Conseil d'administration et assure 
la police des débats. 

li réunit le Conseil d'administration aussi souvent que l'intérêt du groupement l'exige, au moins 3 fois 
par an, sur un ordre du jour qu'il a établi et communiqué aux membres du Conseil d'administration au 
Plus tard 15 jours avant la date de la réunion. 

Par ailleurs, il réunit le Conseil d'administration à la demande au minimum d'un tiers de ses membres, 
sur un ordre du jour établi et communiqué par les membres demandeurs. Il doit alors convoquer cette 
réunion dans un délai maximal de 8 jours, à compter de ta réception de la demande de réunion. 

Article 8.3 Droits de vote des membres du Conseil d'administration 

Les droits de vole détenus par chacun des membres du Conseil d'administration au Conseil 
d'administration sont calculés à chaque séance selon la formule suivante: 

Pm = Pc/ Nc 

Où: 

- 	Pm exprime les droits de vote détenus par un représentant; 
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Nc est le nombre de représentants du Conseil d'administration attribué au collège auquel 
appartient le membre concerné; 

- Pc est la quotité des droits de votes attribuée au collège auquel appartient le représentant 
concerné, tel qu'indiqué dans le tableau visé à l'article 8.1 des présentes. 

Le Conseil d'administration délibère à main levée ou par tout autre moyen dématérialisé. En cas de vote 
à main levée, le tiers des membres peut demander un vote à bulletin secret.  

Les abstentions et, le cas échéant, les bulletins blancs au raturés ne sont pas décomptés. 

Le vote par procuration est admis, le nombre de procuration n'est pas limité. Il ne peut être donné 
procuration qu'à un membre du Conseil d'administration qu'il soit membre suppléant ou titulaire. 

Les décisions, avis et délibérations du Conseil d'administration sont consignées dans un procès-verbal 
établi par le/la Président(e) de séance et tenus à la disposition des membres du groupement par le/la 
Directeur-trice du groupement. 

Le Conseil d'administration ne statue valablement que lorsqu'Il réunit des membres issus de collèges 
représentant ensemble plus de 50% des droits de vote. 

Article 8.4 Compétences du Conseil d'administration 

L'Assemblée générale délègue au Conseil d'administration, pour une durée de 3 ans renouvelable 
tacitement, certaines de ses compétences, dans les conditions de l'article 7 des présentes et notamment: 

• Le transfert du siège du groupement en tout autre lieu de la même région. 
• Les conditions dans lesquelles peuvent être attribuées au/ à la Président(e) les indemnités de 

mission définies à l'article R. 6133-29 du code de la santé publique. 
• La participation aux actions de coopération mentionnée à l'article L. 6134-1 du code de la santé 

publique, 
• La désignation du Commissaire aux Comptes; 
• La délibération relative au contrat pluriannuel d'objectif et de moyens 
• Las modifications des annexes au contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 

Ces compétences déléguées font l'objet de décisions et délibérations soumises à ta majorité des 70% des 
droits de vote exprimés par les représentants des membres présents ou représentés. 

En outre, le Conseil d'administration dispose d'une compétence, sur les matières exposées ci-dessous. 
Il décide ou délibère à la majorité des 70% des droits de vote exprimés par les représentants des membres 
présents ou représentés sur: 

- 	Les admissions et exclusions des membres; 
- 	Le montant de la cotisation annuelle des membres; 
- 	Le Règlement intérieur du groupement; 
- 	Proposition à l'AG relative au rapport d'activités annuel ainsi que les comptes financiers transmis 

au directeur général de l'agence régionale de santé; 
- 	Le vote, la révocation dufde la Président(e), les compétences qui lui sont déléguées, les conditions 

dans lesquelles des indemnités peuvent lui être attribuées 
- 	La prise de participation, l'association avec d'autres personnes; 
- 	Les acquisitions, aliénations, échanges d'immeubles et leur affectation ainsi que les conditions 

des baux de plus de dix-huit ans; 
- Le budget prévisionnel et les projets de décisions modificatives, ils donneront lieu ensuite à 

présentation en A6 la plus proche; 
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- 	La formulation d'avis et de propositions sur les activités et projets opérationnels menés par le 
GIP 

- 	La désignation de nouveaux invités permanents; 
- 	Les décisions portant nomination du Commissaire aux comptes; 
- 	L'élection et révocation du/ de la Président(e) 
- 	La désignation du/ de la Directeur-trice du Groupement dans las conditions des présentes; 
- 	La désignation des invités ponctuels à l'Assemblée générale ou au Conseil d'administration en 

raison cia leur intérêt pour La réalisation de l'objet du groupement. 

Sauf s'il en est précisé autrement dans la présente convention constitutive, pour toutes les autres 
matières sur lesquelles il est consulté au délibère, le Conseil d'administration statue à la majorité des 
70% des droits de vote exprimés par les représentants des membres présents ou représentés sur 

Article 9 - Président(e) du groupement 

Article 9.1 Electlon du/de la Président(e) 

A l'exception des dix-huit premier mois suivants la transformation en GIP et compte tenu des dispositions 
prévues au Titra Cinquième des présentes, le groupement est présidé par unlune Prêsident(e), élu(e) pour 
3 ans par le Conseil d'administration, selon les modalités suivantes 

Le Conseil d'administration élit le/la Président(e) en dehors des membres du Conseil 
d'administration. Cette élection se fait parmi une liste de 3 candidats proposés par l'Assemblée 
générale. Cette liste doit être soumise au préalable à l'avis du Directeur général de l'Agence 
régionale de santé Oie-de-France avant transmission au Conseil d'Administration; 

Le/ta candidat(e) ayant obtenu la quotité de droits de vote la plus importante est élu(e) 
Président(e) 

Le/la Président(e) est élu à main levée, sauf si le tiers des électeur(s) demande un vote à bulletin secret. 

En cas d'égalité du nombre de voix recueillies par les candidats, le siège est attribué au candidat le plus 
age. 

Article 9,2 Compétences dulde la Président(e) 

Le/la Président(e) du groupement convoque, préside et assure la police des débats de l'Assemblée 
générale et du Conseil d'administration. 

En cas d'empêchement temporaire ou de vacance définitive, la'la Président(e) du groupement assure 
l'intérim du/de la Directeur-trice, Jusqu'au recrutement du/de la futur(e) Directeur-trice du GIP dans les 
conditions de l'article 10.1 des présentes. 

Article 9.3 Conditions d'exercice du mandat duide la Présidenqe) 

A l'exception des dix-huit premier mois suivants la transformation en GIP et compte tenu des dispositions 
prévues au Titre Cinquième des présentes, le mandat du/de la Président(e) commence au jour de son 
élection et s'achève au terme du mandat du Conseil d'administration. 

1..e mandat prend Fin à l'échéance du terme, en cas de démission, de révocation par le Conseil 
d'administration. Il revient alors au Conseil d'administration de procéder à son remplacement dans les 
conditions de l'article 9.1. 

15 

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-12-01-005 - ARRÊTÉ N°DIRNOV/06/2020
portant approbation de la convention constitutive du  Groupement d’intérêt public SESAN 47



Le mandat du/de la Président(e) du groupement peut être exercé à titre gratuit. Des indemnités de 
mission peuvent leur être attribuées dans les conditions déterminées par le Conseil d'administration. 

Pour la durée de son mandat et dans le cadre des Fonctions qu'iVelle occupe. Le/la Président(e) pourra se 
voir versé des émoluments. Il/elle pourra se voir octroyer une Indemnité au titre des frais exposés dans 
l'exercice de ses missions. 

Article 10 - Directeur-trice du groupement 

Article 1O.1 Désignation du/ de la Directeur-trice 

Le/la Directeur-trice est une personne physique employée par le groupement désigné par le Conseil 
d'administration, délibérant après accord du Directeur général de l'Agence régionale de santé d'Ue de 
France 

Article 10.2 Compétences du,' de (o Directeur-trsce 

Lei la Directeur-trice organise l'activité du groupement sous l'autorité du Conseil d'administration. 
conformément aux orientations arrêtées par celui-ci. 

Le/ la Directeur-trice est invité(e) permanent du Conseil d'administration. 

Il/Elle représente te groupement. 

!l/Elle est Ordonnateur des recettes et des dépenses du groupement. li est habilité, à ouvrir et à faire 
Fonctionner dans tous les établissements de crédit et financiers, tous comptes et tous livrets d'épargne. 

Il/Elle fixe l'organisation des services et exerce son autorité sur l'ensemble des personnels employés ou 
mis à disposition du groupement. Il préside les instances représentatives du personnel. Il fixe la durée 
du travail. 

ll/Elle prépare le budget, le programme annuel d'activité et le rapport annuel. 

IVEI1e est chargé(e) de lancer les procédures de consultation de marchés publics et de signer tous les 
actes y afférents, notamment attribution, courrier de rejets, courrier de notification, dans les conditions 
prévues au règlement intérieur mentionné à l'article 25 de la présente convention constitutive. 

hEllo assure de manière générale Le fonctionnement courant du groupement et prend les mesures 
conservatoires pour la défense et la protection des intérêts du groupement. 

lh/Elle recrute, nomme et fixe la rémunération du personnel dans le cadre d'une politique salariale prévue 
au règlement intérieur mentionné à l'article 25 de la présente convention constitutive. 

Ii/Elle exerce le pouvoir hiérarchique sur les personnels du groupement. 

Dans ses rapports avec les tiers, le/la Directeur-trice engage le groupement pour tout acte entrant dans 
l'objet de celui-ci, sous réserve des attributions de l'Assemblée générale, du Conseil d'administration, 
du/de la Prés1dente). 

Il/Elle agit en justice en représentation des intérêts du groupement. Il/Elle peut transiger sur autorisation 
du Conseil d'administration. 

lVElle peut également mettre en place et avoir en charge l'animation de Comités et groupes de travail 
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Il/Elle peut déléguer sa compétence et sous sa responsabilité, sa signature à tout employé du groupement 
dans son champ rie compétence. La délégation ainsi consentie n'emporte pas transfert de compétence, 
établie par écrit, elle mentionne 

- 	Le nom et la Fonction de l'agent auquel la délégation a été donnée; 
La nature des actes délégués 

- 	Eventuellement, les conditions ou réserves dont le / la Directeur-trice juge opportun d'assortir la 
délégation. 

Article 11 - Comités de consultation et groupes de travail 

Des comités de consultation et groupes de travail peuvent être institués par le/la Directeur-trice du 
Groupement. 

TITRE TROISIEME FONCTIONNEMENT 

Article 12 - Personnel du groupement 

L'ensemble des personnels du GCS SESAN transformé en GIP est repris. Les personnels conservent le 
statut et régime de droit privé qui étaient les leurs avant la transformation/ création. 

Conformément aux dispositions de l'article 109 de la loi n°2011-525 du 17 mai 2011 de simplification 
et d'amélioration de la qualité du droit modifiée, les personnels du GIP sont constitués; 

Des personnels mis à disposition par ses membres 

Le cas échéant, d'agents relevant d'une personne morale de droit public mentionnée à l'article 
2 de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, non 
membre du groupement, et qui sont placés dans une position conforme à leur statut 

De personnels propres recrutés directement par le groupement afin de disposer de profils et de 
compétences adaptés aux missions. Ces personnels sont soumis au régime de droit privé Et leur 
contrat de travail relève du Code du travail. 

Article 13- Biens du groupement 

Les locaux et le matériel, y compris les logiciels, achetés ou développés en commun sont la propriété du 
groupement. 

L'ensemble des biens matériels et immatériels, meubles ou immeubles dont ta propriété était détenue 
par te GCS SESAN sont transférés au 151P de plein droit. 

L'ensemble des biens matériels et immatériels, meubles ou immeubles mis à la disposition du 
groupement par l'un de ses membres restent la propriété de ce dernier et pourront faire l'objet d'une 
convention. 
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TITRE QUATRIEME: DISPOSITIONS FINANCIERES 

Article 14 - Capital social 

Le Groupement est constitué sans capital social. 

Article 15 - Ressources du groupement 

Les ressources du groupement comprennent: 

Les contributions Financières des membres. Celles-ci se composent d'une cotisation annuelle et 
d'une participation aux charges financières spécifiques, dont le montant est déterminé dans les 
conditions ci-après 

o La cotisation annuelle due par tous les membres du groupement, proportionnelle à leurs 
droits, est déterminée, pour chaque exercice budgétaire, selon un tableau annexé au 
budget. Elle est révisable chaque année le Conseil d'administration dans le cadre de la 
préparation du projet de budget. 

o Une participation financière spécifique est demandée à chaque membre en contrepartie 
de toute prestation qui lui est fournie par le groupement dans le cadre d'un projet 
déterminé. Elle est évaluée à son coût réel et fait l'objet, le cas échéant, d'un accord 
formel entre les deux parties 50U5 la forme d'un contrat. 

- La mise à disposition sans contrepartie Financière de personnels, de locaux ou d'équipements; 
- Les subventions publiques 

Les produits des biens propres ou mis à leur disposition, la rémunération des prestations et les 
produits de la propriété intellectuelle 
Les emprunts et autres ressources d'origine contractuelle; 
Les dans et legs ainsi que tout Financement privé, dès lors qu'ils ne sont pas contraires à l'objet 
du groupement ainsi qu'aux principes de son action, sur décision expresse du Conseil 
d'administration. 

Article 16 - Obligation et contribution aux dettes 

Dans leurs rapports entre eux, les membres du groupement sont tenus des dettes de celui-ci à proportion 
de leur contribution aux charges du groupement. 

Dans leurs rapports avec les tiers, les membres ne sont pas solidaires. Ils sont responsables des dettes 
du groupement à proportion de leur contribution aux charges du groupement. 

Les créanciers d'un membre du groupement ne peuvent ni requérir l'apposition des scellés sur les biens 
du groupement, en demander le partage ou la liquidation, ni s'immiscer en aucune manière dans les 
actes de son administration. Ils doivent, pour l'exercice de leurs droits, s'en rapporter aux décisions de 
L'Assemblée générale du groupement. 

Article 17 - Comptabilité 

La tenue des comptes du GIP SESAN est assurée selon les règles de la comptabilité privée. L'établissement 
des comptes est assuré par un expert-comptable agréé. Les comptes sont audités par uru'une 
commissaire aux comptes nommé(e) par le Conseil d'administration. 

Le règlement financier et comptable est arrêté par le Conseil d'administration. 

Le 61F' SESAN est soumis au contrôle de la Cour des comptes, conformément aux dispositions de la loi 
du 17 mai 2011 précitée. 
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Article 18 - Budget 

L'exercice budgétaire commence le ier  janvier et Finit le 31 décembre de chaque année. 

Le budget est approuvé chaque année par l'Assemblée Générale. li est détaillé par projet. IL inclut 
l'ensemble des opérations de recettes et de dépenses prévues pour l'exercice suivant. li fixe le montant 
des crédits nécessaires à la réalisation des objectifs du Groupement en distinguant: 

° Les dépenses et les recettes de fonctionnement, isolant en particulier les dépenses de 
personnel, 

• Le cas échéant, les dépenses et les recettes d'investissement. 

Le compte de résultat prévisionnel du groupement ne peut être adopté avec un déficit. 
Chaque projet doit présenter un budget équilibré. Il comporte une analyse par projet faisant apparaître 
les recettes, les dépenses et le résultat. 

Les recettes non engagées sur un exercice budgétaire, détaillées par projet, sont reportées sur l'exercice 
suivant. 

Article 19 - Résultat 

Le groupement ne donne pas lieu au partage de bénéfices. Les excédents annuels de la gestion s'ils 
existent seront utilisés à des fins correspondant â l'objet du groupement ou mis en réserve. 

Au cas où les charges dépasseraient les produits de l'exercice, le Conseil d'administration statut sur les 
modalités de compensation du déficit. 

TITRE CINQUIEME: DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

Article 20 - Transformation du GCS SESAN en GIP SESAN 

L'ensemble des biens et actifs, droits et obligations échus ou à échoir du GCS SESAN sont transférés au 
GIP SESAN qui est substitué de plein droit dans toutes les délibérations et tous les actes du 613 SESAN 
à la date de l'arrêté de transformation. 

Ce transfert est prévu par la délibération de l'Assemblée générale du GCS SESAN statuant sur la 
transformation de la forme juridique donnée à ses activités. 

La substitution du groupement aux contrats conclus par le GCS SESAN n'entraine aucun droit à résiliation 
ou à Indemnisation pour les cocontractants en dehors des cas de résiliation figurant auxdits contrats. 

Sous réserve des dispositions transitoires, l'ensemble des personnels du 613 SESAN est réputé relever 
du GIP SESAN dans les conditions de statuts et d'emploi qui sont les leurs et qu'ils conserveront en toute 
(égalité dès tors que le statut du groupement d'intérêt public n'y fait pas obstacle. 

Article 21 - Transfert des membres du GCS SESAN 

L'ensemble des membres du GCS SESAN appartiendra, sauf décision de retrait de leur part, au collège 
correspondant à la nature juridique de leur structure. Cette nouvelle attestation sera notifiée par courrier 
postérieurement â la création du GIP. 
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Article 22 - Désignation des membres du Conseil d'administration à titre transitoire 

Dans l'objectif de conserver à titre transitoire la dynamique du groupement, les membres du Conseil 
d'administration du groupement sont désignés par les préfigurateurs, comme suit: 

COLLEGES NOM DES COLLEGES REPRESENTANTS TITULAIRES ET SUPPLEANTS 
A Assistance Publique Hôpitaux de Paris Représentant titulaire 	Clémence Marty-Chastan, 

directrice de la DST 
Représentant titulaire : Laurent Tréluyer, directeur 
de la 051 
Suppléant : Pascaline Villie, responsable du pôle 
numérique de la DST 
Suppléant : Pierre Blonde, directeur adjoint de la 
DSI 

B FHF et Etablissements Publics de Santé Représentant 	titulaire: 	Stéphane 	Pierrefite. 
directeur 	adjoint 	GHIJ 	paris 	Psychiatrie 	et 
neurosciences 
Représentant titulaire : Bertrand Martin, DG du CH 
d'Argenteuil 
Suppléant: Alite Jaffré, déléguée régionale FHF lie 
de France 
Suppléant: Alexandre Aubert, 0G du GHT Novo 

C FEHAP et Etablissements de Santé Privés 
d'intérêt Collectif 

Représentant titulaire: Régis CAUDARD. Directeur 
général adjoint - Fondation Léopold Bellan 
Suppléant: 	Isabelle 	BURKHARD 	- 	Directrice 
Générale 	- 	Hôpital 	Gériatrique 	les 	Magnolias 
- 	Ballainvilliers (91) 

D IJNICANCER et Centres du Lutte Contre le 
Cancer 

Représentant titulaire: Philippe RIZAND. DSI de 
l'institut Curie 
Suppléant: 	Mickai 	AZOULAY, 	05f de 	l'institut 
Gustave Roussy 

E FHP et Etablissements à But Lucratif Représentant titulaire : Héléna Kisier, Déléguée 
Générale FHP 
Représentant titulaire: Marc Fantino, Responsable 
des programmes Si FHP 
Suppléant 	Alice Leduse, Déléguée Régionale FHP 

Suppléant : Mehdi Gasmi. Responsable budget et 
Conformité IT France FHP 

F URPS Médecins Libéraux et cabinets de 
médecine libérale 

Représentant 	:Dr. 	Frédéric 	Prudhomme, 	Vice- 
Président de IURPS Médecin Libéraux 
Représentant : Dr. Georges Siavellis. Trésorier de 
l'URPS Médecin Libéraux 
Suppléant: Dr Laurent de Bastard, Médecin 
Suppléant: Dr Luc Refabert, Pédiatre 

G URPS 	Biologistes 	et 	laboratoires 	de 
biologie médicale 

Représentant: Or. Jean Claude AZOULAY, Président 
de I'URPS Biologiste 
Suppléant : Mme Hala SARM1NI, membre de I'IJRPS 
Biologiste 

H Représentant : Yvan TOURJANSI<Y. Président de 
I'URPS Masseurs Kinésithérapeute 
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AUIF, 	Autres 	Unions 	Régionales 	de 
Professionnels de 	Santé 	et Structures 
d'appui à la coordination 

Représentant: 	Renaud 	NADJAHI. 	Président 	de 
IURPS Pharmacien 
Suppléant : Mathieu DELBOS, membre de lURPS 
Chirurgien-Dentiste 
Suppléant: Véronique DISSAT, Présidente de LURPS 
Orthoptiste 

FNCS et Centres De Santé Représentant: Or Alain BEAUPIN, Médecin 
Suppléant: Or Pierre-Etienne MANUELLAN, Médecin 

J LJRIOPSS 	et 	Etablissements 	Sociaux et 
Médico-Sociaux Non Lucratifs 

Représentant: 	Amaélle 	PENON, 	Directrice 	de 

I'URIOPSS 
Suppléant: Charlotte Le Brun, conseillère technique 
Personnes 	âgées 	- 	Personnes 	handicapées, 
UR O P55 

K SYNERPA et Etablissernents Sociaux et 
Médico-Sociaux Lucratifs 

Représentant: 	Eddy 	CI-IENAF, 	Directeur 
Administratif et financier Groupe SOLEMNE 
Suppléant : Rémy CICHY, Directeur de La Résidence 
Le Mesnil 	BOUFFEMONT 

L Agence 	Régionale 	de 	Santé 	due-de 
France 	et 	autres 	organismes 	à 
représentation nationale et régionale 

Représentant : Aurélien Rousseau DE de I'AR5 IF 

Représentant : Julie Lagrave, Directrice de projet 
transformation numérique en sante, ARS IF 
Suppléant :Nicolas Péju, Directeur Générale Adjoint 
ARS IF 
Suppléant : Julien Marchai, conseiller, cabinet du 
DG ARS IF 

M Assurance Maladie Représentant: 	Pierre 	Alberbni, 	Directeur 
coordonnateur de la gestion du risque 
Suppléant: Benjamin Servant, sous-directeur en 
charge de la cellule de coordination de la gestion 
du risque 

Ces membres du Conseil d'administration sont désignés pour une durée de 18 mois renouvelables jusqu'à 
la tenue de la prochaine Assemblée générale du Groupement. 

Article 23 - Désignation du/de la Président(e) 

Dans l'objectif de conserver à titre transitoire la dynamique du groupement, le /la Président(e) du 
groupement est nominativement désigné(e) par les préfigurateurs pour une durée de 18 mois 
renouvelables jusqu'à la prochaine Assemblée générale comme suit 

1k. Jean-François Dhainaut 

TITRE SIXIEME : DISPOSITIONS FINALES 

Article 24 - Dissolution 

Le groupement est dissout de plein droit par 'Assemblée générale, dans les conditions de l'article 7.4 de 
la présente convention, ou par décision de l'autorité administrative qui a approuvé la convention 
constitutive, notamment en cas d'extinction de son objet. 

La dissolution du groupement entraine sa liquidation, mais la personnalité morale du groupement 
subsiste pour les besoins de sa liquidation. 
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Clémence Marty-Chastan en ' alité de directrice de la DST 

Laurent Tréluyer en qualité de directeur de la D5l 

Stéphane Pierrefite en qualité de directeur adjoint GHU paris 
Psychiatrie et neurosciences 

L'Assemblée générale Fixe les modalités de la liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs et 
détermine leurs conditions de rémunération. 

En pareil cas, les biens du groupement seront dévolus à une personne morale de droit public ou à une 
personne morale de droit privé à but non lucratif ayant un objet similaire à celui du groupement ou 
répartis entre les membres au prorata des contributions Financières constatées sur l'ensemble de la vie 
sociale du groupement au titre de chacun de ses projets. 

Article 25 - Règlement intérieur 

Le Conseil d'administration établit un Règlement intérieur opposable à chacun des membres du 
groupement. 

Article 26 - Communication des informations 

Chacun des membres s'engage à communiquer aux autres toutes les informations nécessaires à la 
réalisation de l'objet du Groupement qu'il détient, conformément à la réglementation en vigueur. 

En outre, un rapport d'évaluation des activités est adressé chaque année à l'Agence régionale de santé 
d'lle de France. 

Article 27 - Déclaration des liens d'intérêt 

Les représentants des membres du Groupement devront signer une déclaration d'absence de conflit 
d'intérêt concernant toute activité en lien avec l'objet du Groupement. 

A Paris, le 	0 5 NOV. 2020 
Les membres du Conseil d'administration 
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Bertrand Martin en qualité de 	ce r du CH d'Argenteuil 

/ 

Régis CAUDARD, en qualité de P 	teur général adjoint - Fondation 
Léopold Beltan 

Isabelle 	BURKHARD 	en 	qualité 	de 	Directrice 	générale 	- 	Hôpital 
Gériatrique les Magnolias - 	Ballainvilliers 

Philippe RIZANO en qualité de 	del' 	titut Curie 

- 

Héléna I<isler en quali 	de Déléguée Gé?érale  FHP 
\;JJJ 

> 
Marc Fantino en qualité de Responsable des programmes SI FHP 

Dr. Frédéric Prudhomme 
Médecin Libéraux 

en qualité de Vice-Président de IURPS 

Dr. Georges Siavellis en qualité de Trésorier de t'tJ 	• 	Médecin Libéraux 

Or. Jean Claude AZOIJLAV en qualité de Président de I'URPS Biologiste 

Yvan TOIJRJANSKY en qualité 
Kinésithérapeute 

de Président de I'URPS Masseurs 
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Renaud NAD)H en 	- 	é de Président de l'LJRPS Pharmacien 

4' 
Dr Alain BEAUPIN en qualité de Médecin 

q 	

— 

AmalIe PENON en qualité de Directrice de IURIOPSS 

5k 
Eddy CHENAF enqua1 	Direct ur.Adn 	statiet Financier Groupe 
SOLEMNE 

Aurélien Rousseau en Directeur génêr& de IARS IF 

Julie 	Lagrave 	en 	qualité 	de 	Directrice 	de 	prit 	transformation 
numérique en santé, ARS IF 

/ 
- 

Pierre Alberti 	qualité de Directeur coordonnateur de la gestion du 
risque 
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SESAN SERVICE NUMERIQUE DE SANTE 

au capital de 1500 € 

Siège Social 6 RUE FIRMIN GILLOT - 75115 PARIS 15 

R.C.S. 513654715 PARIS 

(Ci-après,« le GCS Sesan » 

PROCES VERBAL 0E UASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

DU 5 NOVEMBRE 2020 

5 novembre 2020, 08 heures et 30 minutes 

Les membres du GCS Sesan se sont réunis en Assemblée générale ordinaire, sur convocation Faite 

par l'Administrateur. 

Sont présents 

• APFIP dont le siège social est 3, avenue Victoria à Paris 75004, agissant en qualité dmembre 

propriétaire de 20 parts représentée par Monsieur Martin HIRSCH; 

• LJRPS MEDEC1N lOF dont le siège social est à , agissant en qualité drnembre propriétaire de 

18 parts représentée par Monsieur Alexandre GRENIER; 

• HOPITAUX DE SAINT MAURICE , dont le siège social est à , agissant en qualité dmembre 

propriétaire de 17 parts représentée par Madame Nathalie PEYNEGRE; 

• HOPITAL GERONTOLOGIQUE DE CHEVREUSE dont le siège social est à agissant en qualité 

d'membrg propriétaire de 17 parts représentée par Madame Aime DAVID OU FRANCISCO 

MORENO DG PAR INTERIM; 

• GH CARNELLE PORTES DE L'OISE dont le siège social est à agissant en qualité dmembre 

propriétaire de 17 parts représentée par Monsieur Alexandre AUBERT; 

• FONDATION VALLEE dont le siège social est à , agissant en qualité rYmembre propriétaire de 

17 parts représentée par Monsieur Didier HOTTE; 

• ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTE ROGER PREVOT , dont le siège social est à , agissant en 

qualité d'membre propriétaire de 17 parts représentée par Madame Luce LEGENDRE; 

• EPS FRESNES dont le siège social est à , agissant en qualité dmembre propriétaire de 17 

parts représentée par Monsieur Olivier REILLON 
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s EP5 DE VILLE EVRARD , dont le siège social est 202 avenue Jean Jaurès à Neuilly sur Marne 

93330, agissant en qualité d'membre propriétaire de 17 parts représentée par Madame Sophie 

ALBERT; 

• GHU PARIS PSYCHIATRIE ET NEUROSCIENCES (CH ST ANNE et EPS PEREY VAUCLUSE) dont le 

siège social est 1 rue Cabanis à PARIS 75674, agissant en qualité d'membre propriétaire de 17 

parts représentée par Monsieur Guillaume CIJUILLARD; 

• CHS BARTHELEMY DURAND, dont le siège social est avenue du 8 mai 1945 à ETAMPES 91151, 

agissant en qualité d'membre propriétaire de 17 parts représentée par Madame Marie 

Catherine PHAM; 

• CHNO DES QUINZE VINGTS , dont le siège social est 28, rue de Charenton à PARIS 75571, 

agissant en qualité d'membre propriétaire de 17 parts représentée par Monsieur Jean François 

SEGOVIA; 

• CHI ROBERT BALLANGER , dont le siège social est boulevard Robert Ballanger à Aulany sous 

Bois 93602, agissant en qualité d'membre propriétaire de 17 parts représentée par Madame 

Catherine LEGUAY-PORTADA; 

e CHI POISSY ST GERMAIN , dont le siège social est à . agissant en qualité d'membre propriétaire 

de 17 parts représentée par Monsieur Isabelle LECLERC 

• CH VICTOR DUPOUY ARGENTEUIL , dont le siège social est à , agissant en qualité d'membre 

propriétaire de 17 parts représentée par Monsieur Bertrand MARTIN 

• CH SUD FRANCILIEN , dont le siège social est à , agissant en qualité d'membre propriétaire de 

17 parts représentée par Monsieur Gilles CALMES; 

• CH SUD ESSONNE DOURDAN ETAMPES , dont le siège social est à , agissant en qualité 

d'membre propriétaire de 17 parts représentée par Monsieur Christophe MISSE; 

• CH SIMONE VEIL , dont le siège social est à , agissant en qualité d'membre propriétaire de 17 

parts représentée par Madame NATHALIE SANCHEZ; 

• CH RIVES DE SEINE , dont le siège social est à , agissant en qualité d'membre propriétaire de 

17 parts représentée par Monsieur Philippe LESA6E; 

• GROUPE HOSPITALIER SUD lOF (ex CH MELUN MARC JACQUET) , dont le siège social est à 

agissant en qualité d'membre propriétaire de 17 parts représentée par Monsieur Dominique 

PELJAK; 

• CH MARNE LA VAILLE , dont le siège social est à , agissant en qualité d'membre propriétaire de 

17 parts représentée par Monsieur Jean Christophe PHELEP; 

• CH FONTAINEBLEAU dont le siège social est à , agissant en qualité d'membre propriétaire de 

17 parts représentée par Monsieur Benoit FRASLIN; 

• CH DES QUATRE VILLES , dont le siège social est 3, place de Silly à SAINT CLOUO 92211, 

agissant en qualité d'membre propriétaire de 17 parts représentée par Monsieur Hubert DE 

BEAUCHAMP; 
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• GROUPE HOSPITALIER SUD lOF (ex CH MELUN MARC JACQUET et CH ORSAY) , dont le siège 

social est à , agissant en qualité d'membre propriétaire de 17 parts représentée par Monsieur 

Cédric LUISSIEZ; 

• CH DE PROVINS LEON BINET , dont le siège social est à , agissant en qualité d'membre 

propriétaire de 17 parts représentée par Monsieur Claude-Henri TONNEAU; 

• CH DE MEAUX , dont le siège social est à , agissant en qualité d'membre propriétaire de 17 

parts représentée par Monsieur Jean Christophe Pi-IELEP 

• CH DE COULOMMIERS , dont le siège social est à., agissant en qualité d'membre propriétaire de 

17 parts représentée par Monsieur Jean-Christophe PHELEP; 

s CENTRE HOSPITALIER DE GONESSE , dont le siège social est 2, boulevard du 19 mars 1962 à 

Gonesse 95500, agissant en qualité d'membre propriétaire rie 17 parts représentée par 

Monsieur Jean PINSON; 

• CASH DE NANTERRE , dont le siège social est 403, avenue de la République à NANTERRE 

92014, agissant en qualité d'membre propriétaire de 17 parts représentée par Madame Luce 

LEGENDRE 

• SEL ABGT (Cabinet de Radiologie IMAGERIE PARIS 13" dont le siège social est à, agissant en 

qualité d'membre propriétaire de 15 parts représentée par Monsieur Laurent COMBESCURE; 

• POLE DE SANTE UNIVERSITAIRE DE GENNEVILLIERS-VLG - SISA dont le siège social est à 

agissant en qualité d'membre propriétaire de 15 parts représentée par Monsieur Compléter Â; 

• IRHE - CENTRE DE RADIOTHERAPIE DE BOBIGNY , dont le siège social est Rue Lautréamont, à 

93000 Bobigny, agissant en qualité d'membre propriétaire de 15 parts représentée par 

Madame Géraldine GAILLARD; 

• HOPITAL PRIVE NORD PARISIEN , dont le siège social est 3 Boulevard Maréchal de Lattre de 

Tassigny, à Sarcelles 95200, agissant en qualité d'membre propriétaire de 15 parts 

représentée par Monsieur Chartes Antoine BENHAMOU; 

• HOPITAL PRIVE FRANCISCAINES - VERSAILLES , dont le siège social est à , agissant en qualité 

d'membre propriétaire de 15 parts représentée par Monsieur Eric LOUCHE; 

• HOPITAL PRIVE OU VERT GALANT , dont le siège social est 38 Rue DE FLANDRE à TREMBLÀY 

EN FRANCE 93290, agissant en qualité d'membre propriétaire de 15 parts représentée par 

Monsieur GILLES JARON; 

• HOPITAL PRIVE DE PARLV Il, dont le siège social est à , agissant en qualité d'membre 

propriétaire de 15 parts représentée par Monsieur Denis CHANDESRIS; 

• HOPITAL PRIVE DE L'EST PARISIEN , dont le siège social est à . agissant en qualité d'membre 

propriétaire de 15 parts représentée par Monsieur Damien LAMBERT; 

• HOPITAL PRIVE DE LA SEINE SAINT DENIS , dont le siège social est à , agissant en qualité 

d'membre propriétaire de 15 parts représentée par Monsieur Yves PINOT; 
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• HOPITAL PRIVE DE L OUEST PARISIEN , dont le siège social est à , agissant en qualité 

d'membre propriétaire de 15 parts représentée par Monsieur David BELLENCONTRE; 

• HOPITAL PRIVE D ANTONY, dont le siège social est 1 Rue VELPEAU à Antony 92160, agissant 

en qualité d'membre propriétaire de 15 parts représentée par Monsieur Alexandre BREIL; 

• HOPITAL PRIVE CLAUDE 6ALIEN dont le siège social est 20 Route de Boussy-Saint-Antoine à 

QUINCY-SOUS-SENART 91480, agissant en qualité d'membre propriétaire de 15 parts 

représentée par Monsieur Romain LACAUX; 

• ESPACE SCANNER GARE DE LYON , dont le siège social est 11 rue Hector Malot à PARIS 75012, 

agissant en qualité d'membre propriétaire de 15 parts représentée par Madame Liliane 

ROTKOPF; 

• CTRE IMAGERIE GALILEE MONTEVRAIN , dont le siège social est 19/21 Route de Provins, à 

Montévrain 77144, agissant en qualité d'membre propriétaire de 15 parts représentée par 

Monsieur René BOKOBZA: 

• CMCO D EVRY , dont Le siège social est à , agissant en qualité d'membre propriétaire de 15 

parts représentée par Monsieur Hubert LOCQUEVILLE; 

• CLINIQUE SAINTE-MARIE, dont le siège social est à , agissant en qualité d'membre propriétaire 

de 15 parts représentée par Monsieur Pierre CRESSON; 

• CLINIQUE LES TROIS SOLEILS , dont le siège social est à , agissant en qualité d'membre 

propriétaire de 15 parts représentée par Madame Cécile FAURE; 

• URIOPSS , dont le siège social est à , agissant en qualité d'membre propriétaire de 10 parts 

représentée par Madame Amaefle PENON; 

• TRAIT D'UNION CSAPA ACT OPPELIA, dont le siège social est à, agissant en qualité d'membre 

propriétaire de 10 parts représentée par Monsieur Nicolas NAVEAU; 

• OEUVRE DE SECOURS AUX ENFANTS , dont le siège social est à, agissant en qualité d'membre 

propriétaire de 10 parts représentée par Madame Patricia SITRUK; 

• INSTITUT DU VAL MANDE 	dont le siège social est à , agissant en qualité d'membre 

propriétaire de 10 parts représentée par Monsieur Hervé P1GALE; 

• GCSMS EHPAD VAL DE MARNE dont le siège social est à , agissant en qualité d'membre 

propriétaire de 10 parts représentée par Monsieur Bruno GALLET; 

• FONDATION ELLEN POIDATZ , dont le siège social est à , agissant en qualité d'membre 

propriétaire de 10 parts représentée par Monsieur Sebastien PAUTASSO - CHADOUTAUD; 

	

e ENTRAIDE UNIVERSITAIRE 	dont le siège social est à , agissant en qualité d'membre 

propriétaire de 10 parts représentée par Madame Annabelle ZIMMERMANN 

• EHPAD SERVICE PUBLIC ESSONNIEN DU GRAND AGE , dont le siège social est à , agissant en 

qualité d'membre propriétaire de 10 parts représentée par Monsieur Jamil ADJALI 

• EHPAD SAINT LOUIS , dont le siège social est à , agissant en qualité d'membre propriétaire de 

10 parts représentée par Monsieur Dominique DE RUGY; 
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• EHPAD RESIDENCE LA MAISON OU GRAND CI-IENE - COMBS LA VILLE, dont Le siège social est à 

agissant en qualité d'membre propriétaire de 10 parts représentée par Madame Sophie 

PALOBART 

• EHPAD NOTRE DAME D'ESPERANCE - MILLY LA FORET dont le siège social est à , agissant en 

qualité d'membre propriétaire de 10 parts représentée par Madame Anie BEAUSSE; 

• EHPAD LES TILLEULS - SUC? EN BRIE , dont le siège social est à sirnon.hassouni@residence- 

lestileulls.com 	agissant en qualité d'membre propriétaire de 10 parts représentée par 

Monsieur David HASSOIJNI; 

• EHPAD LE DOMAINE DE CHARAINTRU dont le siège social est à , agissant en qualité 

d'membre propriétaire de 10 parts représentée par Madame Unice BENTH; 

• EHPAD DONATION BRIERE - FONTENAY EN PARISIS , dont le siège social est à agissant en 

qualité d'membre propriétaire de 10 parts représentée par Monsieur Hélène BRESSOLLES: 

• CESAP dont le siège social est à , agissant en qualité d'membre propriétaire de 10 parts 

représentée par Madame Sylvie GAY BELLILE; 

• CENTRE DE LA GABRIELLE MFPASS , dont le siège social est à. agissant en qualité d'membre 

propriétaire de 10 parts représentée par Madame Bernadette GROSYEUX; 

• CENTRE D'ACTION SOCIALE DE LA VILLE DE PARIS CASVP . dont le siège social est à agissant 

en qualité d'membre propriétaire de 10 parts représentée par Monsieur Benjamin CAN1ARD; 

• ASSOCIATION VIVRE ET DEVENIR VILLEPINTE ST MICHEL - , dont le siège social est à, agissant 

en qualité d'membre propriétaire de 10 parts représentée par Madame Amal CHOU1TEM; 

• Association OLGA SPITZER , dont le siège social est à , agissant en qualité d'membre 

propriétaire de 10 parts représentée par Madame Estelle DELMAS-FAV000N 

• ASSOCIATION LE MOULIN VERT , dont (e siège social est à , agissant en qualité d'membre 

propriétaire de 10 parts représentée par Madame Sophie PERON 

• ASSOCIATION GERONTOLOGIE DU ileme , dont le siège social est à , agissant en qualité 

d'membre propriétaire de 10 parts représentée par Monsieur Noel CORBIN; 

• ASSOCIATION DES SYSTEMES D'INFORMATION - CHEMIN O'ESPERANCE, dont le siège social est 

à agissant en qualité d'membre propriétaire de 10 parts représentée par Monsieur Jean-

Bernard PRIM; 

• ASSOCIATION AVENIR - APEI ( HANDICAP) , dont le siège social est à , agissant en qualité 

d'membre propriétaire de 10 parts représentée par Madame Violette GUILLET 

• Association AEDE, dont le siège social est à, agissant en qualité d'membre propriétaire de 10 

parts représentée par Monsieur Joel HALDEMANN 

• ANSIAD , dont le siège social est à , agissant en qualité d'membre propriétaire de 10 parts 

représentée par Madame Nathalie CHAPE?; 

• AFG AUTISME , dont le siège social est à , agissant en qualité d'membre propriétaire de 10 

parts représentée par Monsieur Andre MASIN 
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• POLYCLINIQUE AUBERVILLIERS , dont le siège social est â , agissant en qualité d'membre 

propriétaire de 9 parts représentée par Monsieur Giuseppe MANCINI; 

• INSTITUT ROBERT MERLE D AUBIGNE , dont le siège social est à , agissant en qualité 

d'membre propriétaire de 9 parts représentée par Monsieur Nicolas TOUCHON; 

• INSTITUT MUTUALISTE MONTSOURIS dont le siège social est à agissant en qualité d'membre 

propriétaire de 9 parts représentée par Monsieur Jean Michel GAYRÀUD; 

• HOPITAL PRIVE LES MAGNOLIAS , dont te siège social est à , agissant en qualité d'membre 

propriétaire de 9 parts représentée par Madame Isabelle BURKHARD; 

• HOPITAL LA PORTE VERTE , dont le siège social est à , agissant en qualité d'membre 

propriétaire de 9 parts représentée par Monsieur Thomas LAURET; 

• HOPITAL FOCH , dont le siège social est à , agissant en qualité d'membre propriétaire de 9 

parts représentée par Monsieur Jacques LEGLISE 

• HOPITAL ELJRDPEEN DE PARIS - LMV tARE -LA ROSERAIE dont le siège social est à , agissant 

en qualité d'membre propriétaire de 9 parts représentée par Monsieur Giuseppe MANCINI; 

• GH DIACONESSES CROIX SAINT SIMON , dont le siège social est à agissant en qualité 

d'membre propriétaire de 9 parts représentée par Madame Anne FABREGUE; 

• FONDATION OPHTALMOLOGIQUE ROTHSCHILD , dont le siège social est à , agissant en qualité 

d'membre propriétaire de 9 parts représentée par Monsieur Julien GOTTSMANN 

• FONDATION LEOPOLO BELLAN , dont le siège social est à agissant en qualité d'membre 

propriétaire de 9 parts représentée par Monsieur JEAN-LUC RITEAU; 

• CENTRE PARIS EST (VYVCARE IdF Société Mutualiste) , dont le siège social est à , agissant en 

qualité d'membre propriétaire de 9 parts représentée par Madame Farida MEBAREK; 

• BTP RESIDENCES MEDI-SOC LE PARC dont le siège social est à, agissant en qualité d'membre 

propriétaire de 9 parts représentée par Monsieur Benjamin BLETON; 

• CLCC INSTITUT CURIE dont le siège social est 26, rue d'ULM â Paris 75005, agissant en 

qualité d'membre propriétaire de S parts représentée par Monsieur Pierre FUMOLEAU; 

• GCS REPY , dont le siège social est à , agissant en qualité d'membre propriétaire de S parts 

représentée par Madame Roselyne FAGUET; 

• GCS MS PARIS EST MAIA (ANCIEN GCS AUTONOMIE 75.20) - M2A HumanEst , dont le siège 

social est à , agissant en qualité d'membre propriétaire de 5 parts représentée par Madame 

Marielle BERNARD; 

• ASSOCIATION M.VINCENT MAIA 78 ST GERMAIN ET MEANDRE DE LA SEINE, dont le siège social 

est à agissant en qualité d'membre propriétaire de 5 parts représentée par Monsieur Lionel 

DEALMEIDA; 

• VILLE DE PANTIN POUR LES CDS , dont le siège social est à agissant en qualité d'membre 

propriétaire de 5 parts représentée par Monsieur Didier DUHOT; 
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• URPS SAGES-FEMMES D'ILE DE France , dont le siège social est à , agissant en qualité 

d'membre propriétaire de 5 parts représentée par Madame Camille CQIJRCIER; 

• URPS PHARMACIENS , dont le siège social est à , agissant en qualité d'membre propriétaire de 

S parts représentée par Monsieur Renaud NAWAHI 

• URPS CHIRURGIENS-DENTISTES , dont le siège social est à . agissant en qualité d'membre 

propriétaire de 5 parts représentée par Monsieur Jean François CHABENAT; 

• RTS77 , dont le siège social est à , agissant en qualité d'membre propriétaire de 5 parts 

représentée par Madame Yvelise ABECASSIS; 

• RESEAU PERINATAL NEF -NAITRE DANS L'EST FRANCILIEN , dont le siège social est à 

agissant en qualité d'membre propriétaire de 5 parts représentée par Madame Mé(ina JEGU 

• RESEAU PERINATAL OU VAL D'OISE dont le siège social est à , agissant en qualité d'membre 

propriétaire de S parts représentée par Madame Roland JAGER; 

• RESEAU PERINATAL DU VAL DE MARNE dont le siège social est à , agissant en qualité 

d'membre propriétaire de 5 parts représentée par Madame Danièle GAUDRY; 

• RESEAU PERINAT IF SUD , dont le siège social est à . agissant en qualité d'membre 

propriétaire de 5 parts représentée par Madame Elodie AGU 

• RESEAU PEDIATRIQUE DU SUD ET OUEST FRANCILIEN (RPSOF) , dont le siège social est à 

agissant en qualité d'membre propriétaire de 5 parts représentée par Madame Michèle 

GRANIER; 

• RESEAU OSMOSE , dont le siège social est à , agissant en qualité d'membre propriétaire de 5 

parts représentée par Monsieur Stéphane LÉVQUE 

• RESEAU MATERNITE EN YVELINES ET PERINATALITE ACTIVE (MYPA) , dont le siège social est à. 

agissant en qualité d'membre propriétaire de 5 parts représentée par Monsieur Patrick 

ROZENBERG; 

• ASSOCIATION 77 NORD (ex RESEAU GOSPEL) , dont le siège social est à , agissant en qualité 

d'membre propriétaire de 5 parts représentée par Monsieur Adrien BEAUMEL; 

• RESEAU DE SANTE REVESDIAB dont le siège social est à agissant en qualité d'membre 

propriétaire de 5 parts représentée par Monsieur Mashe ITZHAKI 

• RESEAU DE SANTE PERINATAL PARISIEN , dont le siège social est à . agissant en qualité 

d'membre propriétaire de 5 parts représentée par Monsieur Thierry HARVEY; 

• RESEAU DE SANTE ONCO 94 OUEST, dont le siège social est à , agissant en qualité d'membre 

propriétaire de 5 parts représentée par Monsieur Matthieu ZUBA 

• RESEAU ASDES , dont le siège social est à , agissant en qualité d'membre propriétaire de 5 

parts représentée par Madame Maya DE SAINT MARTIN 

• ONCORIF , dont le siège social est à , agissant en qualité d'membre propriétaire de 5 parts 

représentée par Madame Sandra LEFEVRE; 
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• MAIA 95 - CONSEIL DEPARTEMENTAL DU VAL D'OISE -, dont le siège social est à , agissant en 

qualité d'membre propriétaire de 5 parts représentée par Madame Thérèse SOUCI-lIER; 

• MAIA 94 OUEST - ASSOCIATION AGES & VIE , dont le siège social est à agissant en qualité 

d'membre propriétaire de 5 parts représentée par Monsieur Hervé ROBERT; 

• SEMAPHORE 92 (ex - MAtA 92 NORD -RESEAIJ 92 NORD) , dont le siège social est à agissant 

en qualité d'membre propriétaire de 5 parts représentée par Madame Christine CHANDEMERLE 

• GIP MDPH 78 dont le siège social est à, agissant en qualité d'membre propriétaire de 5 parts 

représentée par Monsieur Albert FERNANDEZ; 

• GCS SARA dont le siège social est à agissant en qualité d'membre propriétaire de 5 parts 

représentée par Monsieur Bertrand PELLET 

• CMS TENINE - CHAMPIGNY SUR MARNE (VILLE DE CHAMPIGNY) , dont le siège social est à 

agissant en qualité d'membre propriétaire de 5 parts représentée par Monsieur Frédéric 

VILLE BRUN 

u CMS SALVADOR ALLENDE - LA COURNEUVE dont le siège social est à agissant en qualité 

d'membre propriétaire de 5 parts représentée par Monsieur Gilles POUX; 

• CMS - LIVRV GARGAN dont le siège social est à agissant en qualité d'membre propriétaire 

de 5 parts représentée par Monsieur Denis SPINDLER: 

e CMS MEDICO-SOCIAL TENINE MALAKOFF dont le siège social est à agissant en qualité 

d'membre propriétaire de 5 parts représentée par Monsieur Eric MAY: 

• ASSOCIATION NEPALE - (MAIA NORD EST ESSONNE) dont le siège social est à , agissant en 

qualité d'membre propriétaire de 5 parts représentée par Madame Odile OAVIO; 

• AGVMRS dont le siège social est à agissant en qualité d'membre propriétaire de 5 parts 

représentée par Monsieur Régine TRISTANT; 

• AGENCE DE LA BIOMEDECINE (EPA) , dont le siège social est à agissant en qualité d'membre 

propriétaire de S parts représentée par Madame Emmanuelle CORTOT-BOUCHER. 

Sont représentés 

• HOPITAUX DE SAINT MAURICE dont le siège social est à , agissant en qualité d'membre 

propriétaire de 17 parts représentée par Madame Nathalie PEYNEGRE; 

• HÔPITAL LE VESINET dont le siège social est à agissant en qualité d'membre propriétaire de 

17 parts représentée par Monsieur Pascal BELLON 

• HOPITAL GERONTOLOGIQUE DE CHEVREUSE dont le siège social est à agissant en qualité 

d'membre propriétaire de 17 parts représentée par Madame Aline DAVID OU FRANCISCO 

MOREND DG PAR INTERIM; 
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• GHI LE RÂINCY MONTFERMEIL , dont le siège social est 10, rue du gênerai Lec!erc à 

Montfermeil 93370, agissant en qualité d'membre propriétaire de 17 parts représentée par 

Madame Yolande Dl NATALE; 

• GH CARNELLE PORTES DE L'OISE , dont le siège social est à , agissant en qualité d'membre 

propriétaire de 17 parts représentée par Monsieur Alexandre AUBERT; 

• FONDATION VÂLLEE , dont le siège social est à , agissant en qualité d'membre propriétaire de 

17 parts représentée par Monsieur Didier l-lOTTE; 

• ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTE ROGER PREVOT , dont le siège social est à , agissant en 

qualité d'membre propriétaire de 17 parts représentée par Madame Luce LEGENORE: 

• EPS FRESNES , dont le siège social est à , agissant en qualité d'membre propriétaire de 17 

parts représentée par Monsieur Olivier REILLON 

• GHU PARIS PSYCHIATRIE ET NEUROSCIENCES (CH ST ANNE et EPS PEREV VAUCLUSE) , dont le 

siège social est 1 rue Cabanis à PARIS 75674, agissant en qualité d'membre propriétaire de 17 

parts représentée par Monsieur Guillaume COUILLARD 

• CHNO DES QUINZE VINGTS , dont le siège social est 28, rue de Charenton à PARIS 75571, 

agissant en qualité d'membre propriétaire de 17 parts représentée par Monsieur Jean François 

SEGOVIA; 

• CHI ROBERT BALLANGER , dont le siège social est boulevard Robert Baltanger à Aulany sous 

Bois 93602, agissant en qualité d'membre propriétaire de 17 parts représentée par Madame 

Catherine LEGUAY-PORTADA; 

• CHI ANDRE GREGOIRE - MONTREUIL, dont le siège social est 56, boulevard de la Boissière à 

Montreuil 93100, agissant en qualité d'membre propriétaire de 17 parts représentée par 

Monsieur Paul CHALVIN; 

• CH SUD ESSONNE DOURDAN ETAMPES , dont (e siège social est à , agissant en qualité 

d'membre propriétaire de 17 parts représentée par Monsieur Christophe MISSE: 

• CH SIMONE VEIL , dont le siège social est à , agissant en qualité d'membre propriétaire de 17 

parts représentée par Madame NATHALIE SANCHEZ; 

• CH RIVES DE SEINE , dont le siège social est à agissant en qualité d'membre propriétaire de 

17 parts représentée par Monsieur Philippe LESÂGE 

• CH PLAISIR dont le siège social est à, agissant en qualité d'membre propriétaire de 17 parts 

représentée par Monsieur Pascal BELLON; 

• CH PAUL GUIRAUD , dont le siège social est à agissant en qualité d'membre propriétaire de 

17 parts représentée par Monsieur Didier HOTTE 

• GROUPE HOSPITALIER SUD lOF (ex CH MELUN MARC JACQUET) , dont le siège social est à 

agissant en qualité d'membre propriétaire de 17 parts représentée par Monsieur Dominique 

PELJAK; 
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• CH FONTAINEBLEAU , dont le siège social est à, agissant en qualité d'membre propriétaire de 

17 parts représentée par Monsieur Benoit FRASLIN 

• CH DE VERSAILLES , dont le siège social est à , agissant en qualité d'membre propriétaire de 

17 parts représentée par Monsieur Pascal BELLON; 

• CH DE RAMBO(JILLET , dont le siège social est à, agissant en qualité d'membre propriétaire de 

17 parts représentée par Madame Elisabeth CALMON; 

• EH DE HOUDAN , dont le siège social est à, agissant en qualité d'membre propriétaire de 17 

parts représentée par Madame Elisabeth CALMON 

• CASH DE NANTERRE , dont le siège social est 403, avenue de la République à NANTERRE 

92014, agissant en qualité d'membre propriétaire de 17 parts représentée par Madame Luce 

LEGENDRE; 

• SEL ABGT (Cabinet de Radiologie "IMAGERIE PARIS 13" , dont le siège social est à, agissant en 

qualité d'membre propriétaire de 15 parts représentée par Monsieur Laurent COMBESCURE 

• POLE DE SANTE UNIVERSITAIRE DE GENNEVILLIERS-VLG - SISA , dont le siège social est à 

agissant en qualité d'membre propriétaire de 15 parts représentée par Monsieur Compléter A 

• IRHE - CENTRE DE RADIOTHERAPIE DE BOBIGNV , dont le siège social est Rue Lautréamont, à 

93000 Bobigny, agissant en qualité d'membre propriétaire de 15 parts représentée par 

Madame Géraldine GAILLARD; 

• HOPITAL PRIVE NORD PARISIEN , dont le siège social est 3 Boulevard Maréchal de Lattre de 

Tassigny, à Sarcelles 95200, agissant en qualité d'membre propriétaire de 15 parts 

représentée par Monsieur Charles Antoine BENHAMOU; 

• HOPITAL PRIVE DU VERT GALANT , dont le siège social est 38 Rue DE FLANDRE à TREMBLAY 

EN FRANCE 93290, agissant en qualité d'membre propriétaire de 15 parts représentée par 

Monsieur GILLES JARON 

• HOPITAL PRIVE DE LEST PARISIEN ,dont le siège social est à , agissant en qualité d'membre 

propriétaire de 15 parts représentée par Monsieur Damien LAMBERT; 

• HOPITAL PRIVE DE LA SEINE SAINT DENIS , dont le siège social est à , agissant en qualité 

d'membre propriétaire de 15 parts représentée par Monsieur Yves PINOT; 

• HOPITAL PRIVE D ANTONY, dont Le siège social est 1 Rue VELPEAU à Antony 92160, agissant 

en qualité d'membre propriétaire de 15 parts représentée par Monsieur Alexandre BREIL; 

• HOPITAL PRIVE CLAUDE GALIEN , dont le siège social est 20 Route de Boussy-Saint-Antoine à 

QUINCY-SOUS-SENART 91480, agissant en qualité d'membre propriétaire de 15 parts 

représentée par Monsieur Romain LACAUX; 

• ESPACE SCANNER GARE DE LYON , dont le siège social est 11 rue Hector Malot à PARIS 75012, 

agissant en qualité d'membre propriétaire de 15 parts représentée par Madame Liliane 

ROTKOPF; 
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• CMCO D £VR1 dont le siège social est à , agissant en qualité d'membre propriétaire de 15 

parts représentée par Monsieur Hubert LOCQUE VILLE; 

• CLINIQUE SAINTE-MARIE, dont le siège social est à , agissant en qualité d'membre propriétaire 

de 15 parts représentée par Monsieur Pierre CRESSON 

• TRAIT D'UNION CSAPA ACT OPPELIA dont le siège social est à agissant en qualité d'membre 

propriétaire de 10 parts représentée par Monsieur Nicolas NAVEAIJ; 

e IME LE VAL FLEURY dont le siège social est à agissant en qualité d'membre propriétaire de 

10 parts représentée par Monsieur Sébastien PAUTRE 

• EHPAD SAINT LOUIS dont le siège social est à agissant en qualité d'membre propriétaire de 

10 parts représentée par Monsieur Dominique DE RUGY; 

e EHPAD NOTRE DAME D'ESPERANCE - MILLY LA FORET dont le siège social est à agissant en 

qualité d'membre propriétaire de 10 parts représentée par Madame Anie BEAUSSE 

• CESAP dont le siège social est à agissant en qualité d'membre propriétaire de 10 parts 

représentée par Madame Sylvie GAY BELLILE.; 

• CENTRE D'ACTION SOCIALE DE LA VILLE DE PARIS CASVP , dont le siège social est à agissant 

en qualité d'membre propriétaire de 10 parts représentée par Monsieur Benjamin CAN1ARD 

• ASSOCIATION VIVRE ET DEVENIR VILLEPINTE ST MICHEL - dont le siège social est à agissant 

en qualité d'membre propriétaire de 10 parts représentée par Madame Amal CHOUITEM; 

• Association OLGA SPITZER 	dont le siège social est à , agissant en qualité d'membre 

propriétaire de 10 parts représentée par Madame Estelle DELMAS-FAVODON; 

• ASSOCIATION LE MOULIN VERT , dont le siège social est à , agissant en qualité d'membre 

propriétaire de 10 parts représentée par Madame Sophie PERON; 

• ASSOCIATION DES SYSTEMES D'INFORMATION - CHEMIN D'ESPERÂNCE dont le siège social est 

à agissant en qualité d'membre propriétaire de 10 parts représentée par Monsieur Jean-

Bernard PRIM; 

• Association AEDE dont le siège social est à , agissant en qualité d'membre propriétaire de 10 

parts représentée par Monsieur Joel HALDEMANN 

• ASSOC ESTRELIA - CENTRE HORIZONS dont le siège social est à , agissant en qualité 

d'membre propriétaire de 10 parts représentée par Monsieur Jean EBERT; 

• POLYCLINIQUE ALJBERVILLIERS , dont le siège social est à , agissant en qualité d'membre 

propriétaire de 9 parts représentée par Monsieur Giuseppe MÂNCINI 

• INSTITUT ROBERT MERLE D AUBIGNE dont le siège social est à , agissant en qualité 

d'membre propriétaire de 9 parts représentée par Monsieur Nicolas TOUCHON; 

• 6H DIACONESSES CROIX SAINT SIMON dont le siège social est à agissant en qualité 

d'membre propriétaire de 9 parts représentée par Madame Anne FABREGUE 

• BTP RESIDENCES MEDI-SOC LE PARC, dont le siège social est à agissant en qualité d'membre 

propriétaire de 9 parts représentée par Monsieur Benjamin BLETON 
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• GCS REPY dont Le siège social est à agissant en qualité d'membre propriétaire de 5 parts 

représentée par Madame Roselyne FAGUET; 

• ASSOCIATION M.VINCENT MAIA 78 ST GERMAIN ET MEANDRE DE LA SEINE , dont le siège social 

est à , agissant en qualité d'membre propriétaire de S parts représentée par Monsieur Lionel 

DE ALMEIDA ;  

• RTS77 , dont le siège social est à agissant en qualité d'membre propriétaire de 5 parts 

représentée par Madame Yvelise ABECASSIS; 

• RESEAU PEDIATRIQUE DU SUD ET OUEST FRANCILIEN (RPSOF) . dont le siège social est à 

agissant en qualité d'membre propriétaire de 5 parts représentée par Madame Michèle 

GRANIER; 

• RESEAU MATERNITE EN YVELINES ET PERINATALITE ACTIVE (MYPA) dont Le siège social est à. 

agissant en qualité d'membre propriétaire de 5 parts représentée par Monsieur Patrick 

ROZENBERG ;  

• RESEAU DE SANTE PERINATAL PARISIEN , dont le siège social est à . agissant en qualité 

d'membre propriétaire de 5 parts représentée par Monsieur Thierry HARVEY; 

• MAIA Yvelines NORD OUEST SEINE AVAL - FEDERATION ALDS dont Le siège social est à 

agissant en qualité d'membre propriétaire de S parts représentée par Madame Laetitia 

BILQUEZ; 

• MAIA 95 - CONSEIL DEPARTEMENTAL DU VAL D'OISE - r dont le siège social est à agissant en 

qualité d'membre propriétaire de 5 parts représentée par Madame Thérèse SOUCHIER: 

• MAIA 94 OUEST - ASSOCIATION AGES & VIE , dont le siège social est à agissant en qualité 

d'membre propriétaire de 5 parts représentée par Monsieur Hervé ROBERT; 

• SEMAPHORE 92 (ex - MAIA 92 NORD -RESEAU 92 NORD) r  dont le siège social est à , agissant 

en qualité d'membre propriétaire de 5 parts représentée par Madame Christine CHÂNDEMERLE 

• GLP MDPH 78, dont le siège social est à, agissant en qualité d'membre propriétaire de S parts 

représentée par Monsieur Albert FERNANDEZ; 

• 61E IRM PLAISIR dont le siège social est à , agissant en qualité d'membre propriétaire de 5 

parts représentée par Monsieur FONTAINE HASSINE; 

• GCS SARA , dont le siège social est à , agissant en qualité d'membre propriétaire de 5 parts 

représentée par Monsieur Bertrand PELLET; 

• CMS TENINE - CHAMPIGNY SUR MARNE (VILLE DE CHAMPIGNV) dont le siège social est à 

agissant en qualité d'membre propriétaire de 5 parts représentée par Monsieur Frédéric 

VILLEBRIJN; 

u CMS - LIVRY GARGAN dont le siège social est à , agissant en qualité d'membre propriétaire 

de 5 parts représentée par Monsieur Denis SPINDLER; 
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• CMS MEDICO-SOCIAL TENINE MALAKOFF , dont te siège social est à , agissant en qualité 

d'membre propriétaire de 5 parts représentée par Monsieur Eric MAY; 

• AGVMRS , dont le siège social est à , agissant en qualité d'membre propriétaire de 5 parts 

représentée par Monsieur Régine TRISTANT. 

Ont effectué un vote à distance 

• APHP dont le siège social est 3, avenue Victoria à Paris 75004, agissant en qualité d'membre 

propriétaire de 20 parts représentée par Monsieur Martin HIRSCH 

• HÔPITAL LE VESINET , au capital de euros, dont le siège social est à, immatriculée au registre 

du commerce et des sociétés de sous le numéro , agissant en qualité d'membre propriétaire de 

17 parts représentée par Monsieur Pascal BELLON; 

• FONDATION VALLEE au capital de euros, dont le siège social est à, immatriculée au registre 

du commerce et des sociétés de sous le numéro , agissant en qualité d'membre propriétaire de 

17 parts représentée par Monsieur Didier HOTTE; 

• EPS DE VILLE EVRARD , au capital de euros, dont le siège social est 202 avenue Jean Jaurès à 

Neuilly sur Marne 93330, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de sous le 

numéro , agissant en qualité d'membre propriétaire de 17 parts représentée par Madame 

Sophie ALBERT; 

• GHLJ PARIS PSYCHIATRIE ET NEUROSCIENCES (CH ST ANNE et EPS PEREY VAUCLUSE) , au 

capital de euros, dont le siège social est 1 rue Cabanis à PARIS 75674, immatriculée au 

registre du commerce et des sociétés de sous le numéro , agissant en qualité d'membre 

propriétaire de 17 parts représentée par Monsieur Guillaume COUILLARD; 

• CHNO DES QUINZE vINGTS au capital de euros, dont le siège social est 28, rue de Charenton à 

PARIS 75571, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de sous le numéro 

agissant en qualité d'membre propriétaire de 17 parts représentée par Monsieur Jean François 

SEGOVIA; 

• CHI ROBERT BALLANGER , au capital de euros, dont le siège social est boulevard Robert 

Ballanger à Aulany sous Bois 93602, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de 

sous le numéro agissant en qualité d'membre propriétaire de 17 parts représentée par 

Madame Catherine LEGUAY-PORTÂDÂ; 

• CH SUD ESSONNE DOURDAN ETAMPES , au capital de euros, dont le siège social est à 

immatriculée au registre du commerce et des sociétés de sous le numéro , agissant en qualité 

d'membre propriétaire de 17 parts représentée par Monsieur Christophe MISSE; 

• CH PLAISIR , au capital de euros, dont le siège social est à , immatriculée au registre du 

commerce et des sociétés de sous le numéro , agissant en qualité d'membre propriétaire de 17 

parts représentée par Monsieur Pascal BELLOt4; 
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• CH PAUL GUIRAUD , au capital de euros, dont Le siège social est à , immatriculée au registre 

du commerce et des sociétés de sous le numéro , agissant en qualité d'membre propriétaire de 

17 parts représentée par Monsieur Didier HOTTE; 

• GROUPE HOSPITALIER SUD lOF (ex CH MELUN MARC JACQUET) , au capital de euros, dont le 

siège social est à , immatriculée au registre du commerce et des sociétés de sous le numéro 

agissant en qualité d'membre propriétaire de 17 parts représentée par Monsieur Dominique 

PEUAK; 

• CH FONTAINEBLEAU , au capital de euros, dont le siège social est à, immatriculée au registre 

du commerce et des sociétés de sous le numéro, agissant en qualité d'membre propriétaire de 

17 parts représentée par Monsieur Benoit FRASLIN; 

• CH DES QUATRE VILLES , au capital de euros, dont le siège social est 3, place de SilIy à SAINT 

CLOUD 92211. immatriculée au registre du commerce et des sociétés de sous le numéro 

agissant en qualité d'membre propriétaire de 17 parts représentée par Monsieur Hubert DE 

BEAUCHAMP; 

• CH DE VERSAILLES . au capital de euros, dont le siège social est à . immatriculée au registre 

du commerce et des sociétés de sous le numéro , agissant en qualité d'membre propriétaire de 

17 parts représentée par Monsieur Pascal BELLON; 

• CH DE RAMBOUILLET , au capital de euros, dont le siège social est à, immatriculée au registre 

du commerce et des sociétés de sous Le numéro , agissant en qualité d'membre propriétaire de 

17 parts représentée par Madame Elisabeth CALMON 

• CH DE HOUDAN , au capital de euros, dont le siège social est à , immatriculée au registre du 

commerce et des sociétés de sous le numéro , agissant en qualité d'membre propriétaire de 17 

parts représentée par Madame Elisabeth CÂLMON 

• HOPITAL PRIVE DU VERT GALANT , au capital de euros, dont le siège social est 38 Rue DE 

FLANDRE à TREMBLAY EN FRANCE 93290, immatriculée au registre du commerce et des 

sociétés de sous Le numéro , agissant en qualité d'membre propriétaire de 15 parts 

représentée par Monsieur GILLES JARON; 

• HOPITAL PRIVE DE PARLY li, au capital de euros, dont le siège social est à . immatriculée au 

registre du commerce et des sociétés de sous le numéro , agissant en qualité d'membre 

propriétaire de 15 parts représentée par Monsieur Denis CHANOESRIS 

• HOPITAL PRIVE DE MARNE CHANTEREINE , au capital de euros, dont le siège social est à 

immatriculée au registre du commerce et des sociétés de sous le numéro agissant en qualité 

d'membre propriétaire de 15 parts représentée par Monsieur Olivier PELIKS; 

• HOPITAL PRIVE D ANTONY , au capital de euros, dont le siège social est 1 Rue VELPEAU à 

Antony 92160, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de sous le numéro 

agissant en qualité d'membre propriétaire de 15 parts représentée par Monsieur Alexandre 

BREIL; 
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• HOPITAL PRIVE CLAUDE GALIEN , au capital de euros, dont le siège social est 20 Route de 

Boussy-Saint-Antoine à QUINCY-SOUS-SENART 91480, immatriculée au registre du commerce 

et des sociétés de sous le numéro , agissant en qualité d'membre propriétaire de 15 parts 

représentée par Monsieur Romain LACAUX; 

• ESPACE SCANNER GARE DE LYON , au capital de euros, dont le siège social est 11 rue Hector 

Malot à PARIS 75012, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de sous le 

numéro , agissant en qualité d'membre propriétaire de 15 parts représentée par Madame 

Liliane ROTKOPF; 

• CMCO D EVRY , au capital de euros, dont le siège social est à , immatriculée au registre du 

commerce et des sociétés de sous le numéro , agissant en qualité d'membre propriétaire de 15 

parts représentée par Monsieur Hubert LOCQUE VILLE; 

• CLINIQUE LES TROIS SOLEILS au capital de euros, dont le siège social est à, immatriculée au 

registre du commerce et des sociétés de sous le numéro , agissant en qualité d'membre 

propriétaire de 15 parts représentée par Madame Cécile FAURE; 

• LNA RETRAITE RESIDENCE ASPHODIA , au capital de euros, dont le siège social est à 

immatriculée au registre du commerce et des sociétés de sous le numéro , agissant en qualité 

d'membre propriétaire de 10 parts représentée par Monsieur Eric LAURENT; 

• FONDATION ELLEN POIDATZ , au capital de euros, dont le siège social est à , immatriculée au 

registre du commerce et des sociétés de sous le numéro , agissant en qualité d'membre 

propriétaire de 10 parts représentée par Monsieur Sebastien PAUTASSO - CI-IADOUTAUD; 

• EHPAD SOLEMNES - TREMBLAY EN FRANCE , au capital de euros, dont le siège social est à 

immatriculée au registre du commerce et des sociétés de sous le numéro , agissant en qualité 

d'membre propriétaire de 10 parts représentée par Monsieur Mustapha BOULEMIA; 

• EHPAD SAINT LOUIS , au capital de euros, dont le siège social est à , immatriculée au registre 

du commerce et des sociétés de sous le numéro , agissant en qualité d'membre propriétaire de 

10 parts représentée par Monsieur Dominique DE RUGY: 

• EHPAD RESIDENCE SOFIA - VERRES , au capital de euros, dont le siège social est à 

immatriculée au registre du commerce et des sociétés de sous le numéro , agissant en qualité 

d'membre propriétaire de 10 parts représentée par Monsieur Adeline MATOU; 

• E.T.A.I. , au capital de euros, dont le siège social est à , immatriculée au registre du commerce 

et des sociétés de sous le numéro , agissant en qualité d'membre propriétaire de 10 parts 

représentée par Monsieur Wahid TOUAHRIA; 

• CESAP, au capital de euros, dont le siège social est à, immatriculée au registre du commerce 

et des sociétés de sous le numéro , agissant en qualité d'membre propriétaire de 10 parts 

représentée par Madame Sylvie GAY BELLILE; 
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• Association OLGA SPITZER , au capital de euros, dont le siège social est à , immatriculée au 

registre du commerce et des sociétés de sous le numéro , agissant en qualité d'membre 

propriétaire de 10 parts représentée par Madame Estelle DELMAS-FAV000N; 

• ASSOCIATION LE MOULIN VERT , au capital de euros, dont le siège social est: à, immatriculée 

au registre du commerce et des sociétés de sous le numéro , agissant en qualité d'membre 

propriétaire de 10 parts représentée par Madame Sophie PERON 

• Association AEDE , au capital de euros, dont le siège social est à , immatriculée au registre du 

commerce et des sociétés de sous le numéro, agissant en qualité d'membre propriétaire de 10 

parts représentée par Monsieur Joel H#LDEMANN 

• ASSOC ESTRELIA -. CENTRE HORIZONS , au capital de euros, dont le siège social est à 

immatriculée au registre du commerce et des sociétés de sous le numéro , agissant en qualité 

d'membre propriétaire de 10 parts représentée par Monsieur Jean EBERT; 

• AFG AUTISME au capital de euros, dont le siège social est à , immatriculée au registre du 

commerce et des sociétés de sous le numéro , agissant en qualité d'membre propriétaire de 10 

parts représentée par Monsieur Andre MASIN 

• INSTITUT ROBERT MERLE D AUBIGNE , au capital de euros, dont le siège social est à 

immatriculée au registre du commerce et des sociétés de sous te numéro , agissant en qualité 

d'membre propriétaire de 9 parts représentée par Monsieur Nicolas TOUCHON; 

• GROUPE HOSPITALIER PARIS SAINT JOSEPH , au capital de euros, dont le siège social est à 

immatriculée au registre du commerce et des sociétés de sous le numéro , agissant en qualité 

d'membre propriétaire de 9 parts représentée par Monsieur Jean Patrick LÂJONCI-IERE; 

• GFI DIACONESSES CROIX SAINT SIMON , au capital de euros, dont le siège social est à 

immatriculée au registre du commerce et des sociétés de sous le numéro , agissant en qualité 

d'membre propriétaire de 9 parts représentée par Madame Anne FABREGUE; 

• AURA PARIS , au capital de euros, dont le siège social est à , immatriculée au registre du 

commerce et des sociétés de sous iC numéro , agissant en qualité d'membre propriétaire de 9 

parts représentée par Madame Thinga NGUYEN 

• INSTITUT GUSTAVE ROUSSY , au capital de euros, dont le siège social est 39 bis, rue Camille 

Desmoulins à Villejuif 94800, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de sous le 

numéro , agissant en qualité d'membre propriétaire de 6 parts représentée par Monsieur 

Stéphane PARDOUX; 

• GCS REPY , au capital de euros, dont le siège social est à , immatriculée au registre du 

commerce et des sociétés de sous le numéro , agissant en qualité d'membre propriétaire de 5 

parts représentée par Madame Roselyne FAGUET; 

u ASSOCIATION M.VINCENT MAIA 78 ST GERMAIN ET MEANDRE DE LA SEINE , au capital de 

euros, dont le siège social est à , immatriculée au registre du commerce et des sociétés de 
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sous le numéro , agissant en qualité d'membre propriétaire de 5 parts représentée par 

Monsieur Lionel DE ALMEIDA; 

• URPS CHIRURGIENS-DENTISTES , au capital de euros, dont le siège social est à , immatriculée 

au registre du commerce et des sociétés de sous le numéro , agissant en qualité d'membre 

propriétaire de S parts représentée par Monsieur Jean François CHABENÂT; 

• RESEAU PEO1ÂTRIQUE DU SUD ET OUEST FRANCILIEN (RPSOF) , au capital de euros, dont le 

siège social est à , immatriculée au registre du commerce et des sociétés de sous le numéro 

agissant en qualité d'membre propriétaire de 5 parts représentée par Madame Michèle 

G RANiER; 

• RESEAU OSMOSE, au capital de euros, dont le siège social est à , immatriculée au registre du 

commerce et des sociétés de sous le numéro , agissant en qualité d'membre propriétaire de 5 

parts représentée par Monsieur Stéphane LEVQIJE 

e RESEAU MATERNITE EN YVELINES ET PERINATALITE ACTIVE (MYPA) au capital de euros, dont 

le siège social est à , immatriculée au registre du commerce et des sociétés de sous le numéro 

agissant en qualité d'membre propriétaire de 5 parts représentée par Monsieur Patrick 

ROZENBERG; 

• MAIA 94 OUEST - ASSOCIATION AGES & VIE , au capital de euros, dont le siège social est à 

immatriculée au registre du commerce et des sociétés de sous le numéro , agissant en qualité 

d'membre propriétaire de 5 parts représentée par Monsieur Hervé ROBERT; 

• SEMAPHORE 92 (ex - MAIA 92 NORD -RESEAU 92 NORD) , au capital de euros, dont le siège 

social est à , immatriculée au registre du commerce et des sociétés de sous le numéro 

agissant en qualité d'membre propriétaire de 5 parts représentée par Madame Christine 

CHANDEMERLE; 

e GIP MDPH 78 , au capital de euros, dont le siège social est à , immatriculée au registre du 

commerce et des sociétés de sous le numéro , agissant en qualité d'membre propriétaire de 5 

parts représentée par Monsieur Albert FERNANDEZ 

• CMS TEN1NE - CHAMPIGNY SUR MARNE (VILLE DE CHAMPIGNY) , au capital de euros, dont le 

siège social est à immatriculée au registre du commerce et des sociétés de sous le numéro 

agissant en qualité d'membre propriétaire de 5 parts représentée par Monsieur Frédéric 

VILLEBRUN; 

• CENTRE DE SANTE LOUIS PASTEUR , au capital de euros, dont le siège social est à 

immatriculée au registre du commerce et des sociétés de sous le numéro , agissant en qualité 

d'membre propriétaire de 5 parts représentée par Monsieur Nathan QUERUEL; 

• CMS MEDICO-SOCIAL TENINE MALAKOFF , au capital de euros, dont le siège social est à 

immatriculée au registre du commerce et des sociétés de sous le numéro , agissant en qualité 

d'membre propriétaire de 5 parts représentée par Monsieur Eric MA? 
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• ASSOCIATION NEPALE - (MA1A NORD EST ESSONNE) , au capital de euros, dont le siège social 

est à , immatriculée au registre du commerce et des sociétés de sous le numéro , agissant en 

qualité d'membre propriétaire de 5 parts représentée par Madame Odile DAVID. 

Conformément aux dispositions statutaires, il a été établi une feuille de présence Signée par 

les membres présents et les mandataires des membres représentés, à laquelle sont annexés 

les pouvoirs des membres représentés et Les votes à distance. 

Monsieur LEJÂRDS Matthieu, commissaire aux comptes, informé de La présente Assemblée, est 

également présent. 

Après avoir pris connaissance des documents suivants: 

• Le texte des projets de résolutions; 

• Les copies des lettres de convocation adressées aux membres; 

• La copie de la lettre de convocation adressée au Commissaire aux comptes; 

• Les pouvoirs des associés représentés par des mandataires; 

• Les formulaires de vote par correspondance; 

• Les comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe légale) de ('exercice précédent; 

• Le rapport de la gérance; 

• Le rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels clos au 31h2/2019; 

L'Administrateur rappelle à L'Assemblée qu'elle a été réunie afin de statuer sur l'ordre du Jour 

suivant: 

• Adhésion des nouveaux membres et le retrait de membres 

• Arrêté des comptes et certification ses comptes 

• Renouvellement du mandat du commissaire aux comptes 

• Transformation du GCS en GIP 

• Présentation du rapport d'activité 2019 

• Approbation du budget 2020 

* * * 

L'Administrateur déclare que les documents et renseignements prévus par les dispositions 

législatives et réglementaires ont été adressés aux associés et tenue à leur disposition au siège 

social pendant les délais fixés par lesdites dispositions. 

Les membres déclarent qu'ils ont pu consulter les documents dans les délais réglementaires. 

Ceci étant rappelé, et dans ce contexte, L'Administrateur met aux voix les résolutions suivantes 
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Première Résolution: Adhésion des nouveaux membres et le retrait de membres 

Conformément à l'article 7.4 de la convention constitutive, l'Assemblée générale délibère et 

approuve à l'unanimité des membres présents ou représentés l'adhésion et le retrait de membres 

au sein du groupement. 

Collège A 

Votent pour: 1 membres totalisant 100% des voix 

Collège B  

Votent pour: 32 membres totalisant 100% des voix 

Collège C  

Votent pour: 12 membres totalisant 100% des voix 

Collège D 

Votent pour: 1 membres totalisant 100% des voix 

Collège E  

Votent pour: 17 membres totalisant 100% des voix 

Collège F 

Votent pour: 1 membres totalisant 100% des voix 

Collège G 

Votent pour: 25 membres totalisant 92,59% des voix 

Sabtiennent: 2 membres totalisant 7.41% des voix 

Collège H 

Votent pour: 32 membres totalisant 94,12% des voix 

S'abtiennent: 2 membres totalisant 5,88% des voix 

La résolution 1 est adoptée. 

Deuxième Résolution : Arrêté des comptes et certification ses comptes 

Conformément à l'article 7.4 de la convention constitutive, 'Assemblée générale approuve à la 

majorité des 2/3 des membres présents ou représentés les comptes de chaque exercice et 

l'affectation des résultats 

Collège A 

Votent pour: 1 membres totalisant 100% des voix 

Collège B 

Votent pour: 23 membres totalisant 100% des voix 

Collège C 

Votent pour: 11 membres totalisant 100% des voix 

Collège D 

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-12-01-005 - ARRÊTÉ N°DIRNOV/06/2020
portant approbation de la convention constitutive du  Groupement d’intérêt public SESAN 75



Votent pour: 1 membres totalisant 100% des voix 

Collège E 

Votent pour .13 membres totalisant 100% des voix 

Collège F  

Votent pour : 1 membres totalisant 100% des voix 

Collège G  

Votent pour: 23 membres totalisant 92% des voix 

S'abtiennent: 2 membres totalisant 8% des voix 

Collège H  

Votent pour: 29 membres totalisant 90,63% des voix 

S'abtiennent: 3 membres totalisant 9,37% des voix 

La résolution 2 est adoptée. 

Troisième Résolution : Renouvellement du mandat du commissaire aux comptes 

Conformément à l'article 7,4 de la convention constitutive, l'Assemblée générale approuve à la 

majorité des 2/3 des membres présents ou représentés les décisions portant nomination du 

Commissaire aux comptes. 

Collège A 

Votent pour : 1 membres totalisant 100% des voix 

Collège B 

Votent pour : 21 membres totalisant 95451%, des voix 

S'abtiennent: 1 membres totalisant 4,55% des voix 

Collège C 

Votent pour: 11 membres totalisant 100% des voix 

Collège D 

Votent pour 1 membres totalisant 100% des voix 

Collège E 

Votent pour : 14 membres totalisant 100% des voix 

Collège F 

Votent pour : 1 membres totalisant 100% des voix 

Collège G 

Votent pour 24 membres totalisant 100% des voix 

Collège  H 

Votent pour: 28 membres totalisant 90,32% des voix 

Sabtiennent: 3 membres totalisant 9,68% des voix 
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La résolution 3 est adoptée 

Quatrième Résolution Transformation du GCS en GIP 

Conformément à l'article 7.4 de la convention constitutive, l'Assemblée générale délibère et 

approuve à l'unanimité des membres présents ou représentés la modification de la convention 

constitutive induite par la transformation de la forme juridique. 

Collège A 

Votent pour : 1 membres totalisant 100% des voix 

Collège B 

Votent pour : 22 membres totalisant 88% des voix 

S'abtiennent: 3 membres totalisant 12% des voix 

Collège C 

Volent pour: 12 membres totalisant 100% des voix 

Collège D 

Votent pour: 1 membres totalisant 100% des voix 

Votent pour: 17 membres totalisant 100% des voix 

Collège F 

Votent pour : 1 membres totalisant 100% des voix 

Collège G  

Votent pour: 25 membres totalisant 100% des voix 

Collège H  

Volent pour; 32 membres totalisant 94,12% des voix 

Sabtiennent: 2 membres totalisant 5,88% des voix 

La résolution 4 est adoptée. 

Cinuuième Résolution Présentation du rapport d'activité 2019  

Conformément â l'article 7.4 de la convention constitutive, l'Assemblée générale délibère et 

approuve le rapport d'activités annuel ainsi que les comptes financiers transmis au directeur 

général de l'agence régionale de santé. 

Collège A 

Votent pour: 1 membres totalisant 100% des voix 

Collège B  

Votent pour: 17 membres totalisant 100% des voix 
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Collège C  

Votent pour: 12 membres totalisant 100% des voix 

Collège D 

Collège E  

Votent pour: 16 membres totalisant 100% des voix 

Collège F 

Collège G 

Votent pour: 22 membres totalisant 95,65% des voix 

S'abtiennent: 1 membres totalisant 4,35% des voix 

Collège H 

Votent pour 23 membres totalisant 95,83% des voix 

Votent contre: 1 membres totalisant 4,17% des voix 

La résolution 5 est adoptée 

Sixième Résolution: Approbation du budget 2020 

Conformément à l'article 7.4 de la convention constitutive, l'Assemblée générale délibère et 

approuve à la majorité des 2/3 des membres présents ou représentés sur le budget prévisionnel. 

Collège A 

Votent pour : 1 membres totalisant 100% des voix 

Collège B 

Votent pour: 23 membres totalisant 100% des voix 

Collège C 

Votent pour: 11 membres totalisant 100% des voix 

Collège D 

Collège E 

Votent pour : 16 membres totalisant 100% des voix 

Collège F 

Collège G 

Votent pour: 22 membres totalisant 95,65% des voix 

S'abtienngnt: 1 membres totalisant 4,35% des voix 

Collègçjj 

Votent pour: 22 membres totalisant 88% des voix 

Votent contre: 1 membres totalisant 4% des voix 

S'abtiennent; 2 membres totalisant 8% des voix 
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*** 

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à 12:30. 

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par 

Bertrand MARTIN, Administrateur du SESAN. 

Fait à Paris, Le 5 novembre 2020 

Bettrapd MARTIN 
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f 
FINANCES PUBLIQUES 

9 JR 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 

4- 
Fratn,iti 

DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES 
D'ÎLE-DE-FRANCE ET DE PARIS 

Direction régionale des Finances publiques 
d'ue-de-Franco et de Paris 
94 tue Réaumur 
75104 Paris Cedex 02 

J
Missln recn ale 
de conseil aux 
déddaufs pubIi 

Mél. : drflp75.cdpdgflp.finances,gouv.fr  

POUR NOUS JOINDRE: 

Affaire suivie par: Marion Ganachaud 
Téléphone :01 558061 78 
k«: courriel de Mme Lagrave 22/10120 

Monsieur le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé d'Île-de-France 
A l'attention de Madame Lagrave 
Directrice de projet transformation numérique en santé 
Direction de l'innovation, de la Recherche et de la 
Transformation numérique 
35RUE DE LA GARE 
75935 PARIS CEDEX 19 

Paris, le 24/11/2020 

Objet Avis sur la convention de constitution du groupement d'intérêt public (GIF) SESAN 
(Service Numérique de Santé) 

Conformément au décret n92012-91 du 26 janvier 2012 modifié ,vous sollicitez l'avis de la 

direction régionale des finances publiques (DRFiP) concernant la convention constitutive du 

groupement d'intérêt public (GIP) SESAN (Service Numérique de Santé), créé par la 

transformation du GCS (Groupement de Coopération Sanitaire) de même dénomination. 

Cette nouvelle forme juridique a pour objectif de permettre l'adhésion de l'Agence Régionale 

de Santé d4le-de-France (ARSIF) au groupement et de faciliter la mise en place d'offres 

commerciales au service des acteurs de santé de la région. 

L'examen du dossier transmis le 27 octobre a été effectue suivant les dispositions de 

l'instruction DGF1P du 28 mars 2018'. Il appelle de ma part les observations suivantes. 

1- Elérnents constitutifs 

Le décret n°2012-91 du 26 janvier 2012 modifié précise dans son article 3, les éléments 

constitutifs obligatoires du dossier d'approbation du GIP transmis à l'autorité compétente. Ces 

documents comprennent: 

111  La convention signée par les membres du groupement; 

La convention signée a été transmise le 24 novembre 2020. 

20  la justification du choix du régime comptable applicable au groupement. 

Selon le document de projection de l'évolution du modèle économique transmis dans le 

courriel du 28 octobre 2020, l'activité principale du GIP relèverait d'un caractère industriel et 

1 	Publiée au BOF1P.GCP-18-0016 du 26/04/2018. 
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commercial et impliquerait l'application d'une gestion et une tenue des comptes selon les 
règles de la comptabilité privée. 

2- Qualification du GIP en service public administratif (SPA) ou en service public industriel et 
commercial (SPIC) 

Pour déterminer le caractère administratif (SPA) ou industriel et commercial d'un service public 

(SPIC), trois données sont prises en compte (méthode du faisceau d'indices) par le juge 
administratif: 

- l'objet du service: l'activité du SPIC est une activité comparable à celle d'une entreprise 

Privée, c'est-à-dire une activité tournée vers l'achat, la vente, la production de biens ou de 
services; 

- l'origine des ressources: si les ressources proviennent principalement de subventions ou de 

recettes fiscales, le service est administratif il sera industriel et commercial si elles reposent sur 

des recettes tirées d'une activité commerciale, des redevances versées par les usagers ou en 
contrepartie d'un service rendu, et sur les résultats d'exploitation; 

- les modalités de fonctionnement.,  recours aux usages du commerce, nature des contrats, 
relations avec les usagers, modalités de fixation des tarifs... 

S'agissant du GIP SESAN: 

- Objet du service: 

Le GIP SESAN est chargé de mettre en oeuvre la stratégie régionale d'e-santé qui constitue une 

mission d'intérêt général et de service public. Cependant, la structure offre plusieurs services 
susceptibles d'être réalisés par une entreprise privée (ex: les prestations « expertise marché » 

peuvent être réalisées par un cabinet de conseil ou une société de service et d'ingénierie 
informatique). 

L'objet du service concernerait donc pour partie un service public administratif, qui resterait 
majoritaire, et pour partie un service à caractère commercial. 

- Origine des ressources: 

Les recettes du GCs SESAN sont essentiellement composées de subventions publiques (ARSIF). 

Le GIP SESAN continuerait à être majoritairement financé par des subventions de l'ARSIF, 

même si le document de projection de l'évolution du modèle économique prévoit une 

augmentation de la part des ressources de nature commerciale (de 5% en 2020 à 38% en 2023). 

L'origine des ressources se rapprocherait donc de celle d'un SPA. 

- Modalités de fonctionnement: 

Le GCS SESAN comporte déjà des caractéristiques de fonctionnement afférentes à un SPIC: 

comptabilité privée, personnel sous contrat de droit privé, contrats de prestations de service. 

La transformation en GIP permettra à PARS d'intégrer la structure. Cependant, PARS ne 
disposera pas de la majorité des voix dans les instances décisionnelles du GIP et n'exercera 
donc pas un contrôle direct sur le GIP. 

Enfin, la structure souhaite développer une activité commercialisable, dont les tarifs seront 
fonction des coOts engagés. 

2 	Arrêt du conseil d'tat du 16 novembre igsa « union syndicale des industries aéronautiques s. 
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erre-Louis MAR 

Le Directeur régional des Finances Publiques 
jce et de Paris 

Les modalités de fonctionnement se rapprochent donc déjà de celles d'un SPIC. L'introduction 

d'un modèle commercial sur une partie de l'activité du GIP pourrait renforcer ces aspects. 

3- Projections financières du GIP SESAN 

Les dépenses de SESAN sont principalement constituées par ses dépenses de personnel 

internes et externes (84%), Le document de projection de l'évolution du modèle économique 

prévoit une augmentation du nombre d'ETP (120 en 2020, 138 en 2023). A composition de 
masse salariale constante, les coûts de personnel augmenteraient de 15 % (passant de 7,4 M€ à 

Les recettes de SESAN reposent sur des subventions de I'ARSIF (82%). Le document de 

projection de l'évolution du modèle économique prévoit une augmentation générale des 

Produits (12M€ en 2020, 31M € en 2023). Il anticipe, sous l'hypothèse d'une croissance 

d'activité de S %, un accroissement des services commercialisés qui atteindraient 38 % des 
recettes en 2023. 

4 Avis de la DRFiP 

La transformation du GCS en QIP permettra notamment entrée de ('ARS dans la structure. A 

elle seule, cette évolution ne me paraît pas de nature à remettre en cause les modalités de 

fonctionnement actuelles du GIP, qui sont celles d'un SPIC (contrats de personnels de droit 
Privé, comptabilité privé, contrats de prestations de services 

...). L'article 5 de la convention 
Prévoit une continuité de l'activité entre le GCS et le GIP. Enfin, l'augmentation prévue 

de la 
part des recettes de nature commerciale pourrait confirmer cette qualification de SPIC. 

J'émets donc un avis favorable à la convention constitutive du GIP SESAN. 
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Agence Régionale de Santé  - Délégation Départementale

de la Seine Saint-Denis

IDF-2020-11-30-005

ARRETE CONJOINT N° DD93- DOS-2020/3353 portant

renouvellement de la composition des membres du comité

départemental de l’aide médicale urgente, de la

permanence des soins et des transports sanitaires

(CODAMUPS-TS)
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PREFECTURE DE LA SEINE-SAINT-DENIS 
 

- - 

 
ARRETE CONJOINT N° DD93- DOS-2020/3353 

portant renouvellement de la composition des membres du comité départemental de 
l’aide médicale urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires 

(CODAMUPS-TS) 
 

LE PREFET DU DEPARTEMENT DE LA SEINE-SAINT-DENIS 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
D’ILE-DE-FRANCE 

 
 

 
VU le code de la santé publique, et notamment ses articles L. 1435-5 et L.6314-1, R. 6313 et 

suivants ; 
 

VU le décret n° 2015-626 du 5 juin 2015 renouvelant certaines commissions administratives à 
caractère consultatif relevant du ministère des affaires sociales, de la santé et des droits 
des femmes   ; 

 
VU le décret du Président de la République du 10 avril 2019 portant nomination du préfet de la 

Seine-Saint-Denis (hors classe) - M. Georges-François LECLERC ; 
 
VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé d'Ile-de-France - M. Aurélien ROUSSEAU ; 
 
VU l’arrêté n° DS 2020/027 du 4 août 2020 portant délégation de signature du directeur 

général de l’agence régionale de santé Ile-de-France à Madame Sylvaine GAULARD, 
directrice de la délégation départementale de Seine-Saint-Denis ; 
 

VU   les propositions des organismes dont les représentants sont membres du CODAMUPS-TS ; 
 

 
  CONSIDERANT les candidatures proposées conformément aux dispositions de l’article  
  R. 6313-1-1 du Code de la santé publique ; 

 
 
 

ARRETENT 
 

ARTICLE 1er :  
 
Le comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence des soins et des 
transports sanitaires de la Seine Saint Denis (CODAMUPS-TS) est composé comme suit : 
 

 
1°) Représentants des collectivités territoriales : 

 
a) Un conseiller départemental 

 
Titulaire : M. Pierre LAPORTE 
Suppléant : M. Michel FOURCADE 
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b) Deux maires désignés par l’association départementale des maires ou à défaut 

par le Préfet  
 

M. Quentin GESEL, maire de Dugny 
M. Stephen HERVE, maire de Bondy 
 
Suppléante  

 Mme Marylin VAUBAN, adjointe au maire de Villepinte 
 
 

2°) Partenaires de l’aide médicale d’urgence : 
 
a) Un médecin responsable de l’aide du service d’aide médicale (SAMU93) 

 
Titulaire : Dr Erick CHANZY 
Suppléant : Pr Frédéric ADNET  
 

Un médecin responsable de structure mobile d’urgence et de réanimation 
(SMUR) 
 

Titulaire : Dr Valérie RAPHAËL 
Suppléant : Dr Tomislav PETROVIC 

 
b) Un directeur d’établissement public de santé doté de moyens mobiles de 

secours et de soins d’urgence 
 

Titulaire : M. Pascal DE WILDE 
Suppléant : M. Jean PINSON 

 
c) Le président du conseil d’administration du service d’incendie et de secours 
 

Non concerné 
 
d) Le général commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris ou son 

représentant 
 

- Lieutenant-colonel Yann LE CORRE 
 
e) Le médecin chef de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris ou son 

représentant 
 
Titulaire : Dr Xavier LESAFFRE 
Suppléant : Dr Kilian BERTHO 

 
f) Un officier de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris ou son représentant 

 
Titulaire : Dr Romain KEDZIEREWICZ 
Suppléant : Dr Kilian BERTHO 

 
 
3°) Membres nommés sur proposition des organismes qu’ils représentent  

 
a) Médecin représentant le Conseil de l’ordre des médecins  

 
Titulaire : Dr Jean-Luc FONTENOY  
Suppléant : Dr Dominique BLONDEL  
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b) Quatre médecins de l’Union régionale des professionnels de santé (URPS)  
 

Titulaires :  
Dr Mardoche SEBBAG 
Dr François WILTHIEN 
Dr Georges SIAVELLIS 
Dr Guislain RUELLAND 

Suppléants :  
Non désignés 

 
c) Un représentant du conseil de la délégation départementale de la Croix rouge 

française  
 

Titulaire : Dr Jean Marc AGOSTINUCCI 
Suppléant : Dr Kenneth EKPE 

 
d) Deux Praticiens Hospitaliers proposés par les deux organisations les plus 

représentatives au plan national des médecins exerçant dans les structures des 
urgences hospitalières 

 
Titulaires :  

Dr Sheila GASMI 
Dr Christophe PRUDHOMME 

Suppléants :  
Dr Laurence MARTINEAU  
Dr Jacques MERZGER 

 
e) Un médecin proposé par l’organisation la plus représentative au niveau national 

des médecins exerçant dans les structures de médecine d’urgence des 
établissements privés de santé 

 
Titulaire : Dr François CHHUY  
Suppléant : Dr Aurélien PERROT 

 
f) Un représentant de chaque association de la permanence des soins du 

département 
 

Titulaires : 
 Dr Jean-Marc AYDIN  
 Dr Jacques DAVID  
 Dr Najib LAGHMARI  
 Dr Joselyne ROUSSEAU 
 Dr Ahmed KARAMI 
 Dr Jean Luc MERTENS 
 Dr Georges HUA 
 Dr Pierre MEZARD 
 

Suppléants :  
 Dr Joël BLANCHE 
 Dr Pierre STAUDER 
 Dr Ahmed KARAMI 
 Dr Dehbia CHERIF 
 Dr Paule COZZI 
 Dr Hervé SARFATI 
 Dr Djamel BOUYAKOUB  
 Non désigné 
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g) Un représentant de l’organisation la plus représentative de l’hospitalisation publique 
 
Titulaire : Mme Yolande DI NATALE-GONON 
Suppléant : M. Jean PINSON 

 
h) Un représentant de chacune des deux organisations d’hospitalisation privée les plus 

représentatives au plan départemental, dont un directeur d’établissement de santé 
privé assurant des transports sanitaires 
 

Titulaires :  
M. Gorka NOIR (FHP) 
Mme Farida MEBAREK (FEHAP) 

Suppléants : 
M. Jean-Philippe GAMBARO (FHP) 
Non désigné (FEHAP) 

 
i) Quatre représentants des organisations professionnelles nationales de transports 

sanitaires les plus représentatives au plan départemental 
 
Titulaires : 

M. Mohamed DARA (FNMS) 
Mme Zineb RALLE (FNAA) 
M. Bruno POURRE (FNAA) 
M. Vincent POMMIER(FNAA) 

Suppléants : 
M. Carlos DA COSTA (FNMS) 
M. Pascal PARIS (FNAA) 
M. Mourad BOUHALLOUFA (FNAA) 
M. Anthony HEPNER (FNAA) 
 

j) Un représentant de l’association départementale de transports sanitaires d’urgence 
la plus représentative au plan départemental  
 

Titulaire : M. Mohamed BENSAID (UTSP) 
Suppléante : Mme Siham BOUDFAR (UTSP) 

 
k) Un représentant du conseil de l’ordre des pharmaciens 

 
Titulaire : Mme Montaine MARCHAND  
Suppléant : M. Laurent BENICHOU 
 

l) Un représentant de l’URPS représentant les pharmaciens d’officine 
 

Titulaire : M. René MAAREK 
Suppléant : M. Pierre CHEVE  

 
m) Un représentant de l’organisation de pharmaciens d’officine la plus représentative 

au plan national 
 

Titulaire : M. Michel BODOCK (FSPF93) 
Suppléant : M. Rudy SMADJA (FSPF93) 

 
n) Un représentant du conseil départemental de l’ordre des chirurgiens dentistes 

 
Titulaire : Dr Bruno LEVOLLANT 
Suppléante : Dr Monique MARTY 
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o) Un représentant de l’Union Régionale des Professionnels de Santé représentant 
les chirurgiens dentistes (URPS) 

 
Titulaire : Dr Monique MARTY 
Suppléant : Non désigné 

 
 

4°) Un représentant des associations des usagers 
 

Titulaire : M. Lucien BOUIS (UDAF93) 
Suppléante : Mme Marie-Claude FEINSTEIN (UDAF93) 

 
 

ARTICLE 2 : 
Les représentants des collectivités territoriales sont nommés pour la durée de leur mandat. 
Les autres membres du comité sont nommés pour une durée de trois ans à compter de la 
publication du présent arrêté. 
 
ARTICLE 3 : 
L’arrêté conjoint N° 2017-DD93-3261 du 23 octobre 2017 portant renouvellement de la 
composition du CODAMUPS-TS de la Seine-Saint-Denis est abrogé. 
 
ARTICLE 4 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux formé devant le tribunal administratif 
de Montreuil sis 7, rue Catherine Puig – 93100 Montreuil-sous-Bois, dans un délai de deux mois, 
à compter de sa publication. 
 
ARTICLE 5 : 
Le préfet du département de la Seine-Saint-Denis et le directeur général de l’agence régionale de 
santé d’Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la région Ile-de-France et de la 
préfecture de la Seine-Saint-Denis. 
 
 
 
Fait à Bobigny, le 30 novembre 2020 

 
        P/le directeur général de l’agence régionale  
           de santé d’Ile de France 
 
 

Le préfet,      La directrice de la délégation  
       départementale de Seine-Saint-Denis  
       de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France  
 

Signé      Signé 
 
Georges-François LECLERC   Sylvaine GAULARD 

Agence Régionale de Santé  - Délégation Départementale de la Seine Saint-Denis - IDF-2020-11-30-005 - ARRETE CONJOINT N° DD93- DOS-2020/3353
portant renouvellement de la composition des membres du comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence des soins et des transports
sanitaires (CODAMUPS-TS)
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Direction régionale 
de la jeunesse, des sports 

et de la cohésion sociale 
 
 

Direction régionale de la Jeunesse, des Sports  
et de la Cohésion sociale d’Ile-de-France (DRJSCS) 
6/8 rue Eugène Oudiné - CS 81360 
75634 PARIS CEDEX 13 

 
 

 

 

ARRÊTE n° 20-1622 
  

fixant le montant de la dotation globale de financement et sa répartition par financeur 
public du service délégué aux prestations familiales SEAG  

N°SIRET : 784 115 263 00526 pour l'année 2020 
 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 
 
 
 
 

Vu  le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 361-1 et suivants, 
R. 314-106 et suivants et R. 314-193-1 et suivants ; 

 
Vu le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et 

financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des 
familles ; 

 
Vu le décret n° 2008-1500 du 30 décembre 2008 relatif à la réglementation financière et budgétaire 

des établissements sociaux et médico-sociaux, notamment son article 3 ; 
 
Vu l'arrêté du 9 juillet 2009 fixant les indicateurs applicables aux services mandataires judiciaires à 

la protection des majeurs et aux services délégués aux prestations familiales ; 
 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 
et à l’action des services de l'État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l’organisation et aux missions des 
services de l’État dans la région et les départements d’Île-de-France ; 

Vu le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 modifié relatif à l’organisation et aux compétences 
des services déconcentrés de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de monsieur Marc GUILLAUME en qualité de 
préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris ; 
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Vu l’arrêté ministériel du 18 octobre 2017, nommant monsieur Éric QUENAULT, directeur régional 
de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d’Île-de-France ; 

Vu l’arrêté n° IDF-2020-08-17-005 du 17 août 2020 portant délégation de signature à monsieur Éric 
QUENAULT, directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d’Île-de-
France, en matière administrative ; 

 
Vu l’arrêté n° IDF-2020-08-17-006 du 17 août 2020 portant délégation de signature à monsieur Éric 

QUENAULT, directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d’Île-de-
France, en matière d’ordonnancement secondaire ; 

 
Vu l’arrêté n° IDF-2020-08-18-006 du 18 août 2020 portant subdélégation de la signature de 

monsieur Éric QUENAULT, directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion 
sociale d’Île-de-France, en matière administrative ; 

Vu l’arrêté n° IDF-2020-08-18-007 du 18 août 2020 portant subdélégation de la signature de 
monsieur Éric QUENAULT, directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion 
sociale d’Île-de-France, en matière d’ordonnancement secondaire ; 

Vu la décision d'autorisation budgétaire en date du 30 novembre 2020 transmise par l'autorité de tarification 

par courriel le 30 novembre 2020 clôturant les échanges effectués durant la procédure contradictoire ; 

 
 

Sur proposition de monsieur le directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARRÊTE 
 
 
 

Article 1er: 
 
Pour l'exercice budgétaire 2020 les dépenses et les recettes prévisionnelles du service délégué aux 

prestations familiales SEAG  sis, 57, rue du Général Leclerc 95320 SAINT LEU LA FORET sont 

autorisées comme suit : 
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Groupes fonctionnels 

Montants 
en euros 

Total 
en euros 

Dépenses 

Groupe I :  
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 

 
28 783 € 

 

542 978 € 
 

Groupe II : 
Dépenses afférentes au personnel 

 

 
398 943 € 

 

Groupe III : 
Dépenses afférentes à la structure 

 

 
115 252 € 

 

Total des dépenses autorisées 
 

542 978 € 
 

  

Recettes 

Groupe I :  
Produits de la tarification 

 
492 978 € 

 

542 978 € 
 

Groupe II : 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

20 000 € 
 

Groupe III : 
Produits financiers et produits non encaissables 

 
0 € 

 

Total recettes autorisées 
 

512 978 € 
 

Report à nouveau N-2 (excédent) 
 

30 000 € 
 

 
 

Article 2 : 
 
Pour l'exercice budgétaire 2020, la dotation globale de financement du service SEAG est fixée à 

492 978 € (quatre cent quatre-vingt douze mille neuf cent soixante-dix huit euros), intégrant la 

reprise des résultats antérieurs à hauteur de 30 000 €. 

Article 3 : 
 
Pour l'exercice budgétaire 2020, en application de l'article R. 314-193-3 du code de l'action sociale et 
des familles,  
 
1° la dotation versée par la caisse d’allocations familiales du Val-d’Oise est fixée à 99,00 %, soit un 
montant de 488 048,22 € ; 
 
2° la dotation versée par la mutualité sociale agricole est fixée à 1,00 %, soit un montant de 4 929,78 € ; 
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Article 4 : 
 
La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des 
familles, au douzième du montant de la dotation globale de financement, est égale à : 
 
1° 40 670,68 € pour la dotation mentionnée au 1° de l'article 3 du présent arrêté ; 
 
2° 410,82 € pour la dotation mentionnée au 2° de l'article 3 du présent arrêté ; 
 
 

Article 5 : 

Un exemplaire du présent arrêté sera notifié : 

- au président de l’association gestionnaire du service ; 
- aux divers financeurs mentionnés à l'article 3 du présent arrêté. 

 
 
 
Article 6 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de monsieur le 
préfet de la région d'Ile-de-France, préfet de Paris, soit hiérarchique auprès du ministre des affaires 
sociales et de la santé, dans les deux mois suivant la notification. Un recours contentieux peut être 
déposé auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Paris, sis 1, place du 
Palais-Royal, 75100 Paris Cedex 01, également dans un délai d’un mois à compter de la notification, ou 
dans un délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été 
déposé, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois valant rejet implicite. 
 
 
 
 
Article 7 : 
 
Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d’Ile-de-France et 
le directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale sont chargés de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-
France. 
 
 
 
 

Fait à Paris, le 4 décembre 2020 
 

Pour le préfet de la région d’Île-de-France, préfet de 
Paris et par délégation 
Pour le Directeur régional et par délégation, 
la directrice régionale adjointe 

 
Christine JACQUEMOIRE 
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL  

Opérateur : AURORE

N° SIRET Siège  AURORE : 775 684 970 00384

N° EJ Chorus : 2102894315 

ARRETE n ° 2020  -    

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu l’article  125  de  la  loi  n°  2018-1021  du  23  novembre  2018  portant  évolution  du  logement,  de
l’aménagement et du numérique ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1, L.313-11 et suivants,
L.314-1, L.314-4 à L.314-7, L.351 et suivants, R.314-1 et suivants, R.314-106 à R.314-110, R.314-
150 à R.314-156, R.351-1 et suivants ;

Vu l’arrêté du 5 septembre 2013 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de documents
relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière des établissements et services sociaux et
médico-sociaux ; 

Vu l’arrêté du 19 août 2020 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des
familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres
d’hébergement et de réinsertion sociale,  publié au Journal Officiel de la République française du 30
aout 2020 ;

Vu l’arrêté du 19 août 2020 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du
code de l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I  de
l'article L. 312-1 du même code au titre de l'année 2020;

Vu l’instruction  N°DGCS/SD5A/SD5C/SD1A/2020/139  du  31  août  2020  relative  à  la  campagne
budgétaire du secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2020

Vu le  CPOM régional  AURORE 2019-2023 en date du 24 avril 2020 et son avenant ; 

1
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ARRETE

Article 1  er :

La dotation globalisée commune relative aux frais de fonctionnement pour 2019 des centres d’hébergement
et de réinsertion sociale compris dans le périmètre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens gérés par
l’association AURORE, dont le siège social est situé au 34, boulevarde Sébatospol à Paris (75 004), est
fixée, en application des dispositions du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens susvisé et des relevés
de décisions des comités de suivi du contrat, à 7 572 700 €.

Le coût journalier à la place des CHRS pour l’exercice 2020 est de 44,42 €. Ce coût est calculé à partir de la
dotation globalisée commune allouée pour 467 places  et sur un fonctionnement à 365 jours.

La quote-part de la dotation globalisée commune répartie par établissement, à titre prévisionnel et indicatif,
est annexée au présent arrêté.

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au
douzième de la dotation globale de financement s’élève à 631 058€.

Article 2 :

Pour l'exercice budgétaire 2020, compte-tenu du montant des paiements effectués entre le 1er   janvier 2020
et le 1er décembre  2020 sur la dotation commune globalisée fixée en 2019 (7 592 735 €), soit 6 960 008 €, le
solde à  verser  au titre  de la  dotation globalisée commune 2020 s’élève  à 612 692 €  pour le  mois  de
décembre 2020.

La quote-part  de la répartition entre les départements et les établissements est indiquée en annexe.

Article 3   :

Cette dotation globalisée commune sera imputée sur les crédits du programme 177 «Hébergement, parcours
vers le logement et insertion des personnes vulnérables» du Ministère de la cohésion des territoires sur
l’unité opérationnelle de la DRIHL siège, domaine fonctionnel «0177-12-10 ». L’ordonnateur de la dépense
est  le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet  de Paris.  Le comptable assignataire est  le Directeur
départemental des finances publiques du  département du  Val-de-Marne.

Article 4 : 

En 2018, le résultat global des CHRS gérés par l’association Aurore est de  324 804€. L’affectation de ce
résultat s’opère de la manière suivante : 

− 24 604€ affectés au financement de mesures d’investissement du CHRS Etoile du Matin ; 
− 67 700€ affectés au financement de mesures d’investissement du CHRS La Talvère ;
− 4 000€  affectés au financement de mesures d’investissement du CHRS Rives de Seine ; 
− 2 500€  affectés au financement de mesures d’investissement du CHRS Siloë ;
− 11 000€  affectés au financement de mesures d’investissement du CHRS Soleillet ;
− 12 000€  affectés au financement de mesures d’investissement du CHRS La Colombe ; 
− 203 000€ affectés à la réserve de compensation des déficits du CHRS Soleillet.

Article 5 :

Les  recours  dirigés  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  tribunal  interrégional  de  la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État - 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01,
dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il  sera notifié, à
compter de sa notification.
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Article 6 :

Le préfet,  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  de  la  préfecture  de la  région  d’Île-de-France,
préfecture de Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-
France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 4/12/2020

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France 
Préfet de Paris et par délégation,
signé
Le Directeur adjoint de l’Hébergement et du 
Logement,
Patrick LE GALL

3
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ANNEXE 1

Répartition de la quote-part de la dotation globalisée commune (DGC) 2020 par établissement

Le coût journalier à la place des CHRS pour l’exercice 2020 est de 44,42€. Ce coût est calculé à partir de la dotation globalisée commune allouée pour 467 places  et sur un

fonctionnement à 365 jours.

Établissement Places 2019

31 0,00

18

68 0,00 0,00

40

75 0,00

LE PHARE 40 0,00

66

LA TALVERE 57
SOLEILLET 42

SILOE 30 0,00

Total 467

Recettes en 
atténuation 

retenues pour 
la durée du 

CPOM

Classe 6 brute 
2019 

consacrée au 
financement 
des GHAM 

(hors charges 
exceptionnell

es)

Montant du 
dépassement 
par rapport 
aux tarifs 

plafonds 2020

Montant de 
l'abattement 
( montant du 

dépassement / 
2 )

NON 
APPLIQUE EN 

2020

Charges 
brutes 

plafonnées 
2020( hors 
charges 

exceptionnell
es)

NON 
APPLIQUE EN 

2020

Dotation 
globalisée 

commune 2020
(clase 6 brutes 

2019 consacrée au 
financement des 

GHAM hors charges 
exeptionnelles – 

recettes 
atténuatives 

retenues pour la 
durée du CPOM)

Le Lieu Dit 
AURORE

4 910,00 480 010,00 475 100,00

RIVES DE 
SEINE

27 067,00 257 090,00 49 981,00 24 991,00 232 099,00 230 023,00

ASTRAGALE 
(ex sarah et 

Antenne)
41 560,00 1 090 293,00 1 048 733,00

 LA 
COLOMBE 83 173,00 757 279,00 15 631,00 7 816,00 749 463,00 674 106,00

 
MONTROUGE 

100 000,00 1 376 081,00 1 276 081,00

17 795,00 530 908,00 513 113,00
 L'ETOILE DU 

MATIN 
174 561,00 1 414 172,00 50 943,00 25 472,00 1 388 700,00 1 239 611,00

68 890,00 940 862,00 102 007,00 51 004,00 889 858,00 871 972,00

52 237,00 870 523,00 182 881,00 91 440,00 779 083,00 818 286,00

55 991,00 481 666,00 481 666,00 425 675,00

626 184 8 198 884 401 443 200 723 4 520 869 7 572 700
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ANNEXE 2

Rappel des versements 2020

5

Établissement

a b c=b*11 d=a-c e=c+d
Le Lieu Dit AURORE

RIVES DE SEINE

 LA COLOMBE 

 MONTROUGE 

LE PHARE 

 L'ETOILE DU MATIN 

LA TALVERE 

SOLEILLET 

SILOE

Total

Dotation 2019 
(avec répartition 

indicative par 
établissement)

Montant des 
douzièmes versés  
de janvier à 
novembre 2020 (sur 
la base de la DGC 
2019)

Financement sur la 
base de la DGC 2029 
entre le 1er janvier 
et le 31 novembre 
2020

Montant du 
douzième 2020 de 
décembre pour 
atteindre la DGC 
2020

Total des 
répartitions 
pour 2020

475 100,00 €

632 728,00 € 6 960 008,00 € 612 692,00 € 7 572 700,00 €

230 023,00 €
ASTRAGALE (ex sarah 

et Antenne) 1 048 733,00 €

674 106,00 €

1 276 081,00 €

513 113,00 €

1 239 611,00 €

871 972,00 €

818 286,00 €

425 675,00 €

7 572 700 632 728 6 960 008 612 692 7 572 700
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL  

Opérateur : Association Centre Action Sociale Protestant

N° SIRET Siège CASP: 318 732 161 000 35

N° EJ Chorus :2102934998 

ARRETE n ° 2020  -    
modifiant l’arrêté 2020-05-29-018

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu l’article  125  de  la  loi  n°  2018-1021  du  23  novembre  2018  portant  évolution  du  logement,  de
l’aménagement et du numérique ;

Vu le code de l’action sociale et des familles,  notamment les articles L.312-1, L.313-11 et suivants,
L.314-1, L.314-4 à L.314-7, L.351 et suivants, R.314-1 et suivants, R.314-106 à R.314-110, R.314-
150 à R.314-156, R.351-1 et suivants ;

Vu l’arrêté du 5 septembre 2013 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de documents
relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière des établissements et services sociaux et
médico-sociaux ;

Vu l’arrêté du 19 août 2020 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des
familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres
d’hébergement et de réinsertion sociale,  publié au Journal Officiel de la République française du 30
aout 2020 ;

Vu l’arrêté du 19 août 2020 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du
code de l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I  de
l'article L. 312-1 du même code au titre de l'année 2020;

Vu l’instruction  N°DGCS/SD5A/SD5C/SD1A/2020/139  du  31  août  2020  relative  à  la  campagne
budgétaire du secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2020

Vu le  Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens 2019-2023 signé entre l’État et le CASP en date du
24 avril 2020, et son avenant pour 2020,

1
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ARRETE

Article 1  er  :

La dotation globalisée commune relative aux frais de fonctionnement pour 2020 des centres d’hébergement
et de réinsertion sociale compris dans le périmètre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens gérés par
l’association CASP, dont le siège social est situé au 20, rue Santerre 75 592  Paris Cedex 12, est fixée, en
application  des  dispositions  du  contrat  pluriannuel  d’objectifs  et  de  moyens  susvisé  et  des  relevés  de
décisions des comités de suivi du contrat, à  7 631 204€.
Ce montant intègre la tranformation de 4 places d’urgence en places de CHRS tel que prévu par l’article 125
de la Loi ELAN, pour un montant de 62 385€.
Ce montant intègre également 145 126€ de crédits non reconductibles. 

Le coût moyen journalier à la place d’un CHRS pour l’exercice 2020 est de 39,98 €. Ce coût est calculé à
partir de la dotation globale de financement allouée pour 523 places sur un fonctionnement à 365 jours.

La quote-part de la dotation globalisée commune répartie par établissement, à titre prévisionnel et indicatif,
est annexée au présent arrêté.

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au
douzième de la dotation globale de financement s’élève à 635 934€.

Article 2 :

Pour l'exercice budgétaire 2020, compte-tenu du montant des paiements effectués entre le 1er   janvier 2020
et le 1er décembre  2020 sur la dotation commune globalisée fixée début 2020 (7 569 159 €), soit 6 938 393
€, le solde à verser au titre de la dotation globalisée commune 2020 s’élève à 692 811 € pour le mois de
décembre 2020.

La quote-part de la répartition entre les départements et les établissements est indiquée en annexe.

Article 3     :

Cette dotation globalisée commune sera imputée sur les crédits du programme 177 «Hébergement, parcours
vers le logement et insertion des personnes vulnérables» du Ministère de la Transition écologique et solidaire
sur l’unité opérationnelle de la DRIHL siège, domaine fonctionnel «0177-12-10 ». sur l’unité opérationnelle de
la DRIHL siège, domaine fonctionnel «0177-12-10 ». L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région
d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental des finances
publiques du  département du  Val-de-Marne.

Article 4     :

En 2018, le résultat  global des CHRS gérés par l’association Aurore est  de 5 681€. L’affectation de ce
résultat s’opère de la manière suivante : 5 681 € affectés à la réserve de compensation des déficits du CHRS
Colibri.

Article 5     : 

Les  recours  dirigés  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  tribunal  interrégional  de  la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État - 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01,
dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il  sera notifié, à
compter de sa notification.

2

Direction régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement - IDF-2020-12-04-001 - Arrêté modificatif de dotation globalisée commune 2020 
CPOM CHRS Centre Action Sociale Protestant 102



Article 6 :

Le préfet,  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  de  la  préfecture  de  la  région  d’Île-de-France,
préfecture de Paris et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du logement d’Île-de-
France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 4/12/20203

Pour le Préfet de la Région d’Île-de-France,
Préfet de Paris et par délégation,
signé
Le Directeur adjoint de l’Hébergement et du 
Logement,
Patric LE GALL

3
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ANNEXE 1

Répartition de la quote-part de la dotation globalisée commune (DGC) 2020 par établissement

Département Etablissement

Tarification 2020

DGF 2020 selon trajectoire financière inscrite dans le CPOM

Places GHAM CNR 2020

75 ARAPEJ 75 20 2D 0 0

75 Sarah 71 7D

75  Pouchet 50 5R 0 0

75 Colibri 65 2D 0 0

75 Cretet 58 4R 0 0

91 Belle Étoile 32 5R 0 0

91
45 5R 0 0
44 4D 0 0 0 0

92 ARAPEJ 92 52 2D 0 0
93

ARAPEJ 93
0 NC 0 0

93 37 2D

94 ARAPEJ 94 49 2D
IDF 523

DGF 2019 – CNR 
2019

Transfert de 
places 

d’urgence vers 
CHRS tel que 
prévu par l’art 
12.5 de la Loi 

ELAN

Dépassement 
du tarif plafond 
non appliqué 

en 2020

Montant  de 
l’effort annuel 
non appliqué 

en 2020

DGF 2020 (DGF 
2019 – CNR 2019 

+ transfert de 
places + CNR 

2020)

268 284 268 284

1 037 202 145 126 78 393 39 197 1 182 328

591 495 591 495

768 077 768 077

823 963 823 963

543 257 543 257

Phare/Rebon
d

1 297 243 1 297 243

730 989 62 385 793 374
55 000 55 000
580 995 30 439 15 220 580 995

727 188 46 921 23 460 727 188
7 423 693 62 385 145 126 155 753 77 877 7 631 204
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ANNEXE 2  

Rappel des versements 2020

5

Département

75 ARAPEJ 75 b c=b*11 d=a-c e=c+d

75 Sarah

75  Pouchet

75 Colibri 

75

91 Belle Étoile

91

92 ARAPEJ 92
93 ARAPEJ 93
94 ARAPEJ 94

IDF 

Nom de 
l’établissement

DGF 2020 
(charges brutes 

retraitées + 
transfert de 

places + CNR – 
recettes 

atténautives)

Montant des 
douzièmes 
versés  de 
janvier à 
novembre 
2020 (sur la 
base de la 
DGC intiale 
2020)

Financemen
t sur la base 
de la DGC 
2018 entre 
le 1er 
janvier et le 
31 
novembre 
2020

Montant du 
douzième 
2020 de 
décembre 
pour 
atteindre la 
DGC 2020

Total des 
répartitions 
pour 2020

268 284

1 182 328

630 763,00 € 6 938 393,00 € 692 811,00 € 7 631 204,00 €

591 495

768 077
Caspotel 

Cretet 823 963

543 257
Le Phare / Le 

Rebond 1 297 243

793 374
635 995

727 188

7 631 204
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Secrétariat général aux politiques publiques
Direction des affaires juridiques

ARRÊTÉ 
portant commissionnement pour effectuer des contrôles au titre de la formation professionnelle conti-

nue, de l’apprentissage et des opérations cofinancées par le Fonds Social Européen

LE PREFET DE LA REGION D’ÎLE-DE-FRANCE
PREFET DE PARIS

Officier de la Légion d'Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite

VU  le règlement (UE) n° 1303/2013 du Parlement Européen et du Conseil du 17 Décembre 2013
portant  dispositions  communes relatives  au  Fonds européen  de  développement  régional,  au
Fonds social européen, au Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour le développe-
ment rural et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche, portant dispositions gé-
nérales applicables au Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen,
au Fonds de cohésion et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche, et abro-
geant le règlement (CE) n° 1083/2006 du Conseil ;

VU le règlement délégué (UE) n° 480/2014 de la Commission du 3 Mars 2014 complétant le règle-
ment (UE) n° 1303/2013 du Parlement européen et du Conseil portant dispositions communes
relatives au Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen, au Fonds
de cohésion, au Fonds européen agricole pour le développement rural et au Fonds européen
pour les affaires maritimes et la pêche, portant dispositions générales applicables au Fonds euro-
péen de développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion et au Fonds
européen pour les affaires maritimes et la pêche ;

VU le code du travail  et  notamment les articles L.6361-1,  L.6361-2,  L.6361-3,  L.6361-5,  R.6361-
1 à R.6361-7 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements  ;

VU le décret n° 2008-548 du 11 Juin 2008, modifié relatif à la commission interministérielle de coordi-
nation des contrôles–autorité d’audit pour les Fonds européens en France;

VU le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de
l’emploi ;

VU la circulaire n° 5210/SG du 13 Avril 2007 relative au dispositif de suivi, de gestion et de contrôle
des programmes cofinancés par (…) le Fonds social européen (…)  ;

VU l’arrêté du Ministre du Travail, en date du 19 février 2020, portant changement d’affectation de
Madame BROSETA Valérie à la direction régionale des entreprises, de la concurrence,  de la
consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France  ;

Préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris
5, rue Leblanc 75 911 Paris Cedex 15 |  Standard : 01 82 52 40 00
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VU l'assermentation de Madame BROSETA Valérie prononcée par le président du Tribunal de Grande
Instance de Paris en date du 15 octobre 2020 ;

  SUR PROPOSITION du Préfet, secrétaire général aux politiques publiques de la Préfecture de la ré-
gion d’Île de-France, Préfecture de Paris ;

ARRETE

Article 1er Madame  BROSETA  Valérie est  commissionnée  pour  effectuer  les  contrôles  et  audits
mentionnés :

à  l’article  16 du  règlement  (CE)  n°  1028/2006  de  la  commission  du  8  décembre  2006
établissant les modalités d’exécution du règlement (CE) n° 1083/2006 du Conseil  portant
dispositions générales sur le Fonds européen de développement régional,  le Fonds social
européen  et  le  Fonds  de  cohésion,  et  du  règlement  (CE)  n°  1080/2006  du  Parlement
européen et du Conseil relatif au Fonds européen de développement régional, pour ce qui
concerne  les  opérations  sélectionnées  dans  le  cadre  du  programme  opérationnel
d’intervention communautaire du Fonds social européen au titre de l’objectif « compétitivité
régionale et emploi » de la France CCI 2007FR052PO001.

à l’article 27 du règlement délégué (UE) n° 480/2014 de la Commission du 3 mars 2014
complétant le règlement (UE) n° 1303/2013 du Parlement européen et du Conseil  portant
dispositions communes relatives au Fonds européen de développement régional, au Fonds
social européen, au Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour le développement
rural  et  au Fonds européen pour  les  affaires  maritimes  et  la  pêche,  portant  dispositions
générales  applicables  au  Fonds  européen  de  développement  régional,  au  Fonds  social
européen, au Fonds de cohésion et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la
pêche, pour ce qui concerne les opérations sélectionnées dans le cadre du « Programme
opérationnel national FSE pour l’emploi et l’inclusion en métropole » CCI 2014FR05SFOP001
et du  Programme opérationnel national pour la mise en œuvre de l’initiative pour l’emploi des
jeunes en métropole et Outre-mer CCI  2014FR05M9OP001. 

Article 2 Madame BROSETA Valérie est commissionnée pour effectuer les contrôles mentionnés aux
articles L. 6361-1, L. 6361-2, L. 6361-3, L. 6361-5, à R. 6361-1 à R.6361-7 du code du travail.

Article 3 Madame BROSETA Valérie est habilitée à intervenir sur l’ensemble du territoire de la région
d’Ile de France.

Article 4 Madame BROSETA Valérie est tenue au secret professionnel dans les termes des articles
226-13 et 226-14 du code pénal.

Article 5 Le préfet, secrétaire général aux politiques publiques de la préfecture de la région d’Île-de-
France, préfecture de Paris et la directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la
consommation, du travail et de l’emploi d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 4 décembre 2020

Le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris

signé

Marc GUILLAUME
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